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INTRODUCTION

En 2013, sur un plan professionnel, je m’apprêtais à reprendre un cursus universitaire

au CNAM (Conservatoire National des Arts et Métiers) de Paris alors que je venais de

terminer ma courte expérience en prévention spécialisée. J’avais occupé, dans deux

associations différentes, un poste de chef de service pendant onze mois au total qui

m’ont laissé entrevoir un champ professionnel méconnu, des pratiques identiques et

différentes à la fois, dans une variété d’actions que je n’avais trouvées nulle part

ailleurs. Les perspectives que ce mode d’action ouvre, m’ont non seulement séduite,

mais surtout étonnée, par le contraste entre le champ des possibles qu’elle offre, et la

méconnaissance dont elle souffre au sein de la Protection de l’enfance.

Cette année-là, le petit monde de la prévention spécialisée (puisqu’elle ne recense

qu’environ 3000 salariés1 ) a été secoué par des fermetures de service. Elle traversait

manifestement une crise, avec des restrictions budgétaires, parfois drastiques qui

venaient interrompre une activité installée, parfois depuis de nombreuses années.

Novembre 2013, j’ai également assisté à trois journées de forum : les assisses de la

prévention spécialisée qui n’avaient pas eu lieu depuis onze ans. Durant ce temps de

travail, l’actualité de certains services n’a été que peu évoquée. Si ce n’était

effectivement pas l’objet de ces assises, j’ai été surprise par le fait de taire l’actualité

de certains services qui étaient purement et simplement rayés de la carte : existe-t-il de

la solidarité entre ces acteurs de la prévention spécialisée ? L’existence d’un Comité

National de Liaison peut laisser présupposer qu’un lien fort rassemble tous les acteurs

de la prévention spécialisée. Pourtant, cela ne sautait pas aux yeux lors de cet

évènement majeur. Seuls les éducateurs ont démontré un soutien à leurs collègues en

protestant, somme toute assez timidement, pour qu’au moins un instant, les difficultés

traversées par certains ne soient pas passées sous silence. Si le CNLAPS ne semblait

pas y accorder une attention particulière, qui donc pouvait le faire ? Tel était mon

questionnement à cette époque.

1 Source : Entretien du 3 juillet 2014 avec le CNLAPS (Comité National de Liaison des Acteurs de
la Prévention Spécialisée)
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La crise, perçue à ce moment-là, ne relevait pas uniquement d’un caractère

économique, mais mettait en exergue une forme, non pas d’indifférence, mais plutôt

d’abattement et de crainte, comme s’il n’y avait plus d’énergie pour se battre.

Une crise financière donc, doublée d’une crise plus intime. Si la crise, du grec krisis

« décison » et du latin crisis « phase décisive d’une maladie 2», est définie par la

philosophie comme étant un « déséquilibre, manifestation violente d’un trouble, d’un

malaise ou d’une maladie3», la sociologie la présente comme « une phase de tension,

de malaise de désordre social4 » qui peut se situer à plusieurs niveaux économique,

politique ou social et dont l’intensité est variable. André ANKOUN et Pierre

ANSART précisent que « les sociologies contemporaines, sans proposer une réponse

uniforme, insistent soit sur les aspects sociopolitiques et les rapports de pouvoir […],

soit sur les aspects structurels de la division sociale […], soit sur les conflits de

valeurs et d’identité. Force est de reconnaitre qu’un certain recul dans le temps est

indispensable pour mesurer exactement l’importante et l’étendue véritable d’une crise

sociale5. » Il m’a semblé alors opportun d’aller plus avant et de regarder au travers

d’une étude sociologique cette crise que je qualifie aujourd’hui d’identitaire.

Lors de ma courte expérience en prévention spécialisée, le fait d’avoir toujours à

justifier de ses actions, et donc de sa légitimité et de son existence, m’a

particulièrement marquée : avoir à produire des rapports trimestriels d’activités, ou

songer systématiquement à des stratégies d’évitement ou de communication avec les

autorités de tarification, m’ont laissée perplexe.

Il s’agissait dans le premier cas de donner des informations chiffrées sur les activités

menées et de présenter les évolutions du milieu d’exercice. Un « marquage à la

culotte » dont je ne voyais pas le sens : se rassurer sur la pertinence de cette dépense

publique ? Chercher le défaut pour envisager la suppression du service ? Autre chose ?

Dans le second cas, les relations avec la municipalité semblaient absconses avec des

tenants et des aboutissants que je ne maitrisais pas, et la nouvelle venue que j’étais,

risquait de commettre des impairs.

2 Michel BLAY (dir.), Dictionnaire des concepts philosophique, Larousse, CNRS Editions, 2006,
p.168
3 Ibid., p.168
4 André AKOUN (dir.) Pierre ANSART (dir.), Dictionnaire de sociologie, Le Robert, SEUIL, 1999,
p.122
5 Ibid., p.123
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Travailler dans une situation de tension permanente m’a semblé contreproductif voire

même épuisant, avec le sentiment de ne pas me consacrer à ma mission première en

direction de la jeunesse.

Ces tensions, je le voyais, pouvaient affecter les éducateurs dans l’exercice de leurs

fonctions. Travailler dans la rue n’est déjà pas simple en soi, mais le faire quand le

manque de légitimité est perceptible, cela pourrait relever du sacerdoce.

J’ai donc décidé de m’intéresser à la prévention spécialisée par le biais de ses

éducateurs. En effet, je postule que de chercher à évaluer leur identité pour soi

professionnelle participera à la légitimation de l’action, et ce, dans l’optique de

chercher à dépasser la crise identitaire qu’elle traverse.

Pour pouvoir valider l’hypothèse d’un défaut de légitimité de la prévention spécialisée,

un passage est obligé par son histoire et par un état des lieux contemporain. Ce seront

les objets de la première partie. La notion d’identité professionnelle pour soi est

précisée dans une seconde partie qui développe également les conditions de l’étude.

La dernière partie présente l’analyse des informations recueillies et donne à voir un

profil-type de ces éducateurs.
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I. La prévention spécialisée : une légitimité en crise, une légitimité de

crise ?

La prévention spécialisée est un champ du travail social régulièrement mis à mal : on

parle de fermetures de services, mais aussi d’un manque de lisibilité de ses effets.

Cette action reste méconnue, pourtant elle fait parler d’elle dans la presse spécialisée.

Un dossier complet y est consacré, en moyenne, tous les deux ans dans la revue « Lien

social ». La revue ASH (Actualités Sociales Hebdomadaires) propose environ quatre à cinq

articles complets par année sur le sujet.

Toutefois, on peut constater que c’est au regard de faits marquants et médiatiques,

comme les émeutes de 2005, l’attentat de Charlie Hebdo, ou à l’annonce de fermeture

de services, que ce champ professionnel revient prioritairement sur le devant de la

scène.

A. « Je t’aime, moi non plus6»

Depuis 2010, l’actualité de la prévention spécialisée présentée dans la presse s’attarde

peu sur le travail en lui-même des éducateurs. C’est plutôt sur des sujets de fond en

lien systématiquement avec la justification de son existence qu’elle est présente. Un

mal à exister s’exprime dans l’actualité contemporaine et semble perpétuer ce qui

ressemble à un fonctionnement établi qui questionne la légitimité de ce champ

d’intervention.

1. Entre disparition programmée et réhabilitation sur le fil

La rédaction d’une lettre ouverte aux présidents des conseils généraux en janvier 2010,

par le directeur général de l’Union nationale des associations de sauvegarde de

l’enfance (Unasea- CNAPE), Michel FRANZA et celui de la Sauvegarde 71 (Saône-et-

Loire), Philippe ROPERS, résonne comme une alerte face à un danger imminent. Ils y

dénoncent un risque de disparition de la prévention spécialisée en s’appuyant sur des

arguments d’ordre financier : les conseils généraux, depuis devenus départementaux7,

pourraient, dans un souci d’économie, se concentrer sur les dépenses obligatoires dont

ils ont la charge. Ce courrier conteste la disparition de certaines structures associatives,

6 Titre d’une chanson de Serge GAINSBOURG
7 Site officiel Légifrance,
http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000030185581&idSectionTA=LEGIS
CTA000006181083&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20150425 (page consultée
le 17/09/2015)
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dont la prévention spécialisée, au seul nom d’un plan d’économies drastique, sans que

ne soit prise en compte « la crise sociale qui fragilise les populations des quartiers8

[…]. »

Cette alarme s’est vue justifiée en 2013, notamment avec la fermeture de plusieurs

services de prévention spécialisée ou des coupes budgétaires très importantes, mettant

à mal le fonctionnement des services, sur le territoire français. En effet, comme

explique Alexandre LEBARBEY, animateur du collectif national

« prévention spécialisée » du syndicat CGT, « La prévention spécialisée vit des heures

sombres et toutes les équipes ne sont pas à la fête. […] Il ne se passe pas un mois sans

que nous apprenions une attaque, fermeture, suppression de postes, restructuration ou

municipalisation des équipes9.» L’Eure-et-Loir, la Seine Maritime, la Charente, le

Bas-Rhin annoncent des réductions de moyens conséquents financiers à hauteur de

50%, alors que le Loiret décide de supprimer tout à fait la prévention spécialisée de

son schéma départemental de Protection de l’enfance. Ces départements justifient leur

orientation en évoquant « un recentrage sur leur " cœur de mission ", un

renouvellement de leur politique à l’égard de la jeunesse ou encore la recherche de

partenariats avec les communes10. »

Le CNLAPS lance à nouveau une alerte en février 2015, dans un article intitulé

« Plaidoyer pour une nouvelle reconnaissance de la prévention spécialisée11. »

Il apparait qu’une dizaine de départements programment « une diminution pouvant

aller jusqu’à 50% des budgets, retrait des conseils généraux "au motif qu’une

commune du département n’apporte plus sa contribution financière ", voire

disparition programmée des équipes12… » Les arguments financiers sont à nouveau

affichés pour remettre en question l’existence de la prévention spécialisée.

8 Fédération Entraide Protestante, FEP, Url :
http://www.fep.asso.fr/docs/docs_fep/VeillePE0210.pdf, (Page consultée le 27/09/2014)
9 Maryannick LE BRIS, « Menaces sur la prévention ? », ASH, Rubrique Côté terrain, Sous-
rubrique Travail social Intervention sociale, N° 2832 du 08/11/2013,
http://www.ash.tm.fr/Recherche/Resultat/bfdac76ad433da2b1ffdff6e1a8f8d03/0, (page consultée le
17/09/2015).
10 Ibid.
11 Maryannick LE BRIS, « Plaidoyer pour une nouvelle reconnaissance de la prévention
spécialisée » ASH, Rubrique Côté terrain, Sous-rubrique Travail social Intervention sociale, N°
2897, 13/02/2015 p.15
12 Ibid., p.15
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Quant au Comité Technique de Prévention Spécialisée (CTPS), dont l’existence est

inscrite dans l’arrêté du 4 juillet 1972 (annexe 1), et qui a pour mission de donner des

avis techniques au Ministre chargé des Affaires sociales, il a été officiellement dissous

le 1er janvier 2015 : « Aucun nouveau décret n'étant venu proroger le Conseil national

technique des clubs et équipes de prévention spécialisée au-delà du 31 décembre

2014, cette instance est juridiquement supprimée depuis le 1er janvier 201513. » Il

était en sommeil depuis 2009, faute de budget de fonctionnement mais avait connu des

heures fastes dans les années 2000, avec notamment la production de « la bible » de la

prévention spécialisée en 2004 : « La prévention spécialisée : enjeux actuels et

stratégies d’action14 .»

Toutes ces annonces laissent présager un sombre avenir pour la prévention spécialisée.

Et pourtant, depuis le début de l’année 2015, suite aux attentats du mois de janvier

contre l’hebdomadaire Charlie Hebdo et le supermarché Casher à la Porte de

Vincennes, la prévention spécialisée revient aux premières loges de l’actualité du

travail social. L’ampleur de la fracture sociale, déjà aperçue en 2005, est ainsi révélée :

« Dans les médias on a paru redécouvrir ces professionnels de contact. Pas moins de

200 demandes d’interviews seraient parvenues à la direction de la Fondation

Jeunesse Feu Vert, qui a préféré faire le dos rond.15 » La prévention spécialisée est

donc à l’honneur, alors que le pays est sous le choc et traverse une crise majeure. Dans

ce même article Eric RIEDERER, coordonnateur du CNLAPS, rappelle que la

sonnette d’alarme a été tirée à maintes reprises par les professionnels « avec

l’impression de toujours se faire passer pour des Cassandre16 » pour reprendre son

expression.

13 Site officiel des ASH, « Le Conseil national technique des clubs et équipes de prévention
spécialisée est supprimé », N°2893, p.40, Url : http://www.ash.tm.fr/actualites/detail/81621/le-
conseil-national-technique-des-clubs-et-equipes-de-prevention-specialisee-est-supprime.html (page
consultée le 16/04/2015)
14 Rapport du groupe interinstitutionnel sur la prévention spécialisée, janvier 2004 « La prévention
spécialisée, enjeux actuels et stratégies d’action », Url :
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/054000187.pdf, (page
consultée le 17/09/2015)
15 Michel PAQUET, « La prévention spécialisée dans l’après "Charlie Hebdo" », Rubrique
Décryptage, N°2903, 27/03/2015, p.28
16 Ibid., p.28
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Ces actualités mettent en exergue la réactivité de la prévention spécialisée et sa

capacité à se saisir des difficultés rencontrées dans l’actualité pour se positionner en

acteur incontournable, en force de proposition.

Le CNLAPS est cité à cinq reprises entre janvier et avril 2015 dans les ASH, autant de

fois que sur l’année 2014 dans la même revue. Une visibilité importante, qui laisse à

penser que la prévention spécialisée a de beaux jours devant elle : « Ce retour en

grâce intervient alors que la prévention spécialisée n’a jamais autant douté. Le séisme

parisien a ébranlé l’ensemble des services de l’Hexagone, en provoquant une

réflexion de fond sur les failles et les insuffisances de leur présence dans les

quartiers17. » Le doute évoqué là est bien évidemment en lien avec les coupes

budgétaires et les risques de fermeture de services énoncés plus haut.

La prévention spécialisée vit alors un paradoxe entre une remise en question de son

existence dans certains départements et un regain d’intérêt du point de vue

journalistique, mais aussi de la part des politiques avec « un secrétaire d’Etat chargé

de la politique de la ville […] prêt à signer une convention avec le CNLAPS dans le

cadre de la mise en œuvre des nouveaux contrats de ville18. » Les associations, dans

leur ensemble, se voient considérées comme des acteurs essentiels et incontournables

dans les quartiers, et ce, dans une vision macro sociétale, et sont confrontées à une

justification permanente de leur existence dans une vision plus micro : au niveau

départemental, les financeurs resserrent les budgets et mettent en danger l’existence

même de l’action.

Cette situation est inconfortable pour les professionnels et présente une ambivalence.

Deux discours a priori incohérents qui ne permettent pas aux acteurs de la prévention

spécialisée de travailler dans des conditions optimales.

2. Une ambivalence en matière de légitimité inscrite dans l’histoire

L’histoire de la prévention spécialisée fait état de situations ambivalentes dans les

positionnements de l’action. Elle regorge d’éléments pouvant mettre en lumière un

fonctionnement singulier qui laisse apparaitre des situations de crise, mettant dans la

balance l’existence même de l’action.

17 Ibid., p.29
18 Ibid., p.30



8

Le premier choc notoire a lieu en 1959 alors qu’il est question, pour les clubs de

prévention d’avoir à répondre à la contrepartie exigée par les pouvoirs publics19 et

notamment Maurice HERZOG, alors Ministre de la Jeunesse et des Sports, pour

obtenir un financement pérenne : la constitution d’une fédération des clubs de

prévention. Le ministre, qui réclame un interlocuteur unique depuis 1957, entrevoit

enfin la capacité des associations à faire consensus. Cela ne se fait pas dans un climat

tempéré. Si l’interlocuteur unique exigé voit bien le jour en 1959, la dénomination de

l’organe de représentation fait débat : des discussions sur le choix d’un terme

approprié entre « fédération » ou « comité de liaison » ont lieu, les uns évoquant trop

de disparités dans les pratiques pour constituer une fédération, les autres défendant

l’importance du choix d’un mot renvoyant à une impression de force et de puissance.

Au final, une fédération est créée en mai 1959, sous l’injonction de Maurice HERZOG

qui ne souhaite pas prolonger les débats. Les associations sont fortement incitées à

adhérer à cette fédération. Créée dans l’urgence, elle regroupe 37 clubs en 1963 et aura

en son sein, dès 1960, un comité technique quasiment autonome qui aura en charge20 :

 la définition et les critères des clubs et équipes de prévention,

 le recrutement, la formation, les fonctions des éducateurs de prévention,

 l’étude des points névralgiques à Paris (avec des sondages en province).

Cette péripétie historique signale toutefois que les acteurs de la prévention se

distinguent par leur difficulté à bouger leurs lignes et à chercher leur point commun.

Il s’agit d’une naissance poussive, au prix d’un compromis minimal, grâce au

parrainage d’hommes providentiels : Jean CHAZAL, Magistrat et Président de

l’Association internationale des Juges pour enfants, Georges HEUYER, titulaire de la

chaire de psychiatrie infantile à la faculté de médecine et Paris et président de

l’Association Régionale de Sauvegarde de l’Enfance et de l’Adolescence (ARSEA). Ces

hommes sont présents dès les prémices de la prévention21, et ce sont eux qui sont à

l’origine des premières écoles d’éducateurs entre 1941 et 1945 dans lesquelles

l’enseignement s’inspire de la pédopsychiatrie.

19 Vincent PEYRE, Françoise TETARD, Des éducateurs dans la rue, Histoire de la Prévention
Spécialisée, Alternatives sociales, La Découverte, Paris, 2006, p.121
20 Ibid., p.140
21 Ibid., p.48
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Ce duo, soutenu par bien d’autres personnalités encore, et couplé à l’attention

particulière d’un ministre reçoit enfin un plan de financement22 assuré pour deux ans

pour cinq clubs de prévention. 20 % seront pris en charge sur les fonds propres des

clubs et la Caisse d’Allocations Familiales, le Ministère de la Santé, le Haut-

Commissariat à la Jeunesse et aux Sports et le Conseil Général participeront à hauteur

des 80 % restants. Une circulaire datant du 20 avril 1959, vient compléter deux textes

sur la Protection de l’enfance et de l’adolescence en danger et évoque pour la première

fois l’action des équipes de prévention : Bernard CHENOT, Ministre de la Santé

publique et de la Population y inscrit le caractère particulier et fluctuant de l’action et

la nécessité de fait, pour ces clubs, de bénéficier de subventions de fonctionnement23.

Un facteur externe, le phénomène des « blousons noirs », propulse dès l’été 1959 les

initiatives de quartier sur le devant de la scène. Ce phénomène enflamme l’opinion et

déclenche une peur qui « se répand sur tout le territoire, telle une trainée de

poudre24.» Les rixes entre bandes sont portées à la connaissance d’un large public.

« Les blousons noirs » marquent le début de cette vision de la jeunesse. Un

basculement s’est opéré : la jeunesse est vécue comme une menace et ne cessera de

l’être jusqu’à nos jours.

Les éducateurs, qui œuvraient jusqu’alors dans une grande discrétion, se trouvent en

prise directe avec cette médiatisation25 et sont annoncés comme la solution pour

remettre la jeunesse sur la voie de la raison et la faire entrer dans le rang. Cet effet

d’annonce permet à la prévention de sortir d’une forme de clandestinité et d’être

considérée comme une modalité d’action officielle. Son développement est

intimement lié aux crises sociales médiatisées en matière de délinquance et un lien de

dépendance se tisse alors entre la délinquance juvénile et l’action prévention

spécialisée.

L’année 1962 marque les deux tiers des 30 glorieuses. Une jeunesse bien moins

turbulente s’engouffre dans la société de consommation26 et les éducateurs ne sont

plus dans l’urgence. A cette époque, au niveau des ministères, des tentatives

d’organisation de la prévention se mettent en œuvre suite au désengagement du

22 Ibid., p.115
23 Ibid., p.119
24 Ibid., p.122
25 Ibid., p.123
26 Ibid., p.161
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ministère Jeunesse et Sports. La prévention est directement liée au Premier Ministre,

Georges POMPIDOU via le Haut-Comité de la jeunesse27. Une nouvelle organisation

voit le jour sous le nom « Comité national des clubs de prévention contre

l’inadaptation sociale de la jeunesse » plus connue sous l’appellation de « Comité

PICHAT28 », du nom de son président. Elle vient concurrencer la fédération qui était

censée porter la parole nationale des clubs mais qui ne faisait déjà pas l’unanimité. Le

Comité PICHAT se présente comme un trait d’union entre les Pouvoirs Publics et les

associations, son indépendance vis-à-vis des tutelles financières est assurée. Cette

instance fonctionna tant bien que mal jusqu’en 1966 tant que Maurice HERZOG a été

en poste. Puis elle se délita et fut évincée par la création en 1968 du « Groupe de

travail chargé de l’étude de la situation des Clubs et Equipes de Prévention » et c’est

l’arrêté du 4 juillet 1972 qui en marqua le point final. Cette nouvelle instance présidée

par le directeur général de la Famille, de la Vieillesse et de l’Action sociale au

Ministère des Affaires sociales, a pour ambition de proposer une nouvelle

organisation : elle est officialisée dans l’arrêté du 4 juillet 1972, avec auprès d’une

Commission interministérielle permanente, sous l’égide du ministère de la Santé, un

Comité Technique de Prévention (CTP qui deviendra CTPS en 1983). La première se charge

de la coordination en matière d’adaptation et de réadaptation, le second a pour mission

de donner des avis techniques à la Commission29. La prévention est alors

officiellement intégrée à l’Aide sociale à l’enfance qui en devient sa tutelle financière.

Dans les faits, cette pratique était déjà courante.

La circulaire d’application N°21 du 17 octobre 1972 relative à l’arrêté du 4 juillet

1972 (Annexe 1), marque pour les acteurs de la prévention la reconnaissance officielle

de leurs actions et des spécificités du travail de prévention mais surtout elle y est

reconnue comme acteur à part entière de la politique publique30. C’est dans ce texte

qu’elle apparaît « spécialisée » pour la première fois.

Le Comité National de Liaison (CNL) qui deviendra plus tard le CNLAPS est

également créé en 197231. Il s’agit, pour les associations gestionnaires de s’organiser

et de se placer en tant qu’interlocuteurs défendant âprement les fondements de la

27 Ibid., p.162
28 Ibid., p.163
29 Ibid., p.163
30 Ibid., p.191
31 Ibid., p.208
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prévention spécialisée face au Ministère de la Santé. Il se positionne aussi comme une

référence éthique dans cette période où foisonne la création de clubs : elle passe de

263 en 1973 à 565 en 198332.

Trois organes existent donc pour organiser et gérer la prévention spécialisée : la

référence unique n’est manifestement pas à l’ordre du jour. Dans ce contexte, la

légitimation de la prévention spécialisée ne peut pas être affichée. Ses acteurs se

présentent comme trois interlocuteurs distincts aux intérêts différents.

Cependant, la prévention spécialisée est en place. Dès lors, on ne fera pas sans elle.

Dans les années suivantes, la prévention est à tour de rôle connue, reconnue, critiquée,

défendue, et même oubliée… Quarante-trois ans après la publication de l’arrêté du 4

juillet 1972 et soixante ans après ses prémices, elle est encore là. Pour autant, rien ne

fût simple…

3. Un champ professionnel malmené depuis sa reconnaissance

De 1969 à 1975, la prévention est mise à mal : elle se situe au carrefour d’une jeunesse

en pleine mutation après les évènements de 1968 et d’une administration dont les

fondements restent assez conservateurs. Les éducateurs furent pris à parti et même

poursuivis par la justice dans le cadre d’affaires impliquant des jeunes qu’ils

connaissaient. Il leur fut reproché de couvrir les méfaits de la jeunesse33 voire de

l’inciter à se rebeller. Les éducateurs restèrent fermes sur leurs positions en s’appuyant

sur les fondements de la prévention clairement énoncés dans la circulaire N°31 du 13

juillet 1973 relative à l’arrêté du 4 juillet 1972 (Annexe 1) et largement soutenus par

l’A.N.E.J.I. (Association Nationale des Educateurs de Jeunes Inadaptés) notamment, syndicat

d’éducateurs. Par ailleurs, le CNL adopte une position militante et propose une

définition indéniablement orientée de la prévention spécialisée : « La prévention se

définit par un renversement de perspectives de l’action sociale classique. Il ne s’agit

pas de soigner ou de prévenir les déviances sociales des jeunes […] Il s’ne s’agit plus

de normaliser, mais de favoriser une expression sociale34. »

Ils sont qualifiés de gauchistes, de contestataires entrant en conflit avec leur hiérarchie.

Certains clubs se dissolvent, leurs présidents estimant incompatibles la prise de

32 Ibid., p.213
33 Ibid., p.194
34 Ibid., p.209



12

position politique avec la neutralité exigée par l’exercice de ce métier35. Cette période

turbulente s’apaise avec une nouvelle ère pour la prévention qui rebondit en

construisant notamment des outils d’insertion par l’économique : « S’il n’est plus

question de dissidence, la tension entre la place assignée à la prévention par les

pouvoirs publics et le refus de collaborer à une entreprise de normalisation subsiste.

En fait foi la renaissance périodique de « collectifs de lutte », animés par des

éducateurs se situant à l’écart des institutions représentatives du secteur […]36.»

Dans les années 1980, la prévention spécialisée se trouve encore dans une situation

inconfortable : « Ni le pouvoir central, ni les maires ne voyaient d’un œil

particulièrement favorable ces associations dont le contrôle leur échappait et dont

l’activité manquait de transparence à leurs yeux37. » Cet état de fait correspond à une

période politiquement mouvementée avec la mise en place des premières lois de

décentralisation.

Cette période voit aussi un évènement marquant durant l’été 1981, au quartier des

Minguettes à Vénissieux. Les jeunes de la cité y mettent à proprement parler le feu :

incendie de véhicules, rodéos nocturnes…

La France est sous le choc et semble découvrir la vie dans les banlieues. Les politiques

s’emparent de la question des banlieues, et répondent à cette crise dans l’urgence en

créant les opérations « Eté-Jeunes », devenues « Villes Vie Vacances » qui sont

qualifiées de « gigantesques bricolages38 » par Didier LAPEYRONNIE, qui note des

modalités différentes d’actions selon les personnalités. Gaston DEFERRE, ministre de

l’Intérieur et de la Décentralisation mise sur un encadrement militaire tandis que Pierre

BEREGOVOY, ministre des Affaires sociales « entend promouvoir des actions

éducatives engageant des travailleurs sociaux39. » La prévention spécialisée, si elle est

de fait concernée, n’est pas forcément l’interlocuteur privilégié des décideurs

politiques, comme le confirme le témoignage précédent. D’ailleurs, les rapports

35 Ibid., p.201
36 Ibid., p.207
37 Ibid., p.213
38 Frédérique LETOURNEUX, « Quartiers d’été », ASH, Rubrique Rétroviseur, N°4, 23/07/2004,
http://www.ash.tm.fr/Recherche/Resultat/74bba8ac8285428c346b7add36dce489/0 (page consultée
le 18/02/2015)
39 Ibid.
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SCHWARTZ, BONNEMAISON et DUBETOUT40 élaborés dans le cadre de la future

Politique de la ville, et suite aux évènements sus cités ne mentionnent pas la

prévention spécialisée. Il est difficile d’imaginer qu’il s’agit d’oublis à trois années

d’intervalle. Il est plutôt probable que le politique ait adressé un message clair aux

acteurs de la prévention spécialisée en leur démontrant leurs faiblesses : leur existence

étant soumise à la discrétion des Conseils départementaux et financièrement

dépendante d’eux, la prévention spécialisée n’est pas en position de force.

Quoi qu’il en soit, on peut retenir que la prévention spécialisée n’était pas alors

reconnue comme actrice déterminante dans la vie de quartiers.

Les émeutes de novembre 2005 dont Clichy-sous-Bois fut l’épicentre (émeutes

provoquées par le décès de deux jeunes, morts électrocutés dans un transformateur EDF, après une

course-poursuite avec des policiers), ont été une autre crise marquante ces dernières années :

« Peu de voix se sont élevées pour valoriser la prévention spécialisée,41 » note

Maryannick LE BRIS dans son entretien avec Jean-Claude SOMMAIRE, alors

président du CTPS.

Ce dernier confirme que les circonstances n’ont pas été analysées et que seules des

réponses policières et judiciaires ont été données. Pour lui, le fond du problème, à

savoir, la fracture sociale sous fond de fracture ethnique, culturelle et religieuse n’a

pas été approfondie. Les éducateurs de prévention spécialisée, témoins de la vie dans

les quartiers, n’ont donc pas été sollicités pour présenter leur analyse des situations.

On peut faire l’hypothèse sur cette absence de concertation, que l’action de la

prévention spécialisée n’est pas connue et/ou reconnue. Ainsi, elle ne serait ni visible,

ni lisible et/ou tiendrait un discours que l’on ne veut pas entendre dans les sphères

politiques.

40
Le rapport SCHWARTZ (1981) : « L’insertion professionnelle et sociale des jeunes », qui sera à

l'origine de la création des Missions Locales et de la Délégation Interministérielle aux Jeunes, le
rapport BONNEMAISON (1982) : « Face à la délinquance : prévention, répression, solidarité », qui
introduira la notion de prévention de la délinquance (avec la création des Conseils National et
Communaux de Prévention de la Délinquance), le rapport d'Hubert DUBEDOUT (1983), maire
de Grenoble (et membre fondateur de son groupe d'action municipale) : « Ensemble refaire la
ville », qui s'arrête sur la question des quartiers déshérités et qui amènera à la mise en œuvre des
opérations de Développement Social des Quartiers (DSQ) et à la constitution du Conseil National
du DSQ.
41 Maryannick LE BRIS, « La prévention spécialisée doit prouver ce dont elle est capable », ASH,
Rubrique Les acteurs, Sous rubrique Rencontre, N°2526, 12/10/2007, site officiel des ASH :
http://www.ash.tm.fr/Recherche/Resultat/5f00701f33361ae87d2a59159a0e09ad/0, (page consultée
le 18/02/2015)
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Philippe ROPERS, dans un article intitulé « Violences urbaines : quelles réponses ? »

présente directement la critique assénée à la prévention spécialisée aux lendemains de

ces évènements : « Le propos a été lâché à plusieurs reprises ces derniers jours : les

violences urbaines dont de nombreuses communes sont le théâtre signeraient l'échec

de ces 25 dernières années de politique de la ville, et donc de prévention au sens

large, qui n'auraient servi qu'à payer des vacances d'été aux "jeunes des cités "42. » Il

note également dans cette article que les éducateurs régulièrement en lien avec des

chercheurs, sociologues ou ethnologues, ont évoqué les évolutions dont ils sont

quotidiennement témoins et revient sur les attentes publiques vis-à-vis de la prévention

spécialisée : « quelles étaient les attentes réelles à l’égard des acteurs œuvrant dans ce

dispositif ? Fallait-il être en mesure de résoudre ces deux questions majeures que sont

primo le manque d’emploi et secundo l’affaiblissement de la civilité ? Or, on le sait, la

civilité ne peut passer que par la certitude que les efforts à fournir pour participer à la

vie sociale seront payés en retour43. »

Il note ainsi le fait que les éducateurs n’ont pas forcément de réponses concrètes à

apporter aux jeunes tant le contexte sociétal est peu favorable. Tant que les décideurs

politiques ne s’engagent pas dans une politique durable de considération des

difficultés de la jeunesse, une évolution positive est difficilement envisageable.

La volonté politique d’orienter la prévention spécialisée vers la prévention de la

délinquance n’est qu’à peine masquée. Cela sous-tend qu’elle pourrait devenir un

organe de contrôle et que la liberté d’action de laquelle elle jouit aujourd’hui pourrait

être réduite. Les éducateurs seraient alors des avatars d’agents de renseignements du

travail social.

Les émeutes de l’automne 2005 sont à l’origine notamment, de la loi du 5 mars 2007

relative à la prévention de la délinquance, qui vise la refonte de l’ordonnance de 1945.

Le sécuritaire devient l’aspect prépondérant de la prise en charge des mineurs. Cette

loi prévoit :

« Le maire devient l’animateur essentiel de cette politique. Dans les communes de plus de

10 000 habitants il sera obligatoire de constituer un Conseil local de sécurité et de prévention

42 Philippe ROPPERS, « Violences urbaines : quelles réponses ? », ASH, Rubrique Tribune Libre,
N°2428, 11/11/2005, Site officiel des ASH
http://www.ash.tm.fr/Recherche/Resultat/89eb2e6da3e6cfc34e96fb62eea25efd/2, (page consultée
le 18/02/2015)
43 Ibid.
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de la délinquance, organisme regroupant le préfet et le procureur de la République, des élus

locaux, des représentants des administrations de l’État et des représentants des associations,

organismes et professions concernés par les questions de sécurité. Le maire devra être

davantage impliqué dans l’aide et l’orientation des familles en difficulté, recevant les

informations confidentielles en provenance des travailleurs sociaux. Il pourra proposer aux

parents de mineurs en situation difficile un « accompagnement parental », il devra réunir un

« Conseil pour les droits et devoirs des familles » et il aura la possibilité de désigner un

coordonnateur parmi les travailleurs sociaux intervenant dans une même famille. Le maire

aura également le droit de procéder à un rappel à l’ordre verbal à l’encontre des auteurs de

"faits susceptibles de porter atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité ou à la salubrité

publique"44. ».

Le CNLAPS se positionne clairement au regard de cette loi et s’appuie sur la loi du 5

mars 2007 relative à la protection de l’enfance. Il rappelle que tous les acteurs de la

prévention spécialisée sont soumis à l’obligation de secret professionnel, telle que

définie dans le code pénal et dans les conditions et peines prévues par l’article L 226-

13 dudit code. Cette obligation a été renforcée par la loi du 2 janvier 2002 rénovant

l’action sociale et médico-sociale.

« Le respect de la vie privée et du secret dans le cadre de la relation éducative est une

condition sine qua non pour créer une relation de confiance entre le professionnel et le jeune,

ainsi que pour l’exercice de la mission de Prévention spécialisée sur un territoire.

Les éducateurs, et leurs cadres, sont soumis à ces dispositions, dont l’interprétation ne peut

relever d’une décision unilatérale, ni au sein d’un service de Prévention spécialisée, ni de la

part de partenaires.

L’exception au secret professionnel, au-delà des cas de levée obligatoire de secret, est

strictement définie par les textes.

La loi du 5 mars 2007, relative à la protection de l’enfance, à laquelle sont soumis les

professionnels des services de Prévention spécialisée, détermine précisément la possibilité de

partage d’informations à caractère secret dans le cadre de la protection de l’enfance.

Les différents termes utilisés, ainsi que les interprétations diverses proposées pour définir le

secret, la confidentialité, le partage d’informations à caractère secret, appellent à une grande

vigilance pour notre secteur et nécessitent une clarification et un positionnement clair en

direction des professionnels.

44 Site officiel de la Direction de l’information légale et administrative, Vie publique, au cœur du
débat public http://www.vie-publique.fr/actualite/panorama/texte-vote/loi-du-5-mars-2007-relative-
prevention-delinquance.htm (page consultée le 15/06/2015)



16

La Prévention spécialisée ne doit pas être dans une position défensive sur ces questions.
45

»

L’histoire de la prévention spécialisée regorge donc d’évènements qui la remettent en

cause, tant au niveau de ses missions que de sa représentation dans le paysage socio-

politique. Sa liberté d’action dérange des décideurs qui veulent la contrôler pour

l’orienter davantage vers la lutte contre la délinquance que la protection de l’enfance.

Il est donc important que la prévention spécialisée travaille à établir une relation de

confiance avec ses interlocuteurs, partenaires et tutelles.

4. Les enjeux de la prévention spécialisée aujourd’hui

Le CTPS dans son rapport46 intitulé « La prévention spécialisée, Enjeux actuels et

stratégie d’actions », propose sept orientations et préconisations à destination des

services. Il est question du maintien du rattachement de l’action au Conseil Général

(devenu Départemental depuis le 1er avril 2015), ainsi que de son inscription et son maintien

au sein de la Protection de l’enfance.

En effet, la loi du 22 juillet 1983 complétant la loi du 7 janvier 1983 de répartition des

compétences, suite aux lois DEFERRE de décentralisation de 1982, assoit la

prévention spécialisée au sein de la Protection de l’enfance qui se trouve dès lors, sous

la compétence du Conseil Général. Cela est à nouveau affirmé au sein de la loi du 6

janvier 1986 dite loi particulière, adaptant la législation sanitaire et sociale aux

transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé (CFAS). La prévention

spécialisée est alors inscrite à l’article 45 du code de la famille et de l’aide sociale. Le

CFAS se transforme en code de l’action sociale et de la famille (C.A.S.F.) en 2000 et ce

dernier, « dans un premier temps ne positionnait plus expressément la prévention

spécialisée dans les missions de l’aide sociale à l’enfance, mais la classait parmi les

compétences générales du département47. » C’est l’ordonnance du 1er décembre 2005

qui intègre la prévention spécialisée à la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action

sociale et médico-sociale. Les structures de prévention spécialisée sont désormais

assimilées à des établissements sociaux et soumis notamment au système de

45 Site officiel du CNLAPS, http://www.cnlaps.fr/CNLAPS/du-secret-professionnel-au-partage-
d%E2%80%99informations-en-pr%C3%A9vention-sp%C3%A9cialis%C3%A9e (page consultée
le 15/06/2015)
46 CTPS, La prévention spécialisée, enjeux actuels et stratégies d’action, Site de la Documentation
française, Url : http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-
publics/054000187.pdf, (page consultée le 15/04/2013)
47 Vincent PEYRE, Françoise TETARD, Op.cit.., p.17
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tarification concernant leur gestion (mais toujours en dotation globale), ainsi qu’à

l’évaluation interne et externe.

On note donc qu’au niveau légal, la prévention spécialisée n’est pas classée comme

mission de Protection de l’enfance au même titre que les autres actions éducatives. Et

pour cause, la prévention spécialisée est aussi une action inscrite dans une dimension

territoriale puisqu’elle n’est pas mandatée pour une action nominative contrairement à

toutes les autres actions de la Protection de l’enfance, mais bien pour une action

éducative en lien avec des problématiques diagnostiquées sur un territoire.

La question est donc de savoir si le rattachement à la Protection de l’enfance reste un

positionnement à maintenir, et à renforcer, ou si une autre orientation est préférable.

D’ailleurs le rapport précise également son souhait de « développer la prévention

spécialisée48» : le CTPS reste favorable à « une construction locale dont le projet

s’inscrit dans un territoire et doit être articulée aux autres démarches conduites sur ce

territoire. La prévention spécialisée n’est pas un " dispositif " que l’on implante pour

répondre à des besoins décrits à travers quelques indicateurs objectifs. Elle doit

résulter d’une démarche préalable de diagnostic sur le milieu, sur sa structuration, et

ses réseaux, ainsi que sur les dynamiques institutionnelles déjà à l’œuvre dans ce

milieu49. »

Pour autant, dans le contexte actuel, des coupes budgétaires franches sont effectuées

par certains départements sans qu’a priori, les territoires aient fait l’objet des

préconisations sus citées. Il ne serait donc pas complètement hors de propos de

demander à ce que la prévention spécialisée devienne une compétence obligatoire des

départements avec la possibilité d’y déroger au regard d’un diagnostic contre

indiquant l’installation de telles mesures sur les territoires.

Dans ce rapport, il est également question de revisiter la signification des principes, de

« clarifier et affermir la mise en œuvre des actions50 », mais aussi d’être force de

proposition dans des projets multi-partenariaux au sein d’un territoire.

48 Ibid., p.81
49 Ibid., p.29
50 Rapport du groupe interinstitutionnel sur la prévention spécialisée, Op.cit., p.74
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Enfin, le CTPS propose, en 2004, sa propre rénovation avec un élargissement de ses

missions et une entrée du Ministère de la Ville, mais aussi la production de documents

et notamment l’élaboration d’ « un rapport triennal sur l’état des lieux de la

prévention spécialisée, à partir d’une collecte annuelle des données quantitatives51»,

et le développement de recherche sur le domaine d’action. Cette préconisation semble

être restée lettre morte puisque non seulement le CTPS a disparu, mais aucune donnée

chiffrée officielle n’existe, à ma connaissance, depuis 2002.

Par ailleurs, Véronique LE GOAZIOU dans son rapport « Prévention spécialisée et

prévention de la délinquance : liens, obstacles, enjeux », publié en février 2014, met en

évidence la position privilégiée des acteurs de prévention spécialisée auprès des

populations. Selon l’auteure, elle relève « des tactiques et des manœuvres52» qui font

des acteurs de la prévention spécialisée, non seulement des témoins d’une réalité mais

aussi « le poil à gratter » qui vient interroger le fonctionnement des institutions. Ils ont

l’art et la manière de présenter leur public sous des jours favorables car ils savent faire

abstraction d’un passé et prennent les jeunes comme ils sont quand ils les rencontrent.

Ces acteurs portent un regard décalé sur les jeunes et leurs familles en cherchant à les

protéger « des impatiences sociales qui sévissent aujourd’hui53 ». Selon l’auteure, «

l’ambition de la prévention spécialisée est (pourrait être) de transformer un cas

concret en un problème général 54» et ainsi « monter en problématisation55. »

Les acteurs de la prévention spécialisée qui prennent de plein fouet les crises

sociétales que traverse le pays, sont souvent pris entre les attentes des élus prêts à

mettre en œuvre des moyens pour « éteindre le feu » en les incluant ou non dans leur

mise en œuvre, et la place qu’ils doivent tenir auprès aux jeunes. Cette position

intenable est source de maladresse et d’incompréhension réciproque.

L’histoire montre que ce sont pourtant ces crises qui participent à « redorer leur

blason », qui leur redonnent une vitrine. Si, on peut s’en douter, ce ne sont pas les

préoccupations prioritaires des professionnels de terrain, il n’en demeure pas moins

qu’ils ne peuvent pas faire abstraction de cet état de fait.

51 Ibid., p.80
52 Véronique LE GOAZIOU, « Prévention spécialisée et prévention de la délinquance : liens,
obstacles, enjeux », Les rapports de recherche de l’ORDCS, N°2, février 2014, p.59
53 Ibid., p.65
54 Ibid., p.65
55 Ibid., p.65



19

Ainsi les crises et les chocs qui affectent notre société et qui mettent en exergue un

lien social malade sont des éléments favorisant le débat sur l’action de la prévention

spécialisée, qu’elle ait une bonne ou une mauvaise image. Et cela lui permet d’exister.

Mais, on l’a vu précédemment, ces périodes de crise sociétale, de tension, sont

entrecoupées de périodes plus calmes. La prévention spécialisée reprend alors son

travail dans la discrétion, jusqu’à ce qu’elle ait à faire face à une nouvelle perturbation.

Il semblerait que l’approche territoriale de son action la positionne au centre de

problématiques complexes : les éducateurs font partie du territoire, ils le vivent, ils le

sentent56, ils œuvrent dans une variété et diversité des registres et ont des modalités

d’actions spécifiques57.

La prévention spécialisée est donc une action large et multidimensionnelle qu’il

convient de chercher à définir pour en renforcer la cohérence, du moins dans sa

communication avec ses interlocuteurs.

B. De la complexité de la prévention spécialisée

La prévention spécialisée n’est pas simple à définir et pourtant c’est une des actions

éducatives, pour ne pas dire la seule action éducative, qui a fait un gros travail de

formalisation de sa pratique : le travail de rue, la présence sociale, les actions

collectives, les accompagnements individuels, les actions sur le milieu (Annexe 2) sont

autant de modalités explicitées en lien avec les fondements de la prévention

spécialisée. Elle se caractérise aussi par d’autres spécificités et notamment par les

acteurs de terrain qui agissent au quotidien dans l’espace public.

1. Les qualités de ses défauts

On remarque ainsi que la prévention spécialisée rebondit au terme de chaque mise en

danger, et trouve la réponse adaptée de manière à assurer sa survie. Elle est capable de

faire fi des différences de cultures associatives issues de rattachements idéologiques

divers, si le péril est imminent, comme dans les années 60 lorsqu’il s’est agi de

répondre à l’injonction de Maurice HERZOG, ou au début des années 80 pour faire

face aux défis de la décentralisation et justifier de sa pertinence.

56 Pascal LE REST, Méthodologie et pratiques éducatives en prévention spécialisée, Construction
d’un référentiel, L’Harmattan, Educateurs et Prévention, France, 2004, p.43-48
57 Véronique LE GOAZIOU, Op.cit., p.16-25
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Elle est aussi capable de répondre de manière plus « légère » et de faire preuve d’une

souplesse importante. En 1981, elle s’inscrit dans ce qui deviendra le programme

« Ville Vie Vacances », même si la future Politique de la Ville l’ignore. La créativité

est aussi une de ses caractéristiques, puisqu’elle s’est saisie dans les années 1970 des

crises sociétales liées aux deux chocs pétroliers, en 1973 et 1979, pour développer

d’autres activités en lien avec les problématiques de l’époque. Elle est, en effet, parmi

d’autres, à l’origine de la création du secteur de l’insertion par l’activité économique.

En 2004, Monsieur SARKOZY, alors Ministre de l’Intérieur prépare une loi sur la

prévention de la délinquance, texte qui pourrait mettre en péril certains des fondements

même de la prévention spécialisée à savoir l’anonymat et la libre-adhésion. Un extrait

parait dans le journal Libération du 9 mars 2004, dans lequel il apparait que tous les

travailleurs sociaux seront dans l’obligation de transmettre toutes les informations sur

les usagers au maire des communes sans que cela soit considéré comme une violation

du secret professionnel. Si ce texte est resté à l’état de projet, il n’en demeure pas

moins que certains départements, communes et autres organes publics, se sont saisis

de l’idée et ont commandé un partage d’information nominatif. Cela a conduit à des

dissensions manifestes et à un refus catégorique des associations. On peut supposer,

même si on ne possède pas de données récentes fiables, que cela a été l’occasion pour

des départements de ne plus conventionner certaines associations. En effet, selon

l’enquête du CTPS de 2004, 335 associations sont répertoriées en 2002. Il n’en reste

aujourd’hui qu’approximativement 220.

Cette année, elle traverse à nouveau une période de doute et de remise en question

quant à la pertinence de son action face aux nouvelles problématiques culturelles et

religieuses, suite aux attentats de janvier dernier comme l’expriment différents

directeurs d’associations qui n’hésitent pas à s’interroger de manière transparente :

« Il a fallu travailler avec les équipes pour rappeler que nous avions une place d’adulte

référent et d’agent de la République, se souvient Jean-Marie Mana, directeur de l’Association

pour la promotion de l’action socio-éducative (APASE), qui intervient sur une dizaine de

quartiers de l’agglomération grenobloise.

On peut se demander si la formation générale des éducateurs est toujours en phase avec les

besoins repérés sur les territoires. Ils sont confrontés à des situations que leurs aînés n’ont



21

jamais connues, en tout cas pas avec cette intensité, ce qui amplifie leur difficulté à se situer

par rapport aux références, souvent très opportunistes, à la religion.58 »

D’autres encore, questionnent directement les pratiques :

« Pour Pierre Brun, directeur du Comité dauphinois d’action socio-éducative (Codase), autre

acteur de la prévention spécialisée iséroise, les services sont au pied du mur : " Le constat que

peut dresser chaque directeur, c’est que nous avons laissé filer la prévention spécialisée dans

de l’accompagnement individuel de jeunes en difficulté, avec l’idée de les amener dans des

parcours d’insertion. Or ce qui s’est passé avec Charlie Hebdo montre que notre premier rôle

est d’être avec les jeunes dans ce qu’ils vivent."

Renouer avec cette présence sociale dans les quartiers, qui constituait depuis toujours le

premier outil d’intervention de la prévention spécialisée, suppose de porter à nouveau l’accent

sur l’engagement des professionnels plutôt que sur leur technicité, assure le directeur.

« Arrêtons les formations spécialisées de type médiation en milieu scolaire ou

accompagnement des parents et donnons la priorité aux formations sur le travail de rue, le

savoir-être, les diagnostics de territoire.59 »

D’autres encore voient là une opportunité pour « faire évoluer ses méthodes et ses

outils60 », et développer les interventions sociales communautaires.

On peut donc dire que la prévention spécialisée s’affirme comme étant en prise avec la

société et son évolution et que sa souplesse en termes d’adaptabilité est remarquable.

De plus, le discours de ses acteurs est sans ambages et cette capacité à se remettre en

question n’est pas anodine. Elle démontre d’un engagement fort.

Pour autant, les acteurs de la prévention spécialisée restent bien seuls, ils avancent,

mais chacun de leur côté, en se privant peut-être de la force du groupe.

2. Une incapacité à faire consensus

Il est en effet remarquable que cette action si particulière a su faire front ensemble

dans des situations d’urgence mais qu’elle n’adhère à aucun organe de représentation.

On aurait pu penser que les leçons de l’histoire auraient pu donner envie de se

regrouper, de se protéger… Balayons à nouveau dans l’histoire une explication à cette

réalité.

58 Michel PAQUET, Op.cit., p.30
59 Ibid., p.30
60 Jean-Claude SOMMAIRE, « Une opportunité et un défi pour la prévention spécialisée », ASH,
N°2895 du 30/01/2015, Rubrique Vos idées, p.36
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La prévention regroupe, dès les prémices de l’action, autant de modalités

d’accompagnement et d’organisation que d’actions qui s’en réclament61. Elle réunit

sous son joug, des expériences diverses et variées, qui n’ont le point commun que de

proposer une alternative à la prise en charge des jeunes en internat et de mise en

mouvement d’une volonté que l’on pourrait qualifier presque d’inébranlable, de venir

en aide à ces « pauvres » enfants qui n’ont pas la chance de bénéficier de conditions

d’existence favorables pour se construire et construire une nouvelle France.

L’engagement de ces adultes issus de différents horizons et assis sur un texte de loi

promouvant l’éducatif sur le répressif : l’ordonnance de 1945 semble les porter et leur

permettre de passer outre les différences de point de vue. Il y a tant à faire que toute

bonne volonté est la bienvenue.

Ainsi, la ville de Lille voit naitre dès l’été 1944, des équipes composées d’instituteurs

en vacances et de jeunes hommes issus pour la plupart du milieu scout. Puis des

moniteurs recrutés parmi les ouvriers, pour la plupart issus eux-mêmes des quartiers

prendront le relais. Il est à noter que toutes les équipes ne bénéficient pas de local

d’accueil et que le travail se fait dans la rue. Les moniteurs ne sont pour la plupart pas

formés puisque les premières formations d’éducateur auront lieu en 1943 et sont loin

d’avoir intégré ces nouvelles modalités de travail62.

Plus tard, en 1947, une autre expérience voit le jour sous l’égide de Monique

BEAUTE, cheftaine, chez les Guides de France, ancienne éducatrice à la prison pour

femmes de Fresnes et recrutée à la Boutique, rue de Navarre à Paris pour collaborer à

la rédaction de la revue Rééducation. Ce lieu, faisant déjà office de siège pour des

associations, de bibliothèque, de salle de réunion, de centre d’information etc.

deviendra également un lieu de passage et de rencontre des jeunes des quartiers et des

étudiants, Monique BEAUTE ayant pris l’initiative d’aller vers les bandes « qui

tiennent le haut du pavé dans le quartier63. »

D’autres exemples existent, mais ces deux-ci exposent déjà les différences

fondamentales entre ce que l’on peut considérer comme l’approche « populaire » et

l’approche « bourgeoise » de l’action de prévention spécialisée. La première s’appuie

essentiellement sur le « aller vers » dans la rue et la seconde bénéficie de locaux. La

61 Vincent PEYRE, Françoise TETARD, Op.cit., p.48
62 Ibid., p.15
63 Ibid., p.22
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première recrute sur le tas et s’appuie sur l’engagement bénévole, la seconde préfère

employer des professionnels… Ces deux courants s’opposent et se complètent… et

initient un clivage qui jusqu’ alors n’a pas trouvé sa résolution.

L’hypothèse que l’héritage de la culture du métier par le biais d’associations ayant leur

propre histoire et s’inscrivant plutôt dans l’une ou l’autre des mouvances est un axe

explicatif à creuser. Pour autant, n’est-il pas temps de chercher à le dépasser ?

3. « La mauvaise réputation64 »

La prévention spécialisée et ses éducateurs se caractérisent par un certain nombre

d’éléments qu’il convient de mettre en lumière ici. Revenons encore à l’histoire et

notamment à cette première réunion importante de tous les clubs de prévention

organisée par Jean CHAZAL qui a dans l’idée de chercher des financements pérennes

pour l’action. Ainsi, comme le relatent Vincent PEYRE et Françoise TETARD : « Ce

tour de table du 21 janvier 1957 est un moment tout à fait essentiel, dans le sens où

chacun va pouvoir entendre "officiellement" ce qui se passe chez les autres. Selon les

" organismes", celui qui parle est soit le "moniteur appointé ", soit le président de

l’association. Cette situation, qui aujourd’hui pourrait apparaître comme banale,

n’était pas si fréquente à cette époque où l’ordre hiérarchique et les différences de

statut social pesaient encore lourdement dans le secteur de l’éducation spécialisée.

Cette conception "égalitariste" dans la prise de parole caractérise dès le départ ce

petit monde des " clubs et équipes"65. »

On note d’ores et déjà, au travers de cette « conception égalitariste », ce qui pourrait

être interprété pour du refus d’une autorité suprême, ou une difficulté, tout du moins, à

l’accepter de fait. A l’occasion de la création de la fédération en 1959, très vite des

dissensions apparaissent en son sein, les « associations gestionnaires66» s’affrontent

sur des histoires de leadership et de représentativité67. Plus tard, en 1966, alors que le

Comité PICHAT est en place et qu’y siègent nombre de notables ayant œuvré pour la

prévention, les éducateurs sont largement représentés. C’est d’ailleurs ce corpus qui

agitera les réunions, en mettant en avant des revendications d’ordre syndical68.

64 Titre d’une chanson de Georges BRASSENS
65 Vincent PEYRE, Françoise TETARD, Op.cit., p. 105
66 Ibid., p.139
67 Ibid., p.120-121
68 Ibid., p.163
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S’il n’est pas question de jauger ici la justesse de ces revendications, il n’en demeure

pas moins que cela n’était peut-être pas le lieu approprié. Pour autant, ces

débordements démontrent d’un besoin criant de reconnaissance de la part des

éducateurs qui s’affichent en tant que militants : ils ont là, l’opportunité d’être en

présence des décideurs et portent un message politique de refus de l’injustice. Ils sont

ceux qui vont à la rencontre des publics en voie de marginalisation parce qu’ils

refusent l’injustice dont ces derniers sont les cibles en prônant des valeurs humanistes

et ils réclament une reconnaissance de la part de l’Etat dit Providence qui ne jouerait

pas son rôle69.

Vincent PEYRE et Françoise TETARD font état de ce qu’ils nomment « Les

" affaires" de Besançon, Caen et Nantes70 » qui ont marqué l’histoire de la prévention

spécialisée. Des éducateurs ont été aux prises avec la justice dans le cadre de leur

fonction, et ce au début des années 1970. Pour résumer, « ces affaires ont en commun

de valoir à leurs acteurs de comparaître devant la justice pénale en des termes qui

mettent en question l’action des éducateurs et des associations de prévention. C’est

leur inculpation ou plutôt les chefs d’accusation retenus par les tribunaux qui donnent

à ces affaires leur retentissement national.71 » Ces affaires mettent en lumière

différents aspects de la spécificité du travail en prévention spécialisée et questionnent

respectivement, la notion de secret professionnel, celle de responsabilité de l’éducateur

face à des actes de délinquance d’un jeune qu’il connait et, les notions d’exemplarité

et de moralité des professionnels. A l’époque, ces affaires ont mené à des jugements

en défaveur des éducateurs, tous condamnés et certains même à de la prison72 . Par

ailleurs, la prévention spécialisée a eu son instant politique qualifié de « gauchiste73 » :

« au printemps 1968, à travers toute la France, les éducateurs de prévention prennent

le plus souvent le parti des jeunes… Dans les quartiers, les éducateurs ont souvent

saisi l’occasion d’affirmer leur solidarité avec les populations auprès desquelles ils

travaillent. Les rapports venant des préfectures sont parfois explicites et une rumeur

prend forme selon laquelle les CEP [club et équipes de prévention] sont des nids de

69 Ibid., p.116
70 Ibid., p.193
71 Ibid., p.193
72 Ibid., p193-201
73 Ibid., p.203
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gauchisme.74 » Un organe nommé Comité National de Prévention75
(CNP) affiche un

combat politique fondé sur la lutte des classes. Il naît en 1973 et disparait en 1975.

Il va sans dire que ces évènements ont marqué la population et peut-être encore plus

les travailleurs sociaux dans leur ensemble. Certains ont mis en lumière des difficultés,

notamment en ce qui concerne le secret professionnel, auquel les éducateurs sont

désormais juridiquement soumis. Ces événements montrent des éducateurs de

prévention spécialisée ayant de forts caractères, des convictions politiques affichées et

peut-être une tendance à s’identifier à leur public. En quoi ces représentations sont-

elles justes et constituent-elles des éléments structurants d’une forme d’inconscient

collectif professionnel ? Ce questionnement est l’un des objets de cette recherche.

4. Un apaisement envisageable ?

La prévention spécialisée est donc soumise à des « attaques » de l’extérieur, qu’elles

soient institutionnelles ou sociétales et rebondit sur ces crises pour se mettre en valeur.

Les associations de prévention spécialisée ne se saisissent pas des périodes plus

calmes pour se réunir et travailler à leur évolution, mais au contraire se concentrent

sur les points de dissension et de discorde ou s’ignorent tout simplement.

Aujourd’hui, la prévention spécialisée ne bénéficie, en fait de représentation, que du

CNLAPS, soit deux personnes salariées, au niveau national. De plus, toutes les

associations ne sont pas adhérentes au CNLAPS. Selon Erice RIEDERER, seule la

moitié y participe. Par ailleurs, aucune figure politique ne semble s’être emparée de la

défense de cette modalité d’action spécifique. Même si elle a été à l’honneur suite aux

attentats du mois de janvier dernier, son financement reste soumis à la discrétion des

Conseils départementaux. On peut donc affirmer que la prévention spécialisée ne se

trouve pas dans une situation particulièrement confortable qui lui permettrait de

travailler sereinement sur des objets en prise avec l’actualité du moment.

On l’a vu, elle est au cœur de plusieurs mouvements de nature différente : sociétal,

politique et éducatif et est en tension permanente entre ces trois pôles. Cet état de fait

est historique et lié aux origines multiples des actions qui ont été classifiées

prévention qu’elles soient issues d’un mouvement laïc, religieux, que ces actions

soient une réponse à la prévention de la délinquance, qu’elles utilisent l’animation

74 Pierre LASCOUMES, Prévention et contrôle social, les contradictions du travail social, Masson,
Collection « Déviance et Société », Paris/Genève, 1977, pp125-126 in ibid., p.103
75 Vincent PEYRE, Françoise TETARD, Op.cit., p.206
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comme support. Une origine plurielle donc, qui fait sa richesse mais qui la bride dans

la définition de son identité professionnelle. Les pratiques de prévention spécialisée

sont bien formalisées, des référentiels existent et sont revisités, notamment lors des

évaluations internes imposées tous les cinq ans par la loi du 2 janvier 2002 rénovant

l’action sociale et médico-sociale. L’APSN (Association de Prévention Spécialisée du Nord) a

d’ailleurs édité un guide d’évaluation plutôt qu’un référentiel76, guide dans lequel les

éducateurs se servent pour monter leur propre référentiel.

Quarante-trois ans après l’arrêté du 4 juillet 1972, la prévention spécialisée ne

bénéficie toujours pas d’une légitimité simple à faire valoir, elle est toujours en lien

avec une crise que traverse le pays : elle a une légitimité de crise.

Si l’histoire et la presse donnent à voir cette lecture de la prévention spécialisée, il est

quand même souhaitable d’aller à la rencontre des décideurs sur le terrain : les cadres

associatifs et les personnalités politiques peuvent certainement apporter des

compléments d’informations sur la réalité quotidienne de ce mode d’actions.

C. Une préenquête pour « poser le décor »

L’objectif de cette préenquête77 est d’obtenir une idée concrète du contexte dans lequel

évolue la prévention spécialisée aujourd’hui. Elle recueille des éléments sur

l’organisation de la prévention spécialisée mais aussi des avis croisés sur la pertinence

de son action et de ses modalités de travail, les difficultés rencontrées et les attentes

réciproques78. Pour ce faire, j’ai rencontré des cadres associatifs et des personnalités

politiques ou des agents territoriaux en charge de la prévention spécialisée.

1. De la légitimité de la présence de la prévention spécialisée sur les

territoires

Dans son environnement, la prévention spécialisée est en prise directe avec les jeux

politiques. Il apparaît au travers de la préenquête que la nature des relations entre les

Conseils départementaux et les associations est variable et qu’elle dépend souvent de

l’intérêt que porte l’élu à cette mission : « c’est une histoire de personne ! ». On peut

76 APSN, site officiel, Url : http://www.apsn-
prev.org/js/tinymce4/js/tinymce/plugins/moxiemanager/data/files/Pr%C3%A9sentation%20Guide
%20d'Evaluation%20Interne%20avec%20intro%20P%20Kanner.pdf, (page consultée le
17/10/2015)
77 Les modalités de réalisation de cette préenquête se trouvent en annexe 3
78 Les extraits des entretiens sont entre guillemets et en italique, ils ont été menés dans le cadre du
respect de l’anonymat des personnes interviewées.
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cependant noter que les associations interrogées dépendant d’un service hors

Protection de l’enfance ont des contacts fréquents et des échanges réguliers avec le

Conseil départemental : « On a la chance d’avoir une élue qui défend la prévention

spécialisée, qui a bien compris le sens de ce que l’on fait et ça c’est un plus ».

Les alternances politiques locales mènent les associations à devoir réexpliquer l’action

de prévention spécialisée : ce qu’elle fait, ce qu’elle ne fait pas, comment elle le fait,

ses limites etc. Selon le contexte sur l’espace public : en période de crise comme les

émeutes de 2005, les maires peuvent « [s’accrocher] à toutes les branches quand il y

a un problème, quand il y a le feu en général. Que font les éducateurs ? » Il faut alors

expliquer que « la prévention spécialisée n’est pas dans la réaction sociale […] ».

Si ces difficultés existent, elles ne sont pas pour autant à généraliser puisque dans

certains départements « les maires très concernés par la prévention spécialisée ne

posent pas ces questions-là ».

Sur la question de l’occupation du territoire, il apparaît que d’autres métiers, et

notamment les médiateurs, ou les « grands frères » sont présents sur les territoires et

agissent auprès de la même population : cette multi présence brouille les cartes autant

entre professionnels qu’auprès du public ainsi qu’au niveau des politiques. Beaucoup

d’intervenants donc sur les quartiers ! Qui fait quoi ? Comment ? Cela a dû demander

des ajustements : « on n’est plus tout seul dans l’espace public aujourd’hui, il y a tout

un tas de métiers de médiateur, […] ça a changé à ce niveau-là, c’est plus riche

aujourd’hui d’acteurs. Maintenant, ça peut être plus confus ça peut être plus

compliqué, […]. »

2. De la pertinence des fondements de la prévention spécialisée

En ce qui concerne les fondements de la prévention spécialisée, selon les cadres

associatifs qui formulent un avis unanime sur eux : « ce sont des principes qui ont

toutes leurs valeurs, qui ont toute leur efficacité, qui ont toute leur pertinence sur le

terrain. Je trouve que, autant sur les principes que sur les pratiques d’intervention, il

n’y a rien à retoucher […] ».

L’absence de mandat nominatif et la présence, du coup d’un « mandat territorial »,

semble être inévitable et fait consensus.
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La non-institutionnalisation des pratiques est mise à mal par la loi du 2 janvier 2002

rénovant l’action sociale et médico-sociale puisque cette dernière impose une gestion

des activités plus stricte qui laisse peu de place à une certaine liberté d’improvisation.

L’obligation de répondre aux projets par les modalités d’appel d’offres met les

organisations mal-à-l’aise puisque cela induit l’existence de la concurrence. Certains

Conseils départementaux restent cependant vigilants, pour permettre le maintien d’une

souplesse, et faire perdurer l’aspect innovant de la prévention spécialisée. Selon les

interviewés, cette souplesse n’a rien à voir, cependant, avec les années antérieures à

cette loi.

En ce qui concerne le fait associatif, la crise des vocations est manifeste et on note un

manque d’engagement politique dans les associations : les conseils d’administration se

reposeraient beaucoup sur les directions pour défendre leurs intérêts, sans qu’une ou

plusieurs figures publiques, non professionnelles, ne se démarquent pour faire

entendre la ou les voix de la prévention spécialisée. Il apparaît que le soutien politique

qui était de rigueur avant l’institutionnalisation du champ professionnel en 1972

n’existe plus. Or, on l’a vu précédemment, ce mode d’action est, de fait, très

politique. En effet, le fait de ne pas avoir de mandat nominatif et d’intervenir sur un

territoire dans un maillage partenarial important lie la prévention spécialisée à une

action publique et à la volonté d’élus de la mettre en œuvre.

3. Les difficultés rencontrées par les organisations de prévention

spécialisée

La mission « prévention spécialisée » n’est pas aisément repérable. Ainsi, elle peut

être remplie par une organisation dont c’est l’unique modalité d’action. Cela peut être

également la mission principale et de cette mission, en fonction de besoins repérés,

d’autres services sont créés, considérés alors comme outils de la prévention. Pour

d’autres organisations encore, la prévention spécialisée n’est qu’un service parmi tant

d’autres : le projet associatif définit alors sa place et en fait ressortir ou non, les

spécificités par le biais, par exemple, d’un CPOM (Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de

Moyens) personnalisé. D’autres associations font le choix d’inclure la prévention

spécialisée dans leur pôle Protection de l’enfance, au même titre qu’un autre service.

Il ressort de ces différentes organisations internes aux associations que les services de

prévention spécialisée ont une plus ou moins grande visibilité, à l’interne au sein
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d’associations multi-services et/ou à l’externe, soit noyée dans la Protection de

l’enfance, soit mise en lumière dans un service ayant pour entrée, le territoire.

Par ailleurs, toujours à l’interne, comme on l’a vu, une formalisation des pratiques

existe, mais il apparaît qu’elle n’est pas toujours bien comprise. Les entretiens menés

ont laissé entrevoir un déficit d’une juste appropriation des principes de la prévention

spécialisée par quelques professionnels. Ces manques peuvent amener des dérives

dans les modalités de communication, non pas avec le public concerné par les

accompagnements, mais plutôt avec les divers partenaires, y compris politiques, que

les éducateurs sont amenés à rencontrer : concernant l’anonymat, par exemple, « c’est

un travail auprès du public, c’est une manière d’intervenir auprès du public, ce n’est

pas un étendard » précise un cadre associatif.

En effet, les cadres interrogés déplorent de manière générale, le manque

d’enseignement concernant la prévention spécialisée dans les écoles de travail social.

Elle serait à peine abordée et son histoire occultée : « Il y a également une

méconnaissance, ou une vision réduite de ce que peut être ce travail de rue. Pour

preuve : dans deux centres de formations en travail social de la région Centre,

seulement trois heures d’interventions sont consacrées au secteur de la prévention

spécialisée pour une formation théorique d’éducateur spécialisé de … 1450

heures79. » Les professionnels s’engageant dans cette voix ne seraient absolument pas

préparés aux spécificités du métier et ne seraient pas au fait des fondamentaux de la

prévention spécialisée dans une globalité historique.

Autre élément important : certaines associations affirment faire le choix de ne pas

recruter uniquement des éducateurs spécialisés et cherchent plutôt des personnes

susceptibles d’acquérir rapidement des savoir-être qu’ils estiment plus opportuns pour

compléter leurs équipes. La formation d’éducateur spécialisé serait selon certains, la

« moins mauvaise » pour exercer ce métier en prévention spécialisée.

Des facteurs exogènes bousculent également les organisations de prévention

spécialisée.

79 Antoine BUREAU, « Prévention spécialisée, ne pas lâcher la rue ! », Lien social, n°1138,
2014/04, p.31
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Toujours en termes d’organisation, de manière opérationnelle, il apparaît également

que les services de prévention spécialisée ne soient pas systématiquement rattachés à

une direction en charge de la Protection de l’enfance : « je crois qu’il faut être réaliste,

la prévention spécialisée au niveau effectif et au niveau budget représente peut-être, je

vais oser, 1% du budget de l’ASE (Aide Sociale à l’Enfance), c’est microscopique,

donc il est évident pour moi que la prévention spécialisée inscrite dans la Protection

de l’enfance pose un certain nombre de problèmes de par la nature même de son mode

d’intervention, qu’il y a une volonté ou une tentation d’intégrer la prévention

spécialisée, de la faire rentrer dans des moules, dans des structures, dans des

procédures qui sont elles-mêmes inadaptées à ce type d’action éducative, donc ce

n’est pas sans risque non plus l’intégration dans la Protection de l’enfance ».

Aucune homogénéité dans l’organisation à l’externe n’existe, la prévention spécialisée

est affectée aux services adéquats selon l’organisation des départements.

4. Les attentes réciproques

En ce qui concerne les relations avec les autorités de tarification, les associations

attentent d’elles, le maintien ou la création d’une modalité leur permettant de

coproduire des diagnostics de terrain, de faire remonter les préoccupations : « on n’est

plus sur des politiques descendantes entre guillemets […] on essaie de partir du

diagnostic des équipes sur le territoire,[diagnostic]qui nous permet justement de faire

remonter des projets, en partenariat ou non […] cette possibilité nous est encore

donnée bien que ça soit de plus en plus compliqué […] », et attendent donc des

autorités un soutien de la non-institutionnalisation des pratiques qui permettent de

garder la souplesse du mode d’intervention, mais « la prévention spécialisée doit

rester l’incubateur de développement d’actions […]car le budget des collectivités fait

que l’on est obligé de rester sur le cœur de l’action […] ».

Pourtant, la commande publique est de plus en plus affirmée : les préconisations de

travail en direction des pré-adolescents existent, par exemple.

De leur côté, les autorités de tarification réclament plus de visibilité des actions de la

prévention spécialisée, et cela se traduit par une incitation à participer à des instances

comme le CLSPD (Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance) par exemple.

Toutes les associations interrogées y répondent, en « n’[étant] pas pour la politique de
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la chaise vide » et constatent que ces conseils « tels qu’ils sont conçus sur [le

département] nous ont servi de tribune là où auparavant nous n’en avions pas,

autrement dit la question de la visibilité des réalisations, du sens même de l’action de

prévention spécialisée, on peut l’exprimer dans un CLSPD[…] ».

Concernant l’actualité de la prévention spécialisée en 2013 et la fermeture de services ,

si elles n’ont pas eu d’impact direct sur les stratégies associatives selon les personnes

interrogées, il n’en demeure pas moins que cette « attaque » de la prévention

spécialisée a eu des retentissements au sein des équipes d’éducateurs : « ça a créé de

l’insécurité chez les collègues, dans les équipes, ça a créé aussi des phénomènes de

repli qui ne sont pas bons, parce que c’est vrai qu’en prévention, on a tendance à être

dans un entre soi […], c’est mauvais les entre soi , ça cultive un peu la culture du

ghetto professionnel, […]et ça a généré quand même […] une défiance vis-à-vis des

politiques et même de nos associations », cette défiance se matérialisant par une

rupture de communication entre le conseil départemental et les équipes de prévention

spécialisée, à l’initiative du conseil de ce département, qui reproche clairement aux

éducateurs un positionnement trop virulent et la pratique de la langue de bois.

Une parole forte est réclamée par les interlocuteurs politiques mobilisés pour la

prévention spécialisée au sein des départements aujourd’hui, une parole locale certes

mais aussi nationale : « il faut vraiment que la prévention du département fasse union,

il y en a une mais elle vivote, elle n’est pas un interlocuteur politique fort et ça serait

bien qu’elle le devienne […]. On a une fédération des centres sociaux, ça aurait été

bien que l’on ait une union de la prev, les enjeux sont très importants. »

Les entretiens menés montrent bien un état de tension permanent de la prévention

spécialisée qui ne trouve pas, en interne, une organisation suffisante pour assoir sa

légitimité à exister. Rien n’est simple : la prévention spécialisée est aux prises avec

des enjeux de visibilité et de lisibilité, dans un contexte économique fragile. On l’a

bien vu, au regard de l’histoire, il ne suffit pas de dire ce que l’on fait et sur quels

fondamentaux l’action s’appuie. Une légitimité en crise pour la prévention spécialisée,

donc, au regard de ces entretiens. Ses acteurs, les éducateurs, évoluent dans un

contexte doublement difficile : aller à la rencontre des jeunes dans leur milieu n’est, en

soit, pas aisé, et peut-être d’autant moins que l’assise de la mission n’est pas assurée.
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D. Conclusion partielle

La préenquête menée complète ce qui a été déterminé dans le cadre de la revue

historique de la prévention spécialisée. Cette dernière a permis d’établir que ce champ

d’action se révèle être légitime au travers des crises sociétales qu’il traverse. On peut

alors parler de légitimité de crise, tant cette dimension est inscrite dans le

développement de la prévention spécialisée.

La préenquête confirme aussi que la prévention spécialisée traverse aujourd’hui une

crise de légitimité.

Ces deux approches, la première macro, et la seconde micro, définissent deux réalités

de la prévention spécialisée : la prévention spécialisée s’est construite à travers une

légitimité de crise et que ce champ professionnel traverse aujourd’hui une crise qui la

questionne dans son identité passée, présente et future.

Le travail effectué par le CNLAPS et le CTPS notamment, pour décrire et expliquer la

prévention spécialisée est certes très important. Les efforts de communication faits par

les cadres associatifs sont bien évidemment remarquables, mais tout cela ne participe

que partiellement à sa présentation et donc à sa définition. Et c’est bien là que le bât

blesse : l’amplitude de la nature des actions de la prévention spécialisée fait d’elle une

mission un peu « fourre-tout » aux contours mal définis, avec des acteurs que l’on

peine à prendre au sérieux tant ils présentent des profils atypiques. Pour les avertis,

c’est une force, pour les novices, cela peut être pris pour de l’amateurisme.

Je propose donc, de passer le rideau de fumée sous fond d’une légitimité « de » et

« en » crise, qui cache l’essence même de la prévention spécialisée, et de se pencher

sur ses acteurs. Ce sont bien eux qui font la prévention spécialisée aujourd’hui, et qui

participent, de fait, à la définition de l’action. Les représentations dont ils sont

accablés, sont-elles encore aujourd’hui d’actualité ?

Qui sont ces éducateurs de rue ? Je propose, pour répondre à cette question,

d’interroger les éducateurs de prévention spécialisée et de leur demander qui ils sont,

afin d’étudier ce qu’ils partagent. Je cherche donc à formuler des points communs, sur

la base d’une identité professionnelle sur laquelle les acteurs de ce champ

professionnel pourraient s’appuyer pour se définir, pour eux et pour autrui. Je fais

ainsi l’hypothèse qu’en établissant ce que Claude DUBAR appelle une identité pour



33

soi, c’est-à-dire ce que les éducateurs disent qui ils sont, la manière dont ils se

positionnent dans leur environnement global, ils seront plus à même d’influer sur leur

identité pour autrui : c’est-à-dire ce que pense leur environnement d’eux, et que ce

travail participera à la reconnaissance de l’action et permettra le dépassement d’un

malaise identitaire.

Il est question maintenant de définir un certain nombre de notions : l’identité

professionnelle, l’identité pour soi, l’identité pour autrui de manière plus précise, les

formes identitaires communautaires et sociétaires. Je vais chercher à définir comment

se positionnent les éducateurs de prévention spécialisée par ces clés de lectures.

Quelles sont les tendances au regard d’un certain nombre de facteurs : la biographie

des professionnels, leurs valeurs, leurs projections dans le métier, leur connaissance de

l’histoire de la prévention spécialisée, comment ils s’y inscrivent, etc. Autant

d’éléments qui permettront d’évaluer qui sont les professionnels qui évoluent dans ce

milieu.

Il s’agit bien de dresser un état des lieux qui consiste à montrer comment les

éducateurs de prévention spécialisée se vivent. J’espère que ce travail constituera une

base potentielle d’évolution collective pour les professionnels. C’est une façon de les

considérer, de les rendre acteurs de leur vie professionnelle et ainsi de faire écho à ce

qu’on leur demande de faire au quotidien avec les personnes qu’ils accompagnent.

Pour se doter de critères adaptés, il semble essentiel de commencer par la définition

des concepts liés à l’identité professionnelle
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II. Comment saisir une identité professionnelle ?

Il s’agit, dans un premier temps de définir cette expression communément

utilisée ainsi que les concepts qui y font référence. Les apports de Claude DUBAR,

Laurent CAMBON, François ABALLEA, Jean- François GASPAR et d’autres encore

permettent de cerner la notion, et de définir un certain nombre de critères pour

enquêter auprès des éducateurs exerçant en prévention spécialisée.

A. L’identité professionnelle : des concepts mouvants

Cette notion est apparue dans les années 1990 alors que les considérations sur le

travail ne reflétaient plus uniquement un moyen de gagner de l’argent, mais également

une façon de se réaliser, d’exister. Cette notion fait appel à celle de compétences et de

savoirs.

1. L’identité professionnelle

a) L’identité et les formes identitaires :

Comme l’affirme Claude DUBAR, le terme « identité » est considéré dans la

communauté scientifique comme un « mot valise sur lequel chacun projette ses

croyances, ses humeurs et ses positions80.» Il est donc important de circonscrire

clairement l’utilisation de ce terme dans cet écrit.

Pour le champ de la sociologie, « le mot identité qui vient du latin idem (le même)

désigne ce dans quoi je me reconnais et dans quoi les autres me reconnaissent.

L’identité est toujours attachée à des signes par lesquels elle s’affiche, de sorte qu’elle

est à la fois affirmation d’une ressemblance entre les membres du groupe identitaire et

d’une différence avec "les autres"81. »

Cette définition simple met à l’œuvre un double mouvement qui indique une

dynamique dans la notion d’identité : il ne s’agit pas de « ce qui reste nécessairement

"identique" mais le résultat d’une "identification" contingente. C’est le résultat d’une

double opération langagière : différenciation et généralisation82 », comme le précise

Claude DUBAR. L’identité est à la fois la différence et l’appartenance commune et

1Claude DUBAR, La crise des identités, l’interprétation d’une mutation, Le lien social, PUF, 2012
(2000), p.1
81André AKOUN (dir.) Pierre ANSART (dir.), Op.cit., p.263
82 Claude DUBAR, Op.cit.., p.3
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que ce paradoxe ne peut être levé que lorsque le point commun de ces deux

oppositions est pris en compte, c'est-à-dire « l’identification de et par l’autre83».

Chaque identité est à la fois stable dans ce qu’elle a d’unique et de permanent, et à la

fois mouvante dans son interaction avec l’environnement, comme le présente Laurent

CAMBON : « le concept d’identité ne va pas de soi, il rend compte d’un ensemble de

réalités complexes que les différentes sciences humaines ont construites pour

appréhender l’homme. Autrement dit, le concept d’identité a beaucoup plus de réalité

scientifique que de réalité tangible observable in situ et décodable immédiatement84 ».

Cela implique que l’observateur extérieur et l’observé n’auront pas forcément un avis

convergent sur les éléments établis pour définir l’identité.

Claude DUBAR introduit plus tard la notion de forme identitaire, en cherchant à

déjouer le piège du « mot-valise » et précise que l’identité « se rapporte à des objets et

des domaines différents, dans des acceptations diverses, qui peuvent néanmoins être

répartis en deux grands ensembles, rattachés, pour simplifier à deux types de position

[…]85. » Il précise que l’identité vise d’une part à déterminer les singularités, et par-

delà même les différences qui évoluent en fonction d’un contexte et dans le temps, et

d’autre part, le point commun, c’est-à-dire ce qui unit, ce qui relève de l’appartenance

qui est fixe et essentiel.

C’est la relation entre ces deux processus d’identification qui est à la base de la notion

de « formes identitaires86 » que Claude DUBAR présente ainsi :

 La forme identitaire de type communautaire considère que l’individu a une

place déterminée en tant que membre de sa communauté, quelle qu’en soit son

objet, et que cette appartenance fait foi de son identité pour soi comme pour

autrui. On peut prendre pour exemple, dans le monde du travail, de la classe

ouvrière qui regroupe les ouvriers dont les tâches sont manuelles et vise la

production de biens matériels. Cette classe ouvrière, selon une vision

marxienne, lutte contre une autre « communauté » : la bourgeoisie. Cette grille

de lecture sociétale s’est imposée jusque dans les années 1990.

83 Ibid., p.3
84 Laurent CAMBON, Op.cit., p.30
85 Claude DUBAR, La crise des identités, Paris, PUF, Le lien social, (2000) 2012, p.2
86 Claude DUBAR, La socialisation Paris, Armand Colin, (2000) 2014, p.12
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 La forme identitaire de type sociétaire qui produit des identifications plurielles

et provisoires. L’appartenance à un groupe n’est pas une question d’hérédité

mais de choix personnel et le primat de l’individu sur le collectif est affirmé.

Cette lecture de la société s’apparente à la théorie de la sociologie pragmatique

(Annexe 4) de Luc BOLTANSKI et Laurent THEVENOT qui ne s’appuient plus

sur la lutte des classes mais sur un système d’appartenance à différents

mondes.

b) La profession

Ce mot vient du latin professio et a deux significations, l’une étant déclaration avec

une première utilisation en France en 1155 : « déclaration publique de ses sentiments,

ses idées ou sa foi87». Plus tard, en 1555, on trouve l’expression faire profession

de c'est-à-dire « témoigner de son appartenance à, afficher, montrer, se piquer de, se

donner comme 88», tel que l’utilise RONSARD. L’autre signification du terme

profession apparaît en 1362 : « état, condition, métier » et en 1794 le terme prend une

valeur plus marquée puisqu’il peut s’agir « d’une spécialité en tant que groupe

représentant une certaine force sociale89 », tel que le définit CONDORCET.

Laurent CAMBON note que le terme profession ne fait pas l’unanimité dans sa

définition en sociologie du travail. Ces divergences de positionnement entre

spécialistes de la sociologie des professions restent subtiles et ne nous éclairent pas

forcément : « Le Bureau international du travail (BIT) désigne la profession comme

une activité professionnelle de caractère intellectuel dont l’exercice exige des

connaissances et des compétences de haut niveau, généralement acquis dans le cadre

d’études supérieures universitaires, dans de domaines tels que le droit, la médecine, la

physique, les mathématiques. Cette définition met en lumière la traditionnelle

opposition métier/profession, l’un désignant les arts manuels, l’autre les tâches

intellectuelles socialement plus nobles90. »

Didier DEMAZIERE et Charles GADEA proposent la notion de groupe professionnel

qu’ils définissent ainsi : ce sont « des ensembles de travailleurs exerçant une activité

87 Centre National des Ressources Textuelles et Lexicales (CNRTL), Site officiel, Url :
http://www.cnrtl.fr/etymologie/profession, (page consultée le 12/01/2015)
88 Centre National des Ressources Textuelles et Lexicales (CNRTL), Site officiel, Url :
http://www.cnrtl.fr/lexicographie/profession (page consultée le 12/01/2015)
89 Ibid.
90 Laurent CAMBON, Op.cit., p.32
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ayant le même nom, et par conséquent dotés d’une visibilité sociale, bénéficiant d’une

identification et d’une reconnaissance, occupant une place différenciée dans la

division sociale du travail, et caractérisés par une légitimité symbolique91 ». Les

groupes professionnels ainsi définis, permettent de dépasser la scission entre les

termes de profession et de métier. Si les puristes peuvent y voir un intérêt, Francis

DANVERS avance qu’« il n’en reste pas moins que "métiers" et "professionnels"

participent du même "modèle" d’origine : les corporations92 », c'est-à-dire un

ensemble de personnes éventuellement liées par une association, qui exercent la même

profession ou le même métier.

François ABALLEA propose cinq items permettant de définir la notion de profession

dans sa représentation sociologique : « la délimitation d’un objet, la constitution d’une

expertise, la définition d’un système de référence, le développement d’une fonction de

légitimation, enfin un système de contrôle d’accès à la profession93. »

c) L’identité professionnelle

Au regard des apports précédents et de la complexité de chaque notion, l’accolement

des deux termes amplifient les difficultés de compréhension et de définition du

concept identité professionnelle. Comme le souligne Laurent CAMBON : « elle

rajoute à la complexité qu’elle transcende les caractéristiques individuelles pour

désigner les attributs d’un groupe professionnel. Il y a certes des positions identitaires

spécifiques chez un individu liées au métier qu’il exerce, mais pour parler d’identité

professionnelle il faut que ce sentiment dépasse l’exemple et se réfère à un

collectif94 ».

Selon François ABALLEA, le groupe professionnel se construit dans le temps, de sa

création dans un contexte donné, à sa légitimation : « Le groupe professionnel est

91 Didier DEMAZIERE (dir.), Charles GADEA (dir.), Sociologie des groupes professionnels,
acquis récents et nouveaux défis, Collection Recherches, La Découverte, Paris. 2009, p.20
92 Francis DANVERS, S’orienter dans la vie, une valeur suprême ? Dictionnaire de sciences
humaines, Métiers et pratiques de formation, Septentrion, Presses universitaires, Villeneuve d’Asq,
2009,p.357,Url :
https://books.google.fr/books?id=qR4Eq_Pp_3MC&pg=PA357&lpg=PA357&dq=opposition+m%
C3%A9tier+profession&source=bl&ots=Re7Bhu5Ovj&sig=htcKeBOnfx1oxDVlXeUcRtzwhco&h
l=fr&sa=X&ei=tfy0VOiOLcXVapXZgtgF&ved=0CEQQ6AEwBQ#v=onepage&q=opposition%20
m%C3%A9tier%20profession&f=false, page consultée le 13/01/2015
93 François ABALLEA cité par Henri PASCAL La construction de l’identité professionnelle des
assistantes sociales. L’Association nationale des assistantes sociales (1944-1950), Editions Presse
de l’EHESP, Collection Politiques et interventions sociales, Rennes, 2012, p.241
94 Laurent CAMBON, Op.cit., p.31
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selon ce modèle un ensemble d’actifs au sens de l’INSEE, suffisant en nombre et

suffisamment stable dans la division du travail, dont l’activité est suffisamment

consistante et objectivée pour avoir acquis une visibilité sociale qui permet d’être

identifié et distingué d’autres groupes professionnels, ayant développé une certaine

conscience de lui-même ou une certaine identité pour chercher à s’organiser de façon

à la promouvoir ou à la défendre95. »

Il s’agirait de définir ce en quoi un groupe professionnel se reconnait entre membres

du même groupe à partir de la formation et de la fonction professionnelle. Il est alors

question d’une identité collective.

Pour appartenir à un groupe professionnel, chaque individu doit questionner le sens

qu’il donne à sa mission professionnelle mais aussi de définir un certain nombre de

savoirs professionnels et de compétences particulières. Ils permettent au groupe de

relever d’une unité et à l’individu de pouvoir se référer à ce groupe tant par un partage

de valeurs communes qu’un positionnement professionnel particulier. Le sujet passe

de l’identité de référence au sentiment d’appartenance via l’assimilation des valeurs et

des codes du groupe de référence que l’on peut définir comme identité d’appartenance,

comme l’affirme Alex MUCCHIELI : « Il s’agit d’un processus complexe et

dynamique par lequel le sujet assimile un aspect, une propriété, un attribut de l’autre

et se transforme, totalement ou partiellement, sur le modèle de celui-ci. La

personnalité se constitue et se différencie par une série d’identifications96. »

Evoquer la notion d’identité professionnelle signifie donc que l’exercice d’un métier

est susceptible de créer une identité particulière. Claude DUBAR précise que « pour

qu’une identité professionnelle existe et se reproduise, il faut qu’un groupe

professionnel existe dans la société, non pas comme simple témoin d’un autre âge

mais comme acteur d’un système d’actions concrètes se construisant constamment97. »

Il explique que le mouvement est constant dans cette notion, mouvement accentué par

la notion de trajectoire et donc d’éléments biographiques qui interviennent dans cette

construction identitaire : « En d’autres termes, l’identité résulte d’un processus

d’ajustement entre l’identité héritée (d’où l’on vient) et l’identité visée (ce que l’on

95 François ABALLEA, Sociologie de l’intervention sociale, Déprofessionnalisation d’un métier,
désinstitutionalisation d’un secteur, Octarès Editions, Toulouse, 2014, p.19
96 Alex MUCCHIELI, L’identité, PUF, 4ème édition, France, 1999, p.60
97 Claude DUBAR, La socialisation. Construction des identités sociales et professionnelles,
Armand Collin, Paris, 2010, p.226 in Laurent Cambon, Op. Cit., p. 34
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veut devenir) et donc de compromis pouvant se traduire par des discontinuités de

trajectoires98. »

Ainsi, Claude DUBAR complète le concept d’identité au travail développé par Renaud

SAINSAULIEU99.

Ce dernier, montre que tous les acteurs n’ont pas accès de la même façon à cette

construction identitaire car inscrits dans différents modèles de sociabilité au travail :

retrait, fusion, négociation ou affinité. Pour autant, c’est bien au niveau des groupes

primaires de travail (équipes de travail) que s’amorce la dynamique identitaire par

l’apprentissage entre pairs au cœur d’un métier100.

Au regard de tous ces éléments, on peut dire que :

 L’identité professionnelle s’appuie sur la notion de groupe professionnel.

 Pour qu’il y ait groupe professionnel, il faut un même nom d’activité

présentant une délimitation du travail, une identification propre et donc de la

reconnaissance d’une expertise et d’une légitimité à travailler, de la définition

d’un système de référence et d’un accès contrôlé à l’exercice de la profession.

 L’identité professionnelle n’est pas figée : elle provient d’un héritage et a un

devenir.

 L’identité professionnelle est composée de l’identité professionnelle pour soi et

de l’identité professionnelle pour autrui : quel professionnel je pense être ?

quel professionnel l’autre pense que je suis ?

2. Savoirs professionnels et compétences

Revenons à la question des savoirs professionnels et des compétences qu’il convient

ici de définir, tant ces notions sont passées dans le langage courant sans que leurs sens

soient précisés. Ces deux notions sont apparentées mais ne peuvent pas être utilisées

l’une pour l’autre. En effet, Eliane LEPLAY définit « le "savoir professionnel" par les

quatre caractéristiques suivantes :

98 Florence OSTY, « L’identité au travail à l’épreuve de la crise », in Mokhtar KADDOURI,
Corinne LESPESSAILLES, Madeleine MAILLEBOUIS, Maria VASCONCELLOS (eds), La
question identitaire dans le travail et la formation, Paris, L’Harmattan, Logiques sociales, Cahier
du griot, 2008, p.72
99 Fabrice GUTNIK, « Mutations organisationnelles et construction des identités », in ibid., p.98
100 Florence OSTY, Op. Cit., pp.70-71
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1) Un "savoir professionnel" est un énoncé qui met en relation les trois types

d’éléments suivants :

 Une classe de situations professionnelles

 Une classe d’actions correspondant à cette classe de situations,

 Une classe de résultats attendus de cette classe d’actions, dans cette classe

de situations.

2) La relation entre classe de situations et classes d’actions est exprimée par un

"jugement de pertinence"

3) La relation entre classe d’actions et classe de résultats est exprimée par un

" jugement prédictif d’efficacité"

4) L’ensemble de cet énoncé, porté par une personne, est partagé au sein d’un

groupe professionnel101. »

Les savoirs professionnels d’un groupe se construisent donc autour de « connaissances

"tacites" ou "non écrites"102. » Ils se nourrissent de savoirs théoriques et pratiques103,

acquis en formation et « sur le terrain » dans une dynamique réflexive. Ces savoirs

professionnels font partie de la dynamique propre d’un groupe professionnel. Il est

essentiel de les mettre en valeurs, de les garantir pour maintenir l’existence du métier

concerné dont la disparition peut être engagée pour diverses raisons.

Un professionnel est un expert, c'est-à-dire qu’il a acquis « la capacité technique

socialement reconnue pour intervenir104. » Il maîtrise ce que François ABALLEA

appelle les « règles de l’art105 », c'est-à-dire un ensemble de savoirs théoriques et

pratiques qui le différencient ainsi du non-professionnel. Il fait également preuve de

réflexivité dans un contexte règlementaire de plus en plus complexe, qui l’oblige à

différer une application automatique de tâches, pour prendre la mesure d’un risque par

exemple. Il est question de capacité de discernement et de relative autonomie. Il lui est

également demandé d’être en capacité de respecter, d’appliquer des procédures qui

cadrent une succession d’actions de manière chronologique.

L’ensemble de ces savoirs permettent de prendre en compte la part d’imprévu dans la

situation. Ils sont difficilement transmissibles et s’acquièrent sur le tas au prix

101 Eliane LEPLAY, « La formalisation des savoirs professionnels dans le champ du travail social -
Définition, énonciation, références, validations », Pensée plurielle, 2008/3 n° 19, p.66
102 Ibid., p.68
103 Jean-Marie BARBIER (dir.), Savoirs théoriques et savoirs en action, PUF, Education et
Formation, Paris, 2011.
104 François ABALLEA, Op.cit. , p.27
105 Ibid., p.27
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d’expériences, d’observations dans la durée. On pourrait peut-être même parler

d’intuition ou de pressentiment, tant ces savoirs relèvent parfois de l’inconscient. Ce

sont ce que Gérard MALGLAIVE appelle des « savoirs en usage106».

Ainsi, d’après François ABALLEA, les « savoirs en usage » mobilisent quatre types

d’expertises qui se complètent, « les quatre dimensions de l’expertise, technique,

sociale, institutionnelle, gestionnaire, appellent la maîtrise de ces divers types de

savoirs, mais dans des proportions différentes107 ».

L’auteur insiste sur le fait que ces quatre dimensions de l’expertise doivent être mises

en lumière pour ne pas réduire un métier à la dimension sociale et/ou gestionnaire. Il

indique que « le "vrai" professionnel au sens où nous l’avons entendu ici, c’est sans

doute celui qui maîtrise la complexité des dimensions de l’activité et la variété des

savoirs à mobiliser108. »

Mais cela ne suffit pas pour être reconnu et légitimé. En effet, le groupe professionnel

se doit de se doter d’ « un système de références normatives et axiologiques109. » Il est

souvent détaillé dans une charte, un code ou tout autre document récapitulant des

valeurs, des normes sur lesquelles s’appuie l’action. Il est bien question ici d’éthique

professionnelle ou de déontologie qu’il convient de différencier.

Les compétences sont donc définies comme l’ensemble des savoir en usage mobilisés

dans l’action professionnelle, de manière réactive et appropriée dans un

environnement mouvant et complexe. Le concept de compétence se caractérise par

différents approches110 :

 Il s’articule en permanence avec les évolutions des contextes et des situations

de travail.

 Il a une double dimension individuelle et collective : les compétences sont

singulières et particulières à chaque individu et s’appuient, dans l’action, sur

un savoir professionnel appartenant à un groupe professionnel dans un

environnement donné.

 Il est un processus ou une disposition à agir et non un état car la compétence

n’est pas une ressource111.

106 Gérard MALGLAIVE, in François ABALLEA, Op.cit., p.35
107 François ABALLEA, Op. Cit., p.36
108 Ibid., p.37
109 Ibid., p.38
110 Guy LE BOTERF, Construire les compétences individuelles et collectives, Edition Organisation,
Paris, 2000, p.35
111 Ibid., p.44
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 Il permet de procéder à la combinaison d’éléments jugés pertinents par le

professionnel qui les sélectionne et les organise dans le but de lever la

difficulté.

 Il a à traiter la différence entre compétence requise et compétence réelle : la

première s’articule autour de l’organisation du travail et de la prescription

d’une tâche à effectuer. La seconde s’observe et se définit plus difficilement

puisqu’il s’agit d’appréhender ce que l’on a nommé plus haut : le savoir

combinatoire, la disposition à agir.

 Il doit intégrer la responsabilité partagée en laissant une place à l’engagement

personnel et en responsabilisant les acteurs dans un contexte où ce dernier sera

en position de « savoir agir » c'est-à-dire en capacité de mettre en acte ses

connaissances de manière combinée, de « vouloir agir » c'est-à-dire de faire

appel à sa motivation, et de « pouvoir agir » c'est-à-dire avoir une marge de

manœuvre suffisante pour la mise en œuvre du savoir incluant une prise de

responsabilité et de risques.

 Il doit intégrer la notion d’évaluation, non pas comme un contrôle mais comme

critique constructive112.

Au regard de tous ces éléments, il apparaît que la compétence ne peut se définir selon

un ensemble de savoir-faire, mais doit être saisie par rapport à un ensemble de savoirs

mobilisé en fonction de l’organisation et du contexte du travail.

3. Un groupe professionnel « prévention spécialisée » ?

Nous l’avons vu plus haut, pour qu’une identité professionnelle soit, il lui faut être

adossée à un groupe professionnel. Il convient donc de regarder les éléments

historiques dont nous disposons déjà pour chercher à définir un groupe professionnel

« prévention spécialisée ».

Son nom est institué en 1972 : la prévention devient prévention spécialisée. C’est ainsi

que l’action est citée encore aujourd’hui.

Au niveau juridique, elle est également délimitée par son texte fondateur, l’arrêté du 4

juillet 1972. Ce texte définit les conditions d’existence des clubs et équipes de

112 Ibid., p.50
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prévention, les modalités d’agrément et les modalités de financement de ces structures.

Elle est complétée par sept circulaires d’application113.

Elle est inscrite dans le CASF (Annexe 1) et c’est l’ordonnance du 1er décembre 2005

qui intègre la prévention spécialisée à la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action

sociale et médico-sociale. Les structures de prévention spécialisée sont désormais

assimilées à des établissements sociaux et soumis notamment au système de

tarification concernant leur gestion (mais toujours en dotation globale), ainsi qu’à

l’évaluation interne et externe.

La loi du 5 mars 2007 réformant la Protection de l’enfance conforte l’inscription de la

prévention spécialisée dans la politique de Protection de l’enfance et en fait un maillon

fort puisqu’il est question de renforcement de la prévention, d’amélioration du

dispositif d’informations préoccupantes et de travail avec la famille autour de la

parentalité.

On peut dire qu’en termes de délimitation juridique, la prévention spécialisée est bien

définie.

En termes de référentiels professionnels, il est à noter que le secteur de la prévention

spécialisée a été un objet étudié et qu’il a su formaliser ses pratiques : le CTPS114et le

CNLAPS115, mais aussi des chercheurs116 ont travaillé à la définition du métier.

Comme indiqué plus haut, l’APSN117 œuvre encore aujourd’hui à l’élaboration de

113 Jacqueline VIDAL, La prévention spécialisée : une démarche partenariale entre
problématiques locales et politiques sociales pour la jeunesse, EHSSP, Rennes, 2000, p.5
114 Un rapport majeur datant de 2010 intitulé « Groupes de jeunes et pratiques de prévention
spécialisée, pratiques éducatives auprès des groupes et pratiques sociales collectives », Site officiel
du Ministère des Affaires sociales, Url : http://www.social-
sante.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_groupe_de_jeunes_et_pratiques_educatives_en_prevention_speciali
see-2.pdf , (page consultée le 17/10/2015)
115 « Pour une convention nationale de la prévention spécialisée » du CNLAPS qui reprend
notamment les pratiques en prévention spécialisée.
116 Trois ouvrages de Pascal LE REST exposent expressément le métier d’éducateur de prévention
spécialisée « La prévention spécialisée, outils, méthodes, pratiques de terrain », « Paroles
d’éducateurs de prévention spécialisée, les éducs de rue au quotidien », « Méthodologie et pratiques
éducatives en prévention spécialisée, construction d’un référentiel ». Joëlle BORDET,
psychosociologue, Tahar BOUHOUIA, éducateur de rue et sociologue, Laurent MUCCHIELLI,
sociologue, Véronique LE GOAZIOU, sociologue (liste non exhaustive) y travaillent de près ou de
loin en s’intéressant au contexte d’évolution des professionnels.
117 APSN, site officiel, Url : http://www.apsn-
prev.org/js/tinymce4/js/tinymce/plugins/moxiemanager/data/files/Pr%C3%A9sentation%20Guide
%20d'Evaluation%20Interne%20avec%20intro%20P%20Kanner.pdf, (page consultée le
17/10/2015)
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référentiels de pratiques via la démarche d’évaluation interne obligatoire à mettre en

action tous les cinq ans.

On trouve donc, çà et là, des bribes des différents savoirs des éducateurs de prévention

spécialisée mais aucun document complet spécifique au champ et répertoriant les

compétences particulières qu’ils doivent mettre en œuvre dans l’exercice de leurs

fonctions. Le CREDOC (Centre de Recherche pour l’Etude et l’Observation des Conditions de

Vie) expose la « Construction d’un référentiel-métier d’éducateur spécialisé118. » Cette

étude, très complète, met en lien les situations professionnelles et les modes d’actions

au regard des pratiques, et, consigne les compétences associées aux situations

professionnelles. C’est une base de travail complète dont pourraient s’inspirer les

acteurs de la prévention spécialisée pour mettre en exergue leurs spécificités. Cela a

peut-être été formalisé dans chaque structure, dans le cadre de l’évaluation interne. Les

documents produits sont donc locaux et aucune mutualisation, à ma connaissance,

n’est effectuée.

Au regard de tous ces éléments théoriques, la prévention spécialisée n’est pas un

groupe professionnel à part entière. Si certains des critères sont objectivement

respectés, il n’en demeure pas moins, qu’avant de chercher à faire émerger l’existence

d’un groupe professionnel, il s’agit, bien évidemment, de consulter, avant tout, les

acteurs sur le sujet.

De nombreux autres items sont constitutifs d’une identité professionnelle, et il n’est

pas aisé de les déterminer au sein d’une étude unique. Je choisis donc de la

circonscrire et de ne travailler qu’à l’aspect subjectif de cette notion : outre la

consultation sur le sentiment de reconnaissance d’une expertise ressentie par les

éducateurs de prévention spécialisée, je vais rechercher à définir leur identité

professionnelle pour soi. En effet, hors mis la question de la faisabilité, je pense que

c’est une étape primordiale dans la définition d’une action et qu’elle est trop souvent

négligée : en effet, si « les travailleurs sociaux se sont souvent plaints de ne pas être

118 CREDOC, Site officiel, Url : http://www.credoc.fr/pdf/Rapp/R230.pdf#page=1&zoom=auto,-
107,842, page consultée le 20/10/2015
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"reconnus" à leur juste valeur119 », il convient d’aller à leur rencontre et de leur

donner une possibilité de s’exprimer.

Il s’agit ainsi :

 de déterminer des critères participant à la définition d’un groupe professionnel

de prévention spécialisée et de demander aux professionnels leur avis sur cette

question,

 de chercher à définir des éléments participant à la définition d’un ou plusieurs

profils-types.

4. Typologie d’identités professionnelles pour soi

Cette approche est une compilation des apports ethnographiques de Jean-François

GASPAR qui propose une organisation en trois pôles « des différents modes de

présentation qu’adoptent les travailleurs sociaux et les registres qu’ils mobilisent pour

rendre compte de ce qu’ils sont et de ce qu’ils font120. »

Il répertorie trois grandes catégories de professionnels motivés pour exercer leur

activité professionnelle.

L’auteur les nomme de la façon suivante :

Les travailleurs sociaux cliniques, formulation qu’il retient au dépend de « travailleurs

sociaux individuels » pour mettre en exergue ce qui semble être le plus important à

signaler pour les personnes interrogées, à savoir « la clinique du social ». Si cette

vision du travail est basée sur la proximité avec l’usager et l’individualisation de sa

prise en compte, il n’en demeure pas moins que c’est bien la souffrance de la personne

qui cristallise toutes les attentions des professionnels. « Cette formulation permet de

mettre en avant, au-delà de la façon de nommer, la dette et la subordination

structurelle de cette pratique et de cette conception du travail social, par rapport à la

psychologie, la psychiatrie et la psychanalyse121. »

119 Yves FAUCOUP, 1ère contribution, Les états généraux du travail social : le JAS s’invite au
débat, JAS, Octobre 2014, p.43
120 Jean-François GASPAR, Tenir ! Les raisons d’être des travailleurs sociaux, La découverte,
Enquêtes de terrain, Paris, 2012, résumé.
121 Ibid., p.34
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Il apparaît alors que la souffrance structure leur engagement autour d’un double

mouvement : « il s’agit à la fois d’une mise en avant de leur douleur qu’elles

présentent comme « personnelle » et, dans le même temps, d’une ouverture sur le

monde ou, plus exactement, d’une ouverture à la souffrance singulière de ceux qui ont

connu des épreuves qu’elles assimilent aux leurs. […] Il s’agit d’une forme

particulière de l’économie du don dans laquelle ce qui motive le don est […] une aide,

un soutien, un accompagnement non reçu lorsqu’elles souffraient122. »

La pratique-phare de ces professionnels est basée sur la parole : « parler c’est

réparer123. » Sans la parole, le travail social clinique ne peut exister car pour démarrer,

la formulation d’une demande (pas forcément par l’usager) est essentielle.

Par ailleurs, les professionnels, dans l’exercice de leur fonction, utilisent un

vocabulaire emprunté aux sciences du soin, et dans sa mise en œuvre, font appel à des

techniques d’entretien propices à la confidence.

Les activités administratives de rendu-compte à la hiérarchie et celles nécessaires à

l’amélioration de la situation des usagers sont considérées comme pesantes et les

éloignant de leur mission première, même si ces dernières les confortent et les

légitiment dans leurs relations aux usagers.

Leur credo au quotidien s’appuie sur la réflexion. Il apparaît que ces professionnels

sont de « véritables virtuoses de l’introspection124» et fassent appel à des « croyances

[qui] assurent une continuité et une cohésion entre leur monde privé et leur monde

professionnel125. » Les valeurs défendues s’organisent autour de la prééminence de la

famille avec une distribution sexuée des rôles.

Les travailleurs sociaux militants

L’auteur les définit de la manière suivante : « Le qualificatif militant permettra ici de

définir, prosaïquement, les travailleurs sociaux qui, dans des problèmes sociaux

individuels ou collectifs, voient des problèmes sociaux globaux et s’engagent

durablement, seuls ou le plus souvent collectivement (en associant sous des modalités

et à des degrés divers les usagers), dans des pratiques dirigées notamment vers ceux

122 Ibid., p.41-42
123 Ibid., p.51
124 Ibid., p.71
125 Ibid., p.81
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qu’ils estiment capables d’influencer les « faits sociaux » qui sont, en partie au moins,

à l’origine de ces problèmes126. »

Leurs pratiques s’orientent vers les publics les plus précarisés des classes populaires

et se manifestent notamment par leur disponibilité. Un temps long caractérise les

suivis : « la rencontre, l’entretien prend plus de temps et le suivi au fil des semaines

est lui aussi plus long ; il peut même se prolonger au-delà de la prise en charge

institutionnelle127. »

La contrainte du cadre de travail n’est pas toujours respectée : les horaires, les lieux de

rencontres etc. ne sont pas forcément formalisés. Transgresser une règle n’est pas

toujours un problème pour ces professionnels qui restent très disponibles et qui

peuvent répondre à une carence structurelle de prise en charge.

Ce sont des « professionnels du travail d’explicitation128 », dont les objectifs sont de

faire en sorte que les usagers deviennent le plus autonome possible et qu’ils acquièrent

au travers des situations difficiles qu’ils traversent, des savoir-faire qu’ils pourront

mobiliser dans d’autres situations.

La créativité est également une caractéristique de ces travailleurs sociaux qui doivent

recourir à des supports pour « ne pas perdre » les usagers. En s’engageant dans cette

voie, ils annoncent « leurs professions de foi [qui] les enracinent dans l’analyse

politique129. »

Ces acteurs prétendent ne rien avoir appris à l’école et se réfèrent à l’autodidaxie ainsi

qu’à la transmission orale de savoirs. Ils sont attachés au concept d’éducation

permanente.

Il apparaît que ces travailleurs sociaux mettent dans leur travail des ambitions de

transformation sociale et politique fortes, qui dépassent parfois le cadre de leur travail

et qui peuvent être à l’origine de tensions avec leur direction.

126 Ibid., p.109
127 Ibid. , p.131
128 Pierre BOURDIEU, Méditations pascaliennes, in Ibid., p.135
129 Jean François GASPAR, Op. Cit., p.143
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Ils sont pour autant, toujours heureux de se retrouver, d’échanger, de partager, de

revendiquer etc. et la convivialité est une des marques des regroupements de ces

travailleurs sociaux.

Pour eux, séparer la vie privée de la vie professionnelle n’est pas une fin en soi et

relève même de l’impossible tant ces deux sphères sont enchevêtrées et mêlées à une

troisième, la sphère militante.

Ces travailleurs sociaux sont considérés comme charismatiques, ils tiennent dans le

temps et même si la lutte peut être présentée comme utopique, elle n’en est pas moins

vitale. Cela leur vaut un regard condescendant de leurs collègues travailleurs sociaux,

de leur hiérarchie des responsables politiques, de leurs partenaires professionnels qui

tolèrent leur utopie affichée : « qualifier l’habitus primaire et l’habitus actuel de ces

travailleurs sociaux militants de " rétif ", c’est insister sur leur répugnance à respecter

docilement "l’ordre des choses" et la violence souvent sourde, qu’elle sécrète.130 »

Les travailleurs sociaux normatifs sont la troisième catégorie de travailleurs sociaux

déterminés par Jean-François GASPAR. Il s’agit selon lui de professionnels qui

exercent leur métier sans passion. Il s’agirait d’un métier comme un autre. Ils font

souvent les frais de caricatures mettant en avant leur côté « je n’en fais pas trop », « je

fais mes heures et pas plus », « je ne cherche pas à trouver des solutions pérennes pour

les usagers » etc. Mais ce serait réducteur de les cantonner à ces considérations.

Ces travailleurs sociaux normatifs renvoient donc au concept de norme et « à son

double usage habituel dans la sociologie : il s’agit, d’une part, du respect et de

l’application des normes formelles officielles –étatiques, organisationnelles –et,

d’autre part, des normes informelles explicites ou implicites. […] Ces travailleurs

sociaux veillent, en effet, à ce que les usagers soient « en ordre », que leur demande

d’aide sociale puisse entrer dans les conditions prévues par la loi […]131. »

Howard Becker complète cette première hypothèse en soulignant qu’« il se peut donc

que ceux qui font appliquer les lois ne s’intéressent pas à leur contenu, mais

130 Ibid., p.185
131 Ibid., p.193
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seulement au fait que l’existence de celles-ci leur procure un emploi, une profession et

une raison d’être132. »

Ils évoquent souvent le hasard comme raison de leur orientation professionnelle.

L’auteur s’appuie sur le concept d’ « orthopédie normative » dans le travail social, il

s’agit de mettre de l’ordre. Ils acceptent que les usagers s’en remettent à eux et

assument l’asymétrie dominant/dominé dans la relation d’aide. Ils ne cherchent plus

l’autonomisation des personnes et ont bien compris que les tâches administratives liées

à leur emploi sont autant de gages de démonstration de leur efficacité dans leur travail

et donc de pérennité de leur action.

Ces travailleurs sociaux ne sont pas pour autant obtus et font preuve d’une certaine

souplesse et d’adaptabilité tant que cela reste dans le cadre et font leur, l’adage qui dit

que tout ce qui n’est pas interdit est autorisé. Leur rapport à la notion de contrôle est

clair : sans être stricts ni fermés, ils assument parfaitement ce rôle qu’ils trouvent

logique. Ils n’ont pas de difficulté avec l’imposition de ce qui doit être fait et dit. Leur

autorité est pensée comme salutaire et nécessaire.

Ils sont très attachés à leur lieu d’exercice, à leur territoire de travail où ils ont acquis

une reconnaissance mais aussi de la liberté dans l’organisation de leur travail.

Ils prônent la séparation des sphères de vie professionnelle et de vie privée qui peut

être mise à mal si le professionnel vit dans sa région d’exercice. Ils peuvent alors avoir

recours à des stratégies d’évitement mais peuvent laisser place à une certaine

perméabilité dans le croisement des sphères lorsqu’ils pressentent un respect de la part

de l’usager.

Ces professionnels affirment avoir suivi un cursus de formation de bonne qualité mais

mettent en avant qu’un bon étudiant ne devient pas forcément un bon professionnel.

Leurs savoirs viennent essentiellement de l’expérience de terrain contextualisée, c'est-

à-dire que pour eux, la durée d’exercice dans un même environnement est gage de

savoirs professionnels spécifiques, transposables pour partie dans d’autres contextes.

132 Howard S. BECKER, Outsiders. Etude de sociologie de la déviance, Métailié, Paris 1985 (1963)
in Ibid., p.193
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Ils ne sont pas très enclins à « se former tout au long de la vie » et n’insistent pas pour

assister à des formations, même courtes.

Ce sont souvent des professionnels déçus et résignés qui n’ont plus l’énergie pour

changer le monde ou entendre la souffrance, ils sont dans le faire pour limiter la casse.

On remarque donc que toutes ces questions d’identité professionnelle, de savoirs

professionnels et de compétences sont des concepts mouvants, en prise directe avec

une évolution de l’individu et son histoire, l’organisation du travail, l’environnement

et le contexte dans des ajustements perpétuels.

5. Une kyrielle d’éléments à mettre en lien : élaboration des critères d’un

groupe professionnel et d’une identité professionnelle pour soi

Les informations précédentes font état d’un nombre important d’éléments à mettre en

corrélation pour définir les éléments pouvant participer à la définition d’une identité

professionnelle collective des éducateurs de prévention spécialisée aujourd’hui, à

leurs propres yeux. Il s’agit de regarder deux éléments : les éléments subjectifs de la

constitution d’un groupe professionnel et ceux relatifs à une identité professionnelle

pour soi.

Aussi, il convient maintenant de déterminer des critères pertinents pour la déterminer,

et ce, à travers un questionnaire. L’analyse des données recueillies permettra peut-être

de définir un ou plusieurs profils-types de personnalités mais aussi d’appréhender les

mouvements au sein des formes identitaires.

Les apports de tous les auteurs précités me permettent de dégager trois familles de

critères.

La biographie des acteurs : il s’agit d’éléments que je nommerai ici constantes qui

ne donnent aucune information en lien avec la problématique. Ces constantes

permettent de situer le propos, de poser un cadre général de l’étude.

D’autres éléments de biographie sont par contre en lien avec la problématique. Je les

nommerai ici variables biographiques.

Les éléments liés à la reconnaissance et à la légitimité des acteurs ainsi qu’à

l’existence d’un groupe professionnel. Trois volets seront détaillés : le volet
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formation/salaire, le volet organisation dans le travail, le volet légitimité dans le

travail.

Leur vision du monde qui s’exprime en trois niveaux. Je choisis donc de différencier

ce qui relève des valeurs et de l’éthique. Un second critère cherchera à déterminer

l’identité héritée des acteurs, et un troisième critère permettra de déterminer l’identité

recherchée.

Sept critères donc pour situer la recherche et donner des clés de lecture pour une

délimitation de l’identité pour soi des éducateurs de prévention spécialisée : hors mis

les constantes : âge, sexe, région d’exercice, nature du contrat de travail, statut de

l’employeur, les diplômes, il est question de se pencher sur :

 Les variables biographiques que sont les raisons qui déterminent le choix ou

non de travailler en prévention spécialisée, l’ancienneté dans le domaine, le

passé et le projet professionnel.

 Le volet formation/salaire qui permet de voir la corrélation entre les niveaux

de formation et la reconnaissance effectuée par le montant du salaire.

 Le volet organisation dans le travail qui dénote de la confiance et de la

reconnaissance symbolique accordée aux professionnels par l’organisation

dans laquelle il travaille.

 Le volet légitimité dans le travail qui fait apparaître la subjectivité des

professionnels quant au ressenti qu’ils ont sur le bien-fondé de leurs modalités

de travail.

 Les valeurs et l’éthique questionnent le rapport vie privée / vie

professionnelle et détermine la manière dont les professionnels se présentent. Il

s’agit là d’aller chercher la substantifique moelle de ce qui les anime dans

l’exercice de ce métier.

 L’identité héritée présente des éléments de transmission qui ont été assimilés

et qui peuvent assoir une pratique et un positionnement éthique.

 L’identité recherchée démontre la dynamique dans laquelle se trouvent les

acteurs, l’ouverture ou a contrario une résistance au changement.
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B. Construction d’un questionnaire pour saisir des éléments subjectifs

constitutifs d’une identité professionnelle des éducateurs de prévention

spécialisée

1. Le choix d’indicateurs pertinents

Il convient, dans cette approche de la subjectivité de l’éducateur de prévention

spécialisée, de chercher à toucher le plus grand nombre d’acteurs. C’est pourquoi

j’opte pour une recherche quantitative de données car le questionnaire (Annexe 5) est

l’outil méthodologique requis pour recueillir en quantité suffisante, des éléments

constitutifs et structurants de l’identité professionnelle pour soi des éducateurs de

prévention spécialisée.

En effet, l’idée de travailler à une redéfinition d’une action spécifique suppose que

l’on cherche, non pas les subtilités que peuvent dévoiler des entretiens, mais bien des

grandes tendances qui objectivent des opinions, des ressentis, etc., par la

représentation statistique : « La statistique […] est une technique privilégiée pour la

mise en évidence à la fois des faits sociaux et des facteurs qui les déterminent133. »

Au sujet de l’objectivation, François DE SINGLY explique que « cette procédure a

pour ambition de rechercher "la cause efficiente" qui produit le monde social, cause

inaccessible à la conscience des individus. Comme la psychanalyse, cette théorie

sociologique estime que les acteurs sociaux ne connaissent pas les raisons

"objectives" de leur conduite. Ces derniers peuvent se raconter des histoires […]134. »

Construire un questionnaire pertinent, suffisamment court pour ne pas agacer la

personne consultée, suffisamment intéressant pour susciter sa curiosité et ce, dans le

but d’être en possession d’un nombre d’informations suffisant pour objectiver les

résultats, n’est pas une chose aisée. « La confection d’un questionnaire repose sur la

réduction de la réalité, sur la sélection des informations les plus pertinentes135. » Il

s’agit donc, dans un premier temps, de déterminer les informations les plus

éclairantes, ce que l’on veut savoir.

133 François DE SINGLY, L’enquête et ses méthodes, le questionnaire, Armand Collin, Paris, 2012,
p.13
134 Ibid., p.13
135 Ibid., p.20
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L’exercice relève à la fois, d’une définition d’indicateurs au regard de la théorie

explorée, d’un choix de formulation de chaque question et des réponses proposées,

mais aussi d’une réflexion concernant l’ordre des questions.

Chaque indicateur, préalablement défini, pour approcher la notion d’identité

professionnelle, se verra attribuer un certain nombre de questions. En effet, « le besoin

de poser plusieurs questions pour approcher une notion, ou une dimension des notions

étudiées repose sur deux principes :

- L’imperfection de la mesure, étant donné les conditions de déroulement de

toute enquête ;

- L’imperfection de l’indicateur, étant donné le fait qu’aucune question ne peut

jamais approcher de manière entièrement satisfaisante la notion136. »

Les questions seront directes ou indirectes et définiront un aspect de la notion.

Ainsi, « le moyen de parvenir le mieux à ouvrir le coffre renfermant la notion étudiée

est de fabriquer une clé à partir de plusieurs esquisses, fournies par les réponses à

plusieurs indicateurs. C’est le paradoxe de l’approximation : pour la faire disparaître,

il faut la multiplier137. »

François DE SINGLY explique, par ailleurs, qu’un questionnaire doit comprendre

deux parties : il s’agit de définir des déterminants sociaux et des questions en lien avec

l’objet d’étude.

J’ai choisi de déterminer trois : deux familles de déterminants sociaux, la première

sans lien avec la problématique, la seconde en lien avec la problématiques et une

troisième partie qui détermine les traits que j’ai estimés les plus explicatifs de l’aspect

subjectif de l’identité professionnelle des éducateurs de prévention spécialisée.

Les questions sont très majoritairement fermées et une seule est ouverte. Il s’agit de

faciliter l’analyse des résultats et de cadrer les éléments que je souhaite recevoir. La

seule question ouverte permet aux interrogés de dévoiler les valeurs qui les animent

dans l’exercice de leur fonction.

136 Ibid., p.25
137 Ibid., p.26
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a) Les déterminants sociaux

Les questions 1 à 5 permettent de déterminer des éléments qui ramènent directement à

une désignation biologique de la personne questionnée mais aussi à des éléments

objectifs qui contextualisent la recherche. Il s’agit de l’âge, du sexe, de la région

d’exercice, de la nature du contrat de travail et d’une définition de l’organisation de

l’employeur. Ces éléments contextualisent. La question du genre138 est typique dans le

travail social qui reste très féminin. Qu’en est-il de la prévention spécialisée ?

La première tranche d’âge fait référence à une norme acquise qui est celle des jeunes

actifs, les suivantes suivent une convention ordinaire qui découpe le continuum des

années en 10. Découper en tranche de 10 au-delà de 45 ans me semble dénuer d’intérêt

dans la mesure où je pose l’hypothèse que la carrière est souvent bien dessinée à cet

âge-là.

J’ai choisi de préciser la région d’exercice pour d’une part, vérifier la couverture du

territoire en termes de nombre de réponses, mais aussi pour pouvoir isoler la région Ile

de France. En effet, celle-ci dénote, dans le sens où, dans les ASH du vendredi 9

octobre 2015, par exemple, sept annonces pour le recrutement d’éducateurs en

prévention spécialisée étaient publiées pour cette région et aucune pour le reste du

territoire français. La situation d’emploi n’est manifestement pas égale sur les

territoires.

La nature du contrat de travail : le CTPS relevait en 2004 cet élément. Au-delà de la

comparaison envisagée, de mettre cette information en lien avec d’autres critères, cela

peut donner éclairer des données.

Quant à la typologie d’employeurs, il me semble intéressant de pouvoir préciser si des

modalités particulières d’organisation ont une influence sur l’identité professionnelle

pour soi des acteurs de terrain.

138 Brigitte BOUQUET, Bernard FUSELIER, Annie CORNET, dirs, "Questions du genre dans le
travail social" », Questions de communication [En ligne], 15 | 2009, mis en ligne le 18 janvier
2012,. Url : http://questionsdecommunication.revues.org/1067, page consultée le 19/10/2015
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b) Les déterminants sociaux en lien avec la problématique

Les questions 6 et de 9 à 12 permettent de définir des éléments biographiques, ceux-ci

étant en lien direct avec la problématique.

Je me réfère ici à des éléments constitutifs de l’existence d’un groupe professionnel en

m’appuyant sur le système d’accès au métier : quel diplôme est recherché pour l’accès

à ce métier ?

Je cherche également à définir les raisons singulières qui ont mené les professionnels

dans ce métier et la manière dont ils s’y projettent.

Ces déterminants biographiques sont variables et donnent à voir la nature de

l’engagement dans le métier.

Les diplômes : il s’agit ici de déterminer quels sont les profils de formation des

éducateurs en poste. Cette liste de diplômes est issue du rapport « La prévention

spécialisée, enjeux actuels et stratégies d’action » du CTPS de janvier 2004 et propose

toutefois quelques modifications adaptées au contexte actuel, notamment en ce qui

concerne la dénomination des diplômes.

Une autre question vise la compréhension d’un choix affirmé ou non à exercer en

prévention spécialisée. Il s’agit de déterminer s’il y a un lien entre l’histoire

personnelle et la professionnelle. Elle est complétée par la question suivante qui pose

la question du parcours professionnel.

La question de l’ancienneté en prévention spécialisée donne à voir, premièrement de

quelle place les professionnels parlent et également, en lien avec la question suivante

sur la projection de carrière en prévention spécialisée, ces éléments permettent de

définir l’engagement des acteurs dans ce champ professionnel.

c) Les déterminants conceptuels

Ils sont issus des lectures effectuées et résultent du choix des critères que j’ai effectué.

J’ai initialement procédé par élimination, en rejetant notamment tout ce qui concerne

les savoirs, les compétences spécifiques. En effet, ce domaine, s’il peut être précisé,

notamment en termes de savoirs a fait déjà l’objet de formalisations et pourrait faire

l’objet d’une étude à part entière.
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J’ai choisi de m’attarder sur deux notions : des éléments de constitution d’un groupe

professionnel et des éléments d’expression de l’identité pour soi des professionnels,

c’est-à-dire comment ils se définissent.

Des éléments constitutifs d’un groupe professionnel sont élaborés à partir de trois

critères :

 Le rapport formation/salaire qui relève de la légitimité symbolique effective

accordée aux professionnels,

 L’organisation du travail à partir de la perception du degré d’autonomie vécue

dans le travail au quotidien,

 Le sentiment de reconnaissance qui exprime la légitimité symbolique vécue.

Des éléments constitutifs d’une identité pour soi des professionnels le sont à partir de

trois autres critères :

 le degré d’appartenance à un groupe professionnel avec l’évaluation du degré

de militance qui est un élément historique important dans la prévention

spécialisée

 l’identité héritée c’est-à-dire ce que les professionnels disent porter en termes

de transmission

 l’identité recherchée qui présente des éléments de projection de la vision du

métier.

d) Les questions relatives à la constitution d’un groupe professionnel

Il s’agit d’évaluer, dans un premier temps, le montant des revenus des éducateurs,

sachant que la catégorie – de 1000 euros s’adresse aux apprentis. Une amplitude de

300 euros par tranche me semble être appropriée au regard de la Convention collective

nationale de travail des établissements et services pour personnes inadaptées et

handicapées du 15 mars 1966139 qui régit les relations de travail dans les organisations

sociales.

139 Légifrance, Site officiel, Url :
http://legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?idArticle=KALIARTI000018881352&idSectionTA=KALI
SCTA000005755001&cidTexte=KALITEXT000005684692&idConvention=KALICONT0000056
35407&dateTexte=29990101, page consultée le 18/10/2015
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Je souhaite, par ailleurs, chercher si le niveau de formation est en corrélation avec le

calcul du salaire.

Il me semble important de préciser ici que ces deux questions (N°7 et 8) sont intercalées

dans la liste de celles déterminant les variables biographiques. En effet, cela me

semblait plus fluide puisque j’ai repris la liste des formations de la question 6.

Les questions n°13, 14 et 15 cherchent à évaluer le degré d’autonomie vécue par les

professionnels dans leur travail : la question n°13 évoque la question de l’autonomie

de manière globale et est complétée par deux items dans les questions suivantes :

rendre compte et innover sont deux manières de la percevoir.

Les questions 16 à 21 s’intéressent à la légitimité symbolique vécue. Pour accentuer

cette dimension, les questions sont formulées à partir de la notion de sentiment : il

s’agit de mettre en évidence la subjectivité des acteurs. Pour évaluer un sentiment de

reconnaissance global, j’ai cherché à différencier celle qui relève de la hiérarchie, de

différents partenaires et du public.

Le choix des échelles d’évaluation a été pensé pour laisser une certaine liberté dans

l’expression de la subjectivité.

e) Les questions relatives à la constitution d’une identité professionnelle pour soi

L’identité professionnelle pour soi des éducateurs de prévention spécialisée est à

proprement parlé, interrogée au travers des questions n°22 à 35.

Les premières traitent du degré d’appartenance à un groupe professionnel mais

également d’un degré de militance a priori attendu en prévention spécialisée au regard

de son histoire. C’est l’objet précis de la question n°22 : le choix des pourcentages est

volontairement varié : trois propositions permettent d’établir une orientation affirmée

qui démontre d’un positionnement clair. Les deux autres laissent apparaître un

positionnement plus « tiède ».

Ces éléments, croisés avec un parcours professionnel et un choix ou non d’orientation

dans ce métier pourra fournir des éléments de définition. Il peut s’exprimer par la

définition de la jonction vie professionnelle/vie personnelle.
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La seule question ouverte du questionnaire invite les professionnels à présenter les

valeurs qui les animent dans cette activité professionnelle. L’étude du vocabulaire

employé en est l’objet.

Toujours dans le cadre de la recherche d’une définition de l’identité professionnelle

pour soi des éducateurs de prévention spécialisée, il est nécessaire de récolter des

informations sur les identités héritées et recherchées. La connaissance et

l’appropriation de l’histoire et des fondements de la prévention spécialisée est

questionnée, tout comme la projection que les professionnels présentent du futur de

l’action prévention spécialisée. J’ai choisi d’orienter mes questions vers la constitution

d’une nouvelle organisation fondamentale de la prévention spécialisée mais aussi vers

un changement de dénomination.

Trente-cinq questions sont posées pour chercher à avoir des informations sur l’état

d’esprit des acteurs de la prévention spécialisée. L’idée de fond est de chercher des

points communs, de pouvoir définir des tendances dans les profils.

2. Choix éthique et méthodologique d’analyse des données

a) La conception du questionnaire

J’ai cherché à établir des questions simples et non équivoques. J’ai opté pour le

dédoublement des questions, notamment en ce qui concerne les questions de sentiment

de reconnaissance.

Les questions utilisent les verbes conjugués au présent. La référence au temps est, de

fait, effectuée. Cela signifie qu’il s’agit de faire un état des lieux à l’instant où les

éducateurs sont en train de répondre au questionnaire.

En ce qui concerne les questions d’opinion, afin de respecter la liberté d’opinion de

chaque individu, j’ai inclus une réponse sans opinion, afin de m’écarter du présupposé

que tout le monde a un avis sur tout140. Il est important également de ne pas laisser

transparaître sa propre opinion au travers de la formulation des questions et des

réponses. Le choix du vocabulaire est donc primordial.

L’ordre des questions est également source de grande attention : il s’agit de suivre une

certaine logique et d’introduire de la cohérence dans le propos. Ici, ce sont bien sûr les

140 François DE SINGLY, Le questionnaire, Op. Cit., p.69
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déterminants sociaux généraux qui ont entamé le questionnaire, puis ceux en lien avec

la problématique. Quant aux questions déterminant les éléments de constitution d’un

groupe professionnel, elles ont précédé celles consacrées à l’identité professionnelle

pour soi pour respecter deux choses : un effet entonnoir, les secondes venant préciser

les premières, mais aussi dans une volonté d’intégration de la temporalité : état des

lieux aujourd’hui, incidence de l’histoire et projection vers un futur.

Le questionnaire établi a été testé par deux professionnels issus de la prévention

spécialisée et une assistante sociale ne connaissant pas ce champ professionnel. La

consigne a été de répondre au questionnaire et de noter les hésitations et les raisons de

ces hésitations. Les premiers se sont attachés au fond, la seconde, à la forme.

b) Comment communiquer ?

Une fois le questionnaire établi et testé, j’ai choisi de le diffuser en ligne en me servant

de l’outil internet comme vecteur. C’est Google Form qui m’a servi de support pour la

création du formulaire. Cet outil est en lien avec Google Sheets qui propose également

des outils facilitant l’analyse des données.

Dans l’objectif d’éviter l’effort de lecture et de créer une certaine proximité avec les

personnes interviewées, j’ai opté pour la création d’une vidéo explicative de ma

recherche postée sur YouTube : https://www.youtube.com/watch?v=xDYHk1Ln3wI

J’ai choisi, ensuite, de me donner le plus de moyen possible pour être visible pour les

éducateurs de prévention spécialisée.

Ainsi, j’ai contacté Eric RIEDERER qui a accepté, après avoir lu mon questionnaire,

de diffuser un mail à l’adresse de toutes les organisations de prévention spécialisée,

adhérentes ou non au CNLAPS. Ce mail étant adressé aux directions ou secrétariats, il

a pu parfois, ne pas atteindre le public visé. Il me semble toutefois que c’était la façon

optimale de joindre le maximum d’éducateurs de prévention spécialisée. J’ai toutefois

cherché à assurer mes arrières et ai publié mon questionnaire sur la page Facebook de

l’ONES (Organisation Nationale des Educateurs Spécialisés). Célia CARPAYE, éducatrice

spécialisée et chroniqueuse, a également accepté de me soutenir et de poster le lien

vers mon questionnaire sur sa page Facebook suivie par plus de 1500 personnes. Ces

deux dernières options ne m’assurent pas le fait d’avoir des réponses uniquement des

éducateurs de prévention spécialisée. J’ai estimé que le risque était minime et que, si
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des réponses « bizarroïdes » se glissaient dans les résultats, ils seraient soit visibles et

donc écartables, soit noyés dans la masse.

J’écarte aussi, de fait, tous les professionnels qui ne sont pas à l’aise avec l’outil

informatique.

c) Les données brutes

L’outil Google Sheets™ permet d’avoir un résumé des réponses au questionnaire. Si

ce résumé donne en lui-même des éléments pour l’analyse qu’il convient de détailler,

il est important de déterminer l’écart-type des données chiffrées. Racine carrée de la

variance, il s’exprime dans la même unité de mesure que la variable elle-même. Il

donne une indication sur « la dispersion des valeurs d’une variable autour de la

moyenne de cette variable. Plus les valeurs seront concentrées et proches de la

moyenne, plus la variance et l’écart-type seront faibles141. »

Les réponses aux différentes questions sont analysées pour l’information qu’elles

donnent et sont contextualisées. Des hypothèses, quant à plusieurs interprétations sont

bien évidemment requises.

Une seconde analyse linéaire regroupe les questions par critères préalablement définis

et propose une ou plusieurs lectures des réponses.

Seule la question 24, question ouverte, fait l’objet d’une analyse spécifique : le

vocabulaire utilisé est analysé par une approche thématique des réponses et tient

compte des registres employés.

d) Les données croisées

Il est possible de pousser l’analyse au travers de la création de Tableaux Croisés

Dynamiques (TCD), qu’il est également possible de construire via cette même

application.

Les TCD sont construits en fonction de deux ou plusieurs variables de manière à voir

la dépendance de l’une sur l’autre. « La question à laquelle ce type de tableau répond

141 Olivier MARTIN, L’analyse quantitative des données, Armand Collin, L’enquête et ses
méthodes, Paris (2014) 2012, p.63.
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est "dans quelle mesure tel phénomène ou caractéristique sociale dépend-elle de tel

autre phénomène ou caractéristique"142. »

Dans l’étude actuelle, on pourra par exemple regarder si les personnes ayant plus de

quatre années d’ancienneté dans la prévention spécialisée estiment qu’une formation

spécifique à ce mode d’action soit nécessaire. Il conviendra également de regarder ce

que les « militants » disent dans les différentes questions concernant le sentiment de

reconnaissance.

Ces TCD peuvent être systématisés. Je choisis, pour ma part, de déterminer les

variables à comparer au regard de la problématique posée et des questions que soulève

l’analyse linéaire des différents données brutes.

C. Conclusion partielle

Les différentes définitions mettent en lumière la complexité de la notion d’identité

professionnelle qui fait appel à de nombreuses autres notions. La circonscrire permet

de préciser le propos, et d’affiner l’objectif de cette recherche qui est de saisir de

manière scientifique, et donc d’objectiver, la subjectivité des éducateurs de prévention

spécialisée dans le cadre de leur travail.

Si la question de la constitution du groupe professionnel « prévention spécialisée » est

d’ores et déjà écartée, il n’en demeure pas moins intéressant de recueillir des données

à ce sujet. En effet, les informations sur le sentiment qu’ont les éducateurs

d’appartenir ou non à un groupe professionnel, permet de percevoir leur vision de

l’environnement dans lequel ils évoluent au quotidien.

L’identité professionnelle pour soi reste une notion qui permet de mettre en évidence

l’héritage identitaire et une vision prospectiviste de celle qu’ils aimeraient développer.

Elle oblige les professionnels à une réflexivité et invite au questionnement sur le sens

donné à l’action.

La méthodologie choisie, l’enquête par questionnaire, permet la distanciation

recherchée en apportant de la matière conséquente en volume. Il s’agit de définir des

142 Ibid., p.65
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critères qui pourront donner un éclairage sur ces deux dimensions subjectives

questionnées et d’établir une liste de questions. L’un des écueils à éviter se situe au

niveau de la formulation de ces questions et des réponses proposées. Un travail

préalable de déconstruction des préconçus est nécessaire. Les résultats du

questionnaire présentent des informations brutes qu’il convient de regarder pour ce

qu’elles sont, mais aussi, en regard d’autres réponses.
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III. Eléments pour une identité professionnelle

de prévention spécialisée

Il s’agit ici de chercher à articuler les résultats du questionnaire avec les éléments

recueillis plus haut, tant au travers de l’histoire de la prévention spécialisée que des

notions de « groupe professi

Les résultats bruts présentés dans la première partie seront affinés dans une seconde

partie.

A. Résultats synthétiques

Cent-dix-neuf professionnels ont répondu au questionnaire en ligne.
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représentent environ 3.9% de la population étudiée.
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On peut interpréter cette donnée de différentes manières. Soit la population féminine

est majoritaire en prévention spécialisée, auquel cas, en fonction des

isation du champ professionnel. En effet, il y a 10 ans, la parité était

parfaitement respectée.

36%

64%

Répartition hommes/femmes :

63

des éducateurs

Il s’agit ici de chercher à articuler les résultats du questionnaire avec les éléments

recueillis plus haut, tant au travers de l’histoire de la prévention spécialisée que des

présentés dans la première partie seront affinés dans une seconde

professionnels ont répondu au questionnaire en ligne. Deux réponses

la première parce que le professionnel est cadre, et la seconde parce

que le professionnel n’exerce plus en prévention spécialisée. Les cent-dix-sept

environ 3.9% de la population étudiée.

Soit la population féminine

est majoritaire en prévention spécialisée, auquel cas, en fonction des données de 2004,

il y a 10 ans, la parité était

Homme

Femme
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Une seconde lecture de cette donnée pourrait être que la population féminine

sensible à l’objet de la recherche.

Si je n’écarte pas la seconde hypothèse, je retiens toutefois la première comme étant

valable pour cette étude.

Une large moitié des éducateurs de prévention spécialisée

seuls 15% ont plus de 45 ans. Est

moins ces professionnels ou alors, qu’ils prennent des responsabilités

l’encadrement par exemple

Répartition par classes d'âge

Une seconde lecture de cette donnée pourrait être que la population féminine

sensible à l’objet de la recherche.

je n’écarte pas la seconde hypothèse, je retiens toutefois la première comme étant

valable pour cette étude.

des éducateurs de prévention spécialisée est âgée de 26 à 35 ans

de 45 ans. Est-ce à dire que c’est une modalité d’action qui satisfait

moins ces professionnels ou alors, qu’ils prennent des responsabilités

l’encadrement par exemple ?
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53%
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Répartition par classes d'âge
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Une seconde lecture de cette donnée pourrait être que la population féminine est plus

je n’écarte pas la seconde hypothèse, je retiens toutefois la première comme étant

est âgée de 26 à 35 ans et

ce à dire que c’est une modalité d’action qui satisfait

moins ces professionnels ou alors, qu’ils prennent des responsabilités dans

18-25 ans

26-35 ans

36-45 ans

+ de 45 ans
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Sud Est
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Cette donnée me semble essenti

relativement homogène, si ce n’

d’assurer une non-spécificité des territoires et donc de fournir une analyse homogène.

90% des professionnels ayant répondu à cette

montrer une inscription dans l’engagement de la part des autorités de tarification qui

financent les postes.

La typologie des employeurs est également variée.

éducateurs employés par les collectivités territoriales ne représente

professionnels participants, puisque cette modalité d’organisation n’est absolument

pas majoritaire sur le territoire. Selon le CNLAPS,

d’organisations.

Nature des contrats de travail

35%

Cette donnée me semble essentielle : tout le territoire est représenté

relativement homogène, si ce n’est un déficit important de l’Outre

spécificité des territoires et donc de fournir une analyse homogène.

90% des professionnels ayant répondu à cette enquête sont en CDI. Cet élément peut

montrer une inscription dans l’engagement de la part des autorités de tarification qui

La typologie des employeurs est également variée. Il apparaît évident que les

éducateurs employés par les collectivités territoriales ne représente

professionnels participants, puisque cette modalité d’organisation n’est absolument

pas majoritaire sur le territoire. Selon le CNLAPS, elle ne dépasserait pas la dizaine
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résenté et de manière

est un déficit important de l’Outre-Mer. Cela permet

spécificité des territoires et donc de fournir une analyse homogène.

enquête sont en CDI. Cet élément peut

montrer une inscription dans l’engagement de la part des autorités de tarification qui

Il apparaît évident que les

éducateurs employés par les collectivités territoriales ne représentent que 5% des

professionnels participants, puisque cette modalité d’organisation n’est absolument

dépasserait pas la dizaine

CDI

CDD

Apprenti

Une collectivité locale

Une association ou fondation
dont l'unique activité est la
prévention spécialisée

Une association ou fondation
dont la prévention spécialisée
est l'activité originelle et dont
toutes les activités annexes ont
été développées pour la servir
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Je n’ai pas les éléments pour dire que la répartition dans cet échantillon est

représentative de la réalité. Toutefois, les trois typologies dominantes sont

représentées de manière relativement équitable, ce qui permettra de s’appuyer sur cette

donnée pour chercher à affiner l’analyse.

Les natures des organisations en fonction des territoires laissent apparaître des

disparités importantes : l’Ile-de-France et le Sud-Est resteraient assez traditionnels

avec des organisations que je nommerai désormais mono-service et qui ne met en

œuvre que des missions de prévention spécialisée.

Ce n’est pas le cas du Nord-Ouest qui inscrit son activité dans de plus grosses

organisations, celles qualifiées de multi-services étant largement majoritaires.

Une association ou
fondation dont la

prévention
spécialisée est

l'activité originelle et
dont toutes les

activités annexes ont
été développées

pour la servir

Une association ou
fondation dont

l'unique activité est
la prévention

spécialisée

Une association ou
fondation multi-

services.

Une collectivité
locale

DOM - TOM

Ile de France

Nord Est

Nord Ouest

Sud Est

Sud Ouest

Fig.6 : Répartition des typologies des organisations en fonction des régions.
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b) Les variables biographiques

Il est ici question du profil estudiantin des professionnels. La représentativité du

diplôme d’éducateur spécialisé est largement dominante et 18% des professionnels ont

au moins un niveau Bac

sciences de l’éducation. Cette pratique s’est développée après la réforme du diplôme

en 2007.

Il semblerait que derrière cet état de fait, il soit question de la reconnaissance de DEES

à un niveau II.

Les diplômes de nivea

niveau I. Il semblerait toutefois que certains professionnels aient plusieurs diplômes de

niveau équivalent : DEES, DUT Carrières sociales etc.

5%

4%

21%

Diplômes des professionnels

biographiques

Il est ici question du profil estudiantin des professionnels. La représentativité du

diplôme d’éducateur spécialisé est largement dominante et 18% des professionnels ont

au moins un niveau Bac + 3. Il peut s’agir de la licence couplée au DEES, souvent en

ciences de l’éducation. Cette pratique s’est développée après la réforme du diplôme

Il semblerait que derrière cet état de fait, il soit question de la reconnaissance de DEES

Les diplômes de niveau V ne sont que peu représentés, tous comme les diplômes de

niveau I. Il semblerait toutefois que certains professionnels aient plusieurs diplômes de

: DEES, DUT Carrières sociales etc.

41%

7%

2%

2%
13%

4%

21%

5%

Diplômes des professionnels
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DEME

DEETS, DEASS, DECESF,
DEFA, DE Educ Sp.
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Il est ici question du profil estudiantin des professionnels. La représentativité du

diplôme d’éducateur spécialisé est largement dominante et 18% des professionnels ont

agir de la licence couplée au DEES, souvent en

ciences de l’éducation. Cette pratique s’est développée après la réforme du diplôme

Il semblerait que derrière cet état de fait, il soit question de la reconnaissance de DEES

us comme les diplômes de

niveau I. Il semblerait toutefois que certains professionnels aient plusieurs diplômes de

DEETS, DEASS, DECESF,
DEFA, DE Educ Sp.
DUT Carrières sociales

Licence (Bac + 3)

Master (Bac +5)

CAP/BEP

Baccalauréat
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Fig.9

Ici encore, une typologie variée qui montre, qu’

pas une histoire de famille, mais que 45% des professionnels ont rencontr

professionnel via leur réseau.

Plus d’un quart des éducateurs ne se sont pas inscrits dans la pr

choix initial.

On note une large majorité de professionnels étant en possession d’expériences autres

dans le champ du travail social. Ils peuvent donc avoir des repères et des éléments de

comparaisons sur les questions liées aux déterminants conceptuels questionné

cette enquête.

28%

Raison ayant mené les professionnels à
travailler en Prévention Spécialisée

Expérience(s) autre qu'en PS

Ici encore, une typologie variée qui montre, qu’a priori, la prévention spécialisée n’est

pas une histoire de famille, mais que 45% des professionnels ont rencontr

leur réseau.

Plus d’un quart des éducateurs ne se sont pas inscrits dans la prévention spécialisée par

On note une large majorité de professionnels étant en possession d’expériences autres

dans le champ du travail social. Ils peuvent donc avoir des repères et des éléments de

comparaisons sur les questions liées aux déterminants conceptuels questionné

2%

35%

8%27%

28%

Raison ayant mené les professionnels à
travailler en Prévention Spécialisée

(PS)

Un des membres de ma
famille proche travaille en
prévention spécialisée

Une rencontre, amicale ou
autre, m'a parlé de ce métier

J'ai eu à faire à des éducateurs
de prévention spécialisée dans
ma jeunesse
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19%

Expérience(s) autre qu'en PS
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Là encore un échantillon éclaté de

professionnels ayant entre 1 et 3 ans

spécialisée.

Les chiffres de 2004143

moins de 6 ans d’ancienneté, à savoir 56% mais présentent une différence importante

en ce qui concerne les plus anciens

31 annoncés plus haut. Cela peut d

dans ce champ.

143 CTPS, La prévention spécialisée

31%

Raison d'un éventuel départ de la PS

Là encore un échantillon éclaté de profils avec une prédominance m

professionnels ayant entre 1 et 3 ans et plus de 9 ans d’ancienneté en prévention

143 laissent apparaitre la même proportion de professionnels ayant

ienneté, à savoir 56% mais présentent une différence importante

en ce qui concerne les plus anciens : en 2004, ils représentaient environ 19% contre les

31 annoncés plus haut. Cela peut donner à voir une « installation » des professionnels

CTPS, La prévention spécialisée : enjeux actuels et stratégie d’action, p.26
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31%

Ancienneté en PS

8%

44%
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pour des raisons financières

pour voir autre chose dans le
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pour quitter le milieu du
travail social
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On note ici une inscription de 31% des professionnels dans le champ de la prévention

spécialisée contre 69% des professionnels qui envisageraient de la quitter : les raisons

financières et plus globalement matérielles ne sont que peu évoquées contre un

changement radical de métier à 17% et un simple changement de champ du social à

44%. Un attachement mitigé, donc, à la prévention spécialisée, ce qui ne laisse pas

présumer d’un engagement fort, ni d’un militantisme affirmé.

Tanches d’âge 18-35 ans + de 35 ans

Raison qui vous

a mené à

travailler en PS

Besoin de
travailler

21% 39%

Suite à un stage en
PS

30% 15%

Contact avec éduc
de prev pdt sa

jeunesse
9% 4%

Rencontre 40% 42%

Projet

professionnel

Rester en PS 32% 27%

Quitter la PS
68% dont 18% pour

quitter le travail
social.

73% dont 30% pour
quitter le travail

social

Il apparait, au regard des données présentées dans le tableau ci-dessus, que les stages

professionnels et le réseau sont les principales voies qui mènent à travailler en

prévention spécialisée pour les 18-35 ans que ce soit la nécessité de travailler et le

réseau pour les plus de 35 ans.

L’âge n’aurait pas d’influence sur le souhait de quitter ou non la prévention spécialisée

si ce n’est que les plus âgés l’envisagent plus largement pour quitter le travail social.

On pourrait expliquer cela par une usure professionnelle.

Fig.12
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2. Le groupe professionnel

a) La formation et le salaire

81% des professionnels interrogés sont rémunérés en fonction de leur DEES. Moins de

1% sont issus d’une formation de niveau III autre que celle majoritaire. Les moniteurs

éducateurs, diplômés de niveau IV, sont représentés à hauteur de

En ce qui concerne les licences et les masters servant de référence au calcul du salaire,

on peut voir que le montant

proportionnalité ne semble pas

Concernant le montant des salaires, 78% des professionnels reçoivent entre 1300 et

1900 euros net mensuel, ce qui représente environ 160 euros de différence avec le

Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance

salaires.

144 Le Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance est d
octobre 2015, Site Net
horaire-smic-mensuel#plan

8%

1%

Diplôme utilisé pour le calcul du salaire

e groupe professionnel

et le salaire

81% des professionnels interrogés sont rémunérés en fonction de leur DEES. Moins de

1% sont issus d’une formation de niveau III autre que celle majoritaire. Les moniteurs

éducateurs, diplômés de niveau IV, sont représentés à hauteur de 8%.

rne les licences et les masters servant de référence au calcul du salaire,

montant du salaire reste inférieur à 1600 euros

ne semble pas exister entre le niveau d’études et le montant du salaire.

le montant des salaires, 78% des professionnels reçoivent entre 1300 et

net mensuel, ce qui représente environ 160 euros de différence avec le

Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance144
(SMIC) pour les plus petits

Le Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance est de 1140 euros net mensuel au 1
octobre 2015, Site Net-Iris, Url : http://www.net-iris.fr/indices-taux/paye/1-

ensuel#plan-1, page consultée le 22/10/2015.
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81% des professionnels interrogés sont rémunérés en fonction de leur DEES. Moins de

1% sont issus d’une formation de niveau III autre que celle majoritaire. Les moniteurs

8%.

rne les licences et les masters servant de référence au calcul du salaire,

reste inférieur à 1600 euros : un lien de

entre le niveau d’études et le montant du salaire.

le montant des salaires, 78% des professionnels reçoivent entre 1300 et

net mensuel, ce qui représente environ 160 euros de différence avec le

pour les plus petits

e 1140 euros net mensuel au 1er
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Diplôme utilisé pour le calcul du salaire

DEETS, DEASS, DECEST, DEFA

Licence (Bac + 3)

Master (Bac +5)
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Fig.15 : Salaire net des professionn

et de l’ancienneté.

Il convient de croiser les données «

proposer une lecture plus détaillée de la légitimité symbolique effective

cette activité.

Concernant les éducateurs spécialisés

valorisée, mais que le salaire reste majoritairement inférieur à 1600 euros entre 0 et 6

ans d’ancienneté, qu’il peut rester inférieur à 1900 euros même après 9 ans

d’ancienneté.
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2 1

ENTRE 1300 ET 1599
EUROS

Salaire net des professionnels au regard de leur diplôme de référence

et de l’ancienneté.

Il convient de croiser les données « ancienneté, salaire et diplôme (base de calcul)

proposer une lecture plus détaillée de la légitimité symbolique effective

ant les éducateurs spécialisés, on constate qu’effectivement l’

que le salaire reste majoritairement inférieur à 1600 euros entre 0 et 6

ans d’ancienneté, qu’il peut rester inférieur à 1900 euros même après 9 ans
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els au regard de leur diplôme de référence

(base de calcul) » pour

proposer une lecture plus détaillée de la légitimité symbolique effective affectée à

effectivement l’ancienneté est

que le salaire reste majoritairement inférieur à 1600 euros entre 0 et 6

ans d’ancienneté, qu’il peut rester inférieur à 1900 euros même après 9 ans

de 1000 euros

entre 1000 et 1299 euros

entre 1300 et 1599 euros

entre 1600 et 1900 euros

+ de 1900 euros

DEES - - de 1 an

DEES - entre 1 et 3 ans

DEES - entre 3 et 6 ans

DEES - entre 6 et 9 ans

DEES - + de 9 ans
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Fig.16 : Répartition des salaires en fonction de la région d’exercice

Fig.17 : Ancienneté en fonction de la région d’exercice

Cette figure montre que les salaires les plus élevés se situent dans les régions Nord-

Ouest et Sud-Est. On peut penser que la mobilité y est moindre qu’en région

parisienne, ce que confirme le graphique ci-dessous.

Le graphique de la figure 4 démontre que les raisons d’une mobilité n’est pas en lien

avec l’ancienneté, ni avec la région d’exercice. Ce ne sont donc pas a priori des

facteurs externes qui influencent ses choix, mais certainement des éléments liés à sa

personne comme la manière dont il se sent dans son travail par exemple.

DOM - TOM

Ile de France
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Nord Ouest

Sud Est

Sud Ouest
entre 1000 et 1299 euros

entre 1300 et 1599 euros

entre 1600 et 1900 euros

+ de 1900 euros
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entre 3 et 6 ans

entre 6 et 9 ans

+ de 9 ans



b) Degré d’autonomie vécue

La question recueille u

déterminer un regroupement conséquent des réponses et donc un avis globalement

partagé : les éducateurs de prévention spécialisée

l’organisation de leur travail.

Sud Est

Sud Ouest

0 1

1 2

Dégré d'autonomie dans l'oganisation

Fig.19

Fig.18 : Raison d’une mobilité envisagée en fonction de la région d’exercice

Degré d’autonomie vécue

une moyenne de 7.9 avec un écart-type de 1.5

déterminer un regroupement conséquent des réponses et donc un avis globalement

: les éducateurs de prévention spécialisée se sentent plutôt

l’organisation de leur travail.
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Fig.21

Les deux graphiques suivants présentent

d’autonomie dans l’organisation du travail

Avec une moyenne de

rapport à la hiérarchie est inférieur de 1.4 point à la moyenne généra

Avec une moyenne de

proche de la moyenne générale

manière homogène (écart

Il semble donc que d’autres

éducateurs de prévention spécialisée

modalités même de travail.
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Degré d'autonomie en termes de
rendu

0 3
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Degré de créativité vécue par les

Les deux graphiques suivants présentent deux modalités présentant un sentiment

d’autonomie dans l’organisation du travail :

Avec une moyenne de 6.5 et un écart-type de 1.8, le degré d’autonomie vécue dans le

rapport à la hiérarchie est inférieur de 1.4 point à la moyenne généra

Avec une moyenne de 7.6 et un écart-type de 2, l’autonomie dans la créativité est

proche de la moyenne générale (0.3 point), même si elle ne semble pas vécue de

(écart-type conséquent).

Il semble donc que d’autres facteurs peuvent déterminer le sentiment d’’autonomie des

éducateurs de prévention spécialisée : il pourrait s’agir des horaires de travail et des

modalités même de travail.
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Affiner les résultats et chercher une typologie particulière en fonction des const

des variables biographiques ne m

la région d’exercice ne sont déterminants dans le sentiment d’autonomie globale vécue

par les professionnels.

c) Le sentiment de reconnaissance

Une reconnaissance moyenne de 7.8

ce qui ne mène pas à une conclusion définitive d’un degré de reconnaissance univoque

par la hiérarchie directe.

Les professionnels qui se sentent, ici, le moins reconnu

ayant de 3 à 6 ans d’ancienneté et 82% ont plus de 9 ans d’ancienneté.
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professionnels vis
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Affiner les résultats et chercher une typologie particulière en fonction des const

des variables biographiques ne mènent à rien de probant : ni l’âge, ni l’ancienneté, ni

ne sont déterminants dans le sentiment d’autonomie globale vécue

Le sentiment de reconnaissance

moyenne de 7.8 présente toutefois un écart-type important de 2.4,

ce qui ne mène pas à une conclusion définitive d’un degré de reconnaissance univoque

par la hiérarchie directe.

Les professionnels qui se sentent, ici, le moins reconnus sont tous des professionnels

ayant de 3 à 6 ans d’ancienneté et 82% ont plus de 9 ans d’ancienneté.
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Affiner les résultats et chercher une typologie particulière en fonction des constantes et

: ni l’âge, ni l’ancienneté, ni

ne sont déterminants dans le sentiment d’autonomie globale vécue

type important de 2.4,

ce qui ne mène pas à une conclusion définitive d’un degré de reconnaissance univoque

sont tous des professionnels

ayant de 3 à 6 ans d’ancienneté et 82% ont plus de 9 ans d’ancienneté.
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Une nette baisse en termes de perception de la reconnaissance par les professionnels,

puisque la moyenne perd 1.2 point et passe à 6.6. L’écart-type est encore très

important puisqu’il atteint une valeur de 2.7 points : une inégalité de perception

majeure qui mérite d’être affinée.

Il apparaît que ce sont les organisations dont l’unique activité est la prévention

spécialisée qui obtiennent près de 50% des avis défavorables (inférieur à 5) concernant

la reconnaissance des professionnels par leur direction générale. Ces organisations

mono-service reçoivent également 39 % des avis très favorables (supérieur à 7). On peut

penser que la proximité entre éducateurs et cadres influe donc de manière importante

cet item.

Les avis moyens (entre 6 et 7) ne sont pas majoritaires dans aucune des formes

d’organisation : des avis tranchés, donc.

Il est à noter que dans ces 50% d’avis défavorables, 76% envisagent de quitter la

prévention spécialisée.

Dans les avis positifs, (supérieur à 7), ce sont les organisations multi-services qui

récoltent le plus d’avis positifs avec 44% des suffrages. On serait donc plus reconnu

comme professionnel par la direction générale, dans les grosses organisations.

L’ancienneté des professionnels n’aurait pas d’influence sur ce facteur.

Par ailleurs, en termes de reconnaissance venant de l’intérieur des organisations, les

professionnels se sentent considérés comme tels à 72 % en comptabilisant les résultats

favorables (supérieur à 6 pour la reconnaissance de la direction générale et supérieur à 7 pour la

hiérarchie directe).
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Fig.25

On ne peut pas dire que la moyenne soit excellente,

c’est-à-dire relativement faible

très clairement les questions de communication en jeu. Ceci est appuyé de manière

cinglante par un sentiment d’incompréhension marqué des professionn

mission par les autorités de tarification.

écart-type relativement important

manifestent pas par la mise en évidence de critères particuliers.

51 % des professionnels interrogés estiment un degré de reconnaissa

partenaires professionnels

que le sentiment de reconnaissance venant de l’extérieur à l’organisation n’

plus d’excellente qualité.
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On ne peut pas dire que la moyenne soit excellente, 5.4, avec un

dire relativement faible : un consensus donc autour de cette question qui remet

très clairement les questions de communication en jeu. Ceci est appuyé de manière

cinglante par un sentiment d’incompréhension marqué des professionn

mission par les autorités de tarification. Une moyenne extrêmement faible de 4.8

type relativement important 2.2 : il y aurait des disparités

la mise en évidence de critères particuliers.

51 % des professionnels interrogés estiment un degré de reconnaissa

partenaires professionnels (inférieur à 7) et financiers (inférieur à 6).

sentiment de reconnaissance venant de l’extérieur à l’organisation n’

qualité.
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, avec un écart-type de 1.9,

: un consensus donc autour de cette question qui remet

très clairement les questions de communication en jeu. Ceci est appuyé de manière

cinglante par un sentiment d’incompréhension marqué des professionnels et de leur

Une moyenne extrêmement faible de 4.8 un

: il y aurait des disparités mais elles ne se

51 % des professionnels interrogés estiment un degré de reconnaissance entre
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Une moyenne de 7.2 présente un degré important du sentiment d’appartenance à un

réseau professionnel sur le territoire, avec un écart

homogénéité correcte

moindre au regard de la perception vécue de la compréhension des missions par

l’environnement partenarial.

Il semble donc que les éducateurs de prévention spécialisée

inscrits dans un territoire mais que leurs modalités de travail restent floues pour les

partenaires. Il est facile alors de poser l’hypothèse que les éducateurs ont à présenter

leurs missions de manière récurrente.

On pourrait imaginer qu’une corrélation puis

et le sentiment d’appartenance à un réseau. Les données récoltées ne peuvent en aucun

confirmer l’influence d’un facteur sur l’autre.
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présente un degré important du sentiment d’appartenance à un

réseau professionnel sur le territoire, avec un écart-type de 2, qui laisse à penser une

correcte des réponses. On aurait pu penser atteindre une moyenne bien

moindre au regard de la perception vécue de la compréhension des missions par

l’environnement partenarial.

Il semble donc que les éducateurs de prévention spécialisée, selon eux,

crits dans un territoire mais que leurs modalités de travail restent floues pour les

Il est facile alors de poser l’hypothèse que les éducateurs ont à présenter

leurs missions de manière récurrente.

On pourrait imaginer qu’une corrélation puisse exister entre la nature de l’organisation

et le sentiment d’appartenance à un réseau. Les données récoltées ne peuvent en aucun

confirmer l’influence d’un facteur sur l’autre.

1
4

6
10

17
21

28

3 4 5 6 7 8

0 = aucune appartenance à un réseau
10 = appartennace complète à un réseau

Sentiment d'appartenance à un réseau
professionnel sur le territoire

79

présente un degré important du sentiment d’appartenance à un

qui laisse à penser une

des réponses. On aurait pu penser atteindre une moyenne bien

moindre au regard de la perception vécue de la compréhension des missions par

, selon eux, soient bien

crits dans un territoire mais que leurs modalités de travail restent floues pour les

Il est facile alors de poser l’hypothèse que les éducateurs ont à présenter

se exister entre la nature de l’organisation

et le sentiment d’appartenance à un réseau. Les données récoltées ne peuvent en aucun

14
16

9 10

Sentiment d'appartenance à un réseau



Fig.27

La moyenne du degré de reconnaissance que les profess

la part de leur public est de 8.1 avec un écart

consensus.

On peut noter que dans les 40% de réponses notant cette perception à 8 et plus,

1/3 des professionnels ont le projet de rester

spécialisée. Il apparaît donc que la reconnaissance par le public n’est majoritairement

pas suffisante pour envisager une carrière dans ce champ professionnel.
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La moyenne du degré de reconnaissance que les professionnels estiment percevoir de

la part de leur public est de 8.1 avec un écart-type faible de

On peut noter que dans les 40% de réponses notant cette perception à 8 et plus,

1/3 des professionnels ont le projet de rester dans le champ de la prévention

Il apparaît donc que la reconnaissance par le public n’est majoritairement

pas suffisante pour envisager une carrière dans ce champ professionnel.
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3. L’identité héritée et

Il est question dans cette parte de chercher à comprendre comment les éducateurs

exerçant en prévention spécialisée se définissent comme acteurs de l’histoire du

métier.

a) Appartenance à un groupe professionnel

Cinq propositions ont été faites en terme

et normatif ont été définis dans le ques

première qui serait pour les travailleurs sociaux cliniques

souffrance, pour les militants

respect des règles.

Il est à noter que l’hypothèse pressentie au regard de l’histoire, c’est

propension au militantisme n’est absolument plus d’actualité

interrogés se définissent de manière très prononcée d’éducateur clinique contre 15%

d’éducateur militant et ce sont les propositions modérées qui reçoivent le plus de

suffrages, avec plus de 60% des réponses. L’aspect clinique du métier fait largement

recette.

38%

L’identité héritée et l’identité recherchée

dans cette parte de chercher à comprendre comment les éducateurs

exerçant en prévention spécialisée se définissent comme acteurs de l’histoire du

Appartenance à un groupe professionnel

Cinq propositions ont été faites en termes de pourcentages. Les mots clinique, militant

et normatif ont été définis dans le questionnaire et ce, en référence la motivation

première qui serait pour les travailleurs sociaux cliniques, l’atténuation de la

souffrance, pour les militants, un travail politique, pour les normatif

Il est à noter que l’hypothèse pressentie au regard de l’histoire, c’est

propension au militantisme n’est absolument plus d’actualité : 24% des professionnels

finissent de manière très prononcée d’éducateur clinique contre 15%

éducateur militant et ce sont les propositions modérées qui reçoivent le plus de

suffrages, avec plus de 60% des réponses. L’aspect clinique du métier fait largement

23%

8%

7%
24%

38%

Auto-définition

30% clinique, 30% normatif,
40% militant
15% clinique, 15% normatif,
70% militant

15% clinique, 70% normatif,
15% militant

70% clinique, 15% normatif,
15%militant
40% clinique, 20% normatif,
40% militant
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: 24% des professionnels

finissent de manière très prononcée d’éducateur clinique contre 15%

éducateur militant et ce sont les propositions modérées qui reçoivent le plus de

suffrages, avec plus de 60% des réponses. L’aspect clinique du métier fait largement
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Les professionnels consultés font le choix de manière générale de séparer leur vie

professionnelle et leur vie privé. Seuls 11% laissent apparaitre une perméabilité

franche entre elles. Plus de la

et peuvent faire ponctuellement appel à leur réseau personnel à des fins

professionnelles.

De manière globale, cette division plutôt nette entre vie personnelle et professionnelle

corrobore les résultats de la question précédente

prévention spécialisée

croisant les données, la

définissant comme au moins à 40% de clinique et ne séparant vie privée et

professionnel représente

Les données récapitulées dans le tableau

donnent à voir les profils principaux des professionnels se considérant comme

principalement clinique, normatif ou militant.

Nous avons donc plus de femmes se déclarant clinique et normative et plus d’h

affirmant leur militantisme.

Les professionnels clinique et normatif en prévention spécialisée sont aussi les plus

jeunes et la militance ne semble pas avoir d’âge.

L’ancienneté et la projection professionnelle

orientations clinique,

Vie privée / Vie professionnelle

Les professionnels consultés font le choix de manière générale de séparer leur vie

professionnelle et leur vie privé. Seuls 11% laissent apparaitre une perméabilité

franche entre elles. Plus de la moitié des professionnels gardent une certaine s

et peuvent faire ponctuellement appel à leur réseau personnel à des fins

ette division plutôt nette entre vie personnelle et professionnelle

corrobore les résultats de la question précédente : les éducateurs exerçant en

prévention spécialisée aujourd’hui ne sont plus des militants affirmés.

ant les données, la seule chose que l’on peut montrer c’est que les éducateurs se

définissant comme au moins à 40% de clinique et ne séparant vie privée et

professionnel représentent plus de 50 % des personnes interrogées.

es récapitulées dans le tableau ci-dessous ne sont pas liées entre elles et

les profils principaux des professionnels se considérant comme

principalement clinique, normatif ou militant.

Nous avons donc plus de femmes se déclarant clinique et normative et plus d’h

militantisme.

Les professionnels clinique et normatif en prévention spécialisée sont aussi les plus

jeunes et la militance ne semble pas avoir d’âge.

et la projection professionnelle ne marquent pas particulièrement les

clinique, normative et militante même s’il est à noter que

37%

52%

10%1%

Vie privée / Vie professionnelle
Je ne les mélange pas

Il m'arrive ponctuellement
d'utiliser mon réseau
personnel à des fins
professionnelles
Il m'arrive couramment
d'utiliser mon réseau
personnel à des fins
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Mes vies personnelles et
professionnelles ne sont
qu'une
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Les professionnels consultés font le choix de manière générale de séparer leur vie

professionnelle et leur vie privé. Seuls 11% laissent apparaitre une perméabilité

moitié des professionnels gardent une certaine souplesse

et peuvent faire ponctuellement appel à leur réseau personnel à des fins

ette division plutôt nette entre vie personnelle et professionnelle

: les éducateurs exerçant en

ne sont plus des militants affirmés. Pourtant en

que l’on peut montrer c’est que les éducateurs se

définissant comme au moins à 40% de clinique et ne séparant vie privée et

e sont pas liées entre elles et

les profils principaux des professionnels se considérant comme

Nous avons donc plus de femmes se déclarant clinique et normative et plus d’hommes

Les professionnels clinique et normatif en prévention spécialisée sont aussi les plus

pas particulièrement les

normative et militante même s’il est à noter que parmi les

Vie privée / Vie professionnelle
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Mes vies personnelles et
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professionnels qui se déclarent normatifs à au moins 30%, 28% sont âgés de plus de

45 ans et qu’ils se disent être le plus enclins à rester en prévention spécialisée. Ce

seraient les militants qui la quitteraient le plus volontiers.

Au moins

40% clinique

Au moins

30 % normatif

Au moins

70 % militant

Sexe
Homme : 31%

Femme : 69%

Homme : 37%

Femme : 63%

Homme : 67 %

Femme : 33%

Age
- de 36 ans : 67 %

+ de 36 ans : 33%

- de 36 ans : 60%

+ de 36 ans : 40%

- de 36 ans : 51%

+ de 36 ans : 49%

Ancienneté
- de 6 ans : 57%

+ de 6 ans : 43%

- de 6 ans : 57%

+ de 6 ans : 43%
dont 75% de + de 45 ans

- de 6 ans : 48%

+ de 6 ans : 52%

Projection
professionnlle

Rester en PS : 29%

Quitter la PS : 71%

Rester en PS : 37%

Quitter la PS : 63%

Rester en PS : 22%

Quitter la PS : 78%

La question des valeurs qui animent les éducateurs de prévention spécialisée dans

l’exercice de leurs fonctions est la seule question ouverte du questionnaire.

L’analyse des réponses présente des typologies singulières en termes de réponses :

 Une présentation des fondements de la prévention spécialisée.

 Des savoir-être humanistes dans lesquels il est question de respect,

d’authenticité, de tolérance, d’empathie, d’écoute, de non-jugement, etc. Ils

sont liés à des valeurs qui ne sont, elles-mêmes que peu verbalisées.

 Des valeurs humanistes « pour autrui » que l’on peut regrouper en plusieurs

familles : « justice », « liberté », « égalité », « solidarité » en sont les

principales.

Fig.30
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En ce qui concerne le sentiment d’appartenance des éducateurs à un groupe

professionnel « éducateur de prévention spécialisée

avec un écart-type conséquent de 2.3.

Ce tableau met en évidence que plus les professionnels ont de l’ancienneté dans le

champ de la prévention spécialisée, plus

professionnel. Ce sont les plus jeunes en expérience dans le métier

perception de la notion de groupe professionnel spécifique à la prévention spécialisée.

Degré de 0 à 5 inclus

Degré 6 et 7

Degré 8,9 et 10

4 4

1 2

Degré d'appartenance des éducateurs
à un groupe professionnel "PS"
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En ce qui concerne le sentiment d’appartenance des éducateurs à un groupe

éducateur de prévention spécialisée », il recueille une moyenne de

type conséquent de 2.3.

Ce tableau met en évidence que plus les professionnels ont de l’ancienneté dans le

tion spécialisée, plus ils se sentent appartenir à un groupe

professionnel. Ce sont les plus jeunes en expérience dans le métier

perception de la notion de groupe professionnel spécifique à la prévention spécialisée.

Moins de 6 ans
d’ancienneté

Plus de 6 ans
d’ancienneté

Degré de 0 à 5 inclus 63% 37%

Degré 6 et 7 55% 45%

Degré 8,9 et 10 56% 44%
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En ce qui concerne le sentiment d’appartenance des éducateurs à un groupe

», il recueille une moyenne de 6.8

Ce tableau met en évidence que plus les professionnels ont de l’ancienneté dans le

appartenir à un groupe

professionnel. Ce sont les plus jeunes en expérience dans le métier, qui n’ont pas la

perception de la notion de groupe professionnel spécifique à la prévention spécialisée.

Plus de 6 ans
d’ancienneté

37%

45%

44%

9
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9 10

Degré d'appartenance des éducateurs
à un groupe professionnel "PS"



b) L’identité héritée

Les éducateurs de prévention spécialisée déclarent massivement s’être intéressés à

l’histoire de leur champ professionnel.

Leur avis concernant l’arrêté fondateur de la prévention spécialisé, quant à sa

pertinence actuelle sont très partagés

interrogés se positionnent en retrait par rapport à cette question, ce qui semble

contredire le grand intérêt porté à l’histoire. En effet, il semble difficile de passer à

côté de ce texte.

Quant aux 65% restants, les avis divergent de manière équitable

l’obsolescence du texte les autres

Intérêt pour l'histoire de la PS

Fig.33

27%

Avis concernant l'arrêté du 4 juillet

Fig.34

héritée

Les éducateurs de prévention spécialisée déclarent massivement s’être intéressés à

l’histoire de leur champ professionnel.

Leur avis concernant l’arrêté fondateur de la prévention spécialisé, quant à sa

pertinence actuelle sont très partagés : il semblerait que 35% des professionnels

interrogés se positionnent en retrait par rapport à cette question, ce qui semble

e grand intérêt porté à l’histoire. En effet, il semble difficile de passer à

Quant aux 65% restants, les avis divergent de manière équitable

l’obsolescence du texte les autres prétendent qu’il ne faut pas y toucher.

88%

10%2%

Intérêt pour l'histoire de la PS

Oui

Non, mais j'y pense

Non, l'histoire de m'intéresse
pas

31%

34%

27%
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Avis concernant l'arrêté du 4 juillet
1972

Il est obsolète,Il devrait être
modifié et adapté à al réalité
d'aujourd'hui

Il ne faut pas y toucher

Sans opinion

Je ne connais pas cet arrêté
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Il apparaît que l’Ile de France

conservateurs et que le Nord

une rénovation du texte. Quant au Nord

Une comparaison des réponses par tranche

n’influence pas les réponses, si ce n’est que ce sont 81% des professionnels ayant

moins de 6 ans d’expérience qui ne connaissent pas ou n’ont pas d’opinion sur ce

texte.

Selon le graphique ci

d’actualité pour 93% des professionnels interrogés avec plus du tiers du total des

réponses pour une mise à jour, une adaptation continue de ces fondements.

Les éducateurs exerçant

rue » et font ainsi référence à la modalité d’action qui les caractérisent le plus

travail dans la rue. Seuls 17% précisent plutôt la dénomination de la formation initiale,

29% font référence au champ spécifique de la prévention spécialisée et à peine 2%

utilisent la dénomination générique de «

Avis sur la validité des fondements de

Il apparaît que l’Ile de France, les DOM-TOM et le Sud-Ouest seraient plus

conservateurs et que le Nord-Ouest et le Sud-Est se positionnent majoritairement pour

une rénovation du texte. Quant au Nord-Est, les avis sont partagés de manière égale.

raison des réponses par tranches d’ancienneté montre que ce facteur

’influence pas les réponses, si ce n’est que ce sont 81% des professionnels ayant

moins de 6 ans d’expérience qui ne connaissent pas ou n’ont pas d’opinion sur ce

e ci-dessous, les fondements de la prévention spécialisée sont

d’actualité pour 93% des professionnels interrogés avec plus du tiers du total des

réponses pour une mise à jour, une adaptation continue de ces fondements.

rçant en prévention spécialisée se nomment à 52% «

» et font ainsi référence à la modalité d’action qui les caractérisent le plus

travail dans la rue. Seuls 17% précisent plutôt la dénomination de la formation initiale,

ence au champ spécifique de la prévention spécialisée et à peine 2%

utilisent la dénomination générique de « travailleur social ».

23%

70%

4%3%

Avis sur la validité des fondements de
la PS

Oui, aucune retouche n'est
nécessaire

Oui, dans l'ensemble mais
peut-être qu'il serait bon de
les revisiter

Non, ils sont obsolètes

Je ne sais pas
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La question de l’ancienneté dans les dénominations faisant référence directement au

champ professionnel

puisque l’on arrive à une égalité parfaite

génériques sont utilisées à plus de 60% par les jeunes professionnels de moins de 3 an

d’ancienneté en prévention spécialisée

l’histoire et n’ont pas d’opinion sur l’arrêté du 4 juillet 1972.

c) L’identité recherchée

Ce graphique met en exergue une large ouverture de la part

sont pas opposés à un changement de dénomination de leur activité et ce à 81%.

29%

Dénomination des professionnels

JE SUIS ATTACHÉ À LA DÉNOMINATION "PRÉVENTION
SPÉCIALISÉE" ET JE NE VEUX PAS QUE ÇA CHANGE

JE SUIS POUR UN CHANGEMENT DE DÉNOMINATION,
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LA COMMUNICATION ET LA COMPRÉHENSION DE

Dénomination du champ professionnel

La question de l’ancienneté dans les dénominations faisant référence directement au

hamp professionnel (rue et prévention spécialisée) n’est pas un facteur d’influence

puisque l’on arrive à une égalité parfaite : 50-50. Par contre les dénominations plus

génériques sont utilisées à plus de 60% par les jeunes professionnels de moins de 3 an

d’ancienneté en prévention spécialisée et 50% d’entre eux ne se sont pas intéressés à

l’histoire et n’ont pas d’opinion sur l’arrêté du 4 juillet 1972.
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Ce graphique met en exergue une large ouverture de la part des professionnels qui ne

sont pas opposés à un changement de dénomination de leur activité et ce à 81%.
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Cet ensemble ne présente

sexe, ni l’âge, ni l’ancienneté des personnes interrogées

Ceux qui sont pour un

pour revisiter les fondements

spécialisée.

Dans les « sans opinion

Le choix est manifeste

« prévention spécialisée

territoires et seulement 14% souhaiteraient que ce

grande majorité est plus mesurée et souhaite que cela ne se fasse pas à n’importe quel

prix.

Ceux qui sont contre, sont majoritairement des personnes âgées de moins de 35 ans et

qui se dénomment toutes en faisant référence au champ de

(éducateur de rue et éducateur de prévention spécialisée).

Ceux qui sont pour à tout prix, sont des personnes plus âgées et font référence à

aux champs de l’éducation spécialisée et du travail social dans leur manière de se

dénommer.

La prévention spécialisée obligatoire

présente pas de particularités et semble tout à fait hétérogène. Ni le

sexe, ni l’âge, ni l’ancienneté des personnes interrogées n’influence

qui sont pour un changement de dénomination de manière univoque,

les fondements et 36% d’entre eux ne sont pas diplômés

sans opinion », 78% ont moins de 6 ans d’ancienneté.

Le choix est manifeste : 92% des personnes interrogées sont pour que l’action

prévention spécialisée » soit une compétence obligatoire à mettre en œuvre sur les

lement 14% souhaiteraient que cela se fasse coûte que coûte. Une

grande majorité est plus mesurée et souhaite que cela ne se fasse pas à n’importe quel

Ceux qui sont contre, sont majoritairement des personnes âgées de moins de 35 ans et

qui se dénomment toutes en faisant référence au champ de la prévention spécialisée

(éducateur de rue et éducateur de prévention spécialisée).

Ceux qui sont pour à tout prix, sont des personnes plus âgées et font référence à

éducation spécialisée et du travail social dans leur manière de se

8%

78%

14%

La prévention spécialisée obligatoire
sur les territoires ?

Non

Oui, à condition que l'on reste
attaché à nos fondements

Oui, quitte à faire des
compromis.
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Le graphique suivant montre de manière claire, la volonté des professionnels de se

positionner comme mission

professionnels interrogés préfèreraient ne plus y être associés.

leur grande majorité, soit 66% d’entre eux,

notion de territoire est nécessaire.

Ce graphique laisse apparaître que les professionnels n’exprimant pas leur opinion,

sont ceux qui ont moins de 6 ans d’ancienneté et que ce sont ces derniers qui sont

CLAIREMENT ÊTRE IDENTIFIÉE ET
IDENTIFIABLE PAR UNE ENTRÉE

TERRITORIALE

NE SE PRONONCE PAS

RESTER SOUS L'ÉGIDE DE LA
PROTECTION DE L'ENFANCE EN

TERMES D'ÉTHIQUE MAIS DOIT

RESTER SOUS L'ÉGIDE DE LA
PROTECTION DE L'ENFANCE

QUITTE À NE PAS ÊTRE TRÈS

Protection de l'enfance/Territoire
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9%

13%

- DE 1 AN ENTRE 1 ET 3 ANS

Egide de référence et ancienneté

clairement être identifiée et identifiable par une entrée territoriale

ne se prononce pas

rester sous l'égide de la protection de l'enfance en termes d'éthique mais doit
privilégier une entrée par le territoire sur le plan opérationnel

rester sous l'égide de la protection de l'enfance quitte à ne pas être très visible

Le graphique suivant montre de manière claire, la volonté des professionnels de se

positionner comme mission de la Protection de l’enfance, alors que 15% des

professionnels interrogés préfèreraient ne plus y être associés. Il apparaît toutefois qu

leur grande majorité, soit 66% d’entre eux, notent que, de manière opérationnelle, la

notion de territoire est nécessaire.

laisse apparaître que les professionnels n’exprimant pas leur opinion,

ceux qui ont moins de 6 ans d’ancienneté et que ce sont ces derniers qui sont

15%
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66%

13%
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PROTECTION DE L'ENFANCE
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rester sous l'égide de la protection de l'enfance quitte à ne pas être très visible
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également le plus enclins à rester uniquement rattachés à la Protection de l’enfance.

On note que le souhait de se désengager totalement de la Protection de l’enfance

augmente avec l’expérience.

Il est à noter que c’est dans le Sud

moins « conservateurs

uniquement territoriale de la prévention spécialisée. Le Nord

à une évolution organisationnelle. Le Nord

rattachement marqué à la Protection de l’Enfance.

Est qui s’expriment le moins.

12% 18%0%

29%

1%

23%

27%
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FRANCE

Répartition des opinions en fonction

clairement être identifiée et identifiable par une entrée territoriale
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rester sous l'égide de la protection de l'enfance en termes d'éthique mais doit
privilégier une entrée par le territoire sur le plan opérationnel

rester sous l'égide de la protection de l'enfance quitte à ne pas être très visible

également le plus enclins à rester uniquement rattachés à la Protection de l’enfance.

On note que le souhait de se désengager totalement de la Protection de l’enfance

ec l’expérience.

Il est à noter que c’est dans le Sud-Est et les DOM-TOM que les professionnels sont le

conservateurs » avec presque un tiers des suffrages pour une entrée

uniquement territoriale de la prévention spécialisée. Le Nord-Est serait le moins enclin

à une évolution organisationnelle. Le Nord-Ouest et l’Ile-de-France tiennent à un

marqué à la Protection de l’Enfance. Ce sont l’Ile de France

Est qui s’expriment le moins.
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rester sous l'égide de la protection de l'enfance quitte à ne pas être très visible
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Le fait associatif est majoritairement reconnu comme élément essentiel par les

éducateurs de prévention spécialisée, même s’il est important de noter ici que 17% des

professionnels ne connaissent pas le sens

l’actualité.

1%

16%

DOM - TOM

Fait associatif et région d'exercice

Fig.43

Le fait associatif est majoritairement reconnu comme élément essentiel par les

teurs de prévention spécialisée, même s’il est important de noter ici que 17% des

professionnels ne connaissent pas le sens de cette expression et 9% n’en voient plus

9%

74%

16%

Opinion sur le fait associatif

ça n'est plus d'actualité, ça n'a
plus de sens

C'est essentiel

je ne sais pas ce que c'est et
ça m'est égal

je ne sais pas ce que c'est et je
vais me renseigner
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renseigner
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On note que la typologie des

professionnels concernant le fait associatif. Toutefois, il apparait que ce sont les

professionnels exerçant en collectivité territoriale qui expriment majoritairement ne

pas connaître le sens de cette déno

Le graphique ci-dessous, avec les mêmes données organisé

que les personnes se souciant peu du fait associatif font partie d’associations multi

services, donc a priori

Les professionnels des structures mono

l’utilité et le non-intérêt du fait associatif.

13%
7%
8%

17%

ÇA N'EST PLUS
D'ACTUALITÉ,
ÇA N'A PLUS

DE SENS

C'EST
ESSENTIEL

Fait associatif et types d'employeurs

On note que la typologie des employeurs n’a que peu d’impact sur l’opinion des

professionnels concernant le fait associatif. Toutefois, il apparait que ce sont les

professionnels exerçant en collectivité territoriale qui expriment majoritairement ne

pas connaître le sens de cette dénomination ou estimer que cela n’a plus lieu d’être.

dessous, avec les mêmes données organisées différemment, montre

que les personnes se souciant peu du fait associatif font partie d’associations multi

a priori des grosses organisations.

fessionnels des structures mono-service semblent partagés

êt du fait associatif.
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Fait associatif et types d'employeurs
(1) Une collectivité locale
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multi-services.

Une association ou fondation
dont l'unique activité est la
prévention spécialisée

Une association ou fondation
dont la prévention spécialisée
est l'activité originelle et dont
toutes les activités annexes
ont été développées pour la
servir
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es différemment, montre

que les personnes se souciant peu du fait associatif font partie d’associations multi-
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Concernant l’avis sur la pertinence ou non du fait associatif en

en fonction de l’ancienneté des professionnels, on note qu’une large majorité, 89% des

plus anciens, estiment que c’est essentiel. Cet avis est de moins en moins partagé, plus

les professionnels sont jeunes dans le métier. 42% des pl

qu’est le fait associatif.

Quant à ceux qui estiment que ce n’est plus d’actualité, toutes les tranch

d’ancienneté dans le métier s

Concernant la formation, les
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C’est dans le Nord-Ouest que l’on trouve le plus de partisans d’une formation
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large spectre et incluant la notion de territoire, l’autre précisant dans sa tournur

des modalités de travail, à savoir le travail de rue. C’est cette dernière qui a le plus

retenu l’attention des professionnels. Pour autant, 32% des professionnels

préfèreraient une autre dénomination, alors que 15% n’ont pas d’opinion.

44% des professionnels qui disent être sans opinion sont ceux qui ont le plus

d’ancienneté en prévention spécialisée et 43% de ceux qui ont moins de 3 ans

d’ancienneté préfèreraient une autre dénomination que celles proposées. «

Educative Sociale et Territoriale» recueille le plus de voix chez les plus anciens qui

semblent préférer une dénomination plus globale que les plus jeunes qui voudraient

plutôt porter l’attention sur le travail de rue.
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B. Vers une identité professionnelle des éducateurs de prévention

spécialisée

1. Profil-type de

environnement de travail

Il apparaît que les femmes soient plus représentées que les hommes dans le champ

professionnel de la prévention spécialisée et qu’une large majorité aient moins de 36

ans. Le CDI (Contrat à Durée Indéterminée)

Les professionnels sont majoritairement titulaires d’un diplôme des niveaux II et III,
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effective, par le biais du salaire, seuls les diplômes spécifiques au champ du travail

social sont valorisés. Les non-diplômés, très présents dans la prévention spécialisée

dans ses prémices, semblent avoir disparu pour laisser la place aux héritiers de ceux

que j’ai qualifiés, plus haut, de l’approche « bourgeoise145 » : la prévention spécialisée

s’est professionnalisée, même si 81% des éducateurs se nomment « de rue » ou « de

prévention spécialisée », sans qu’il soit fait référence à l’éducation spécialisée ou au

travail social.

Plus de la moitié d’entre eux sont venus à ce champ professionnel sans savoir vraiment

de quoi il en retournait, après avoir, pour 81% des professionnels questionnés, eu

d’autres expériences dans le champ du travail social. Un tiers des professionnels en

poste ne souhaitent pas quitter la prévention spécialisée. Ceux qui émettent l’idée de le

faire sont curieux de d’autres modalités de travail à 44% et 17% envisageraient de

quitter totalement le travail social. Les raisons financières ne représentent que 8%.

Les employeurs sont principalement des organisations mono et multi services. Seules

20% des associations se sont développées autour de la prévention spécialisée pour

proposer des activités complémentaires. On note ici des stratégies différentes en

termes de gouvernance : les associations mono service peuvent ici chercher à faire

perdurer le modèle initial d’une multitude de petites associations de quartier, tandis

que d’autres ont choisi de devenir plus importantes, tout en gardant la prévention

spécialisée comme cœur de métier. Enfin, les multi services peuvent considérer la

prévention spécialisée comme un nième service et choisir d’en dégager les spécificités,

ou pas. Les premières sont très présentes en Ile-de-France, le Nord-Ouest présente de

plus grosses structures tandis que toutes les typologies sont représentées de manière

équivalente dans le Sud-Ouest.

Nous percevons donc essentiellement des éducateurs diplômés du travail social, qui ne

semblent pas majoritairement inscrits, de manière univoque, dans ce champ

professionnel en particulier. Les organisations sont de typologie variable.

145 Pour rappel, le qualificatif « bourgeois » est ici utilisé en opposition à « populaire ». Il s’agit de
différencier les cultures associatives, les premières s’appuyant notamment sur la formation des
éducateurs et donc leur professionnalisation.
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2. Vers un groupe professionnel « éducateur de prévention

spécialisée » ?

Il est question ici de déterminer les sentiments d’autonomie et de reconnaissance des

professionnels évoluant de ce secteur sur cette question.

Les professionnels se sentent plutôt autonomes, de manière générale, dans

l’organisation de leur travail avec une moyenne de 7.9 confortée par un écart-type de

1.5.

Le degré de créativité est de 7.6 avec un écart-type important qui relativise la donnée :

il semblerait que les questions de commandes politiques de plus en plus prégnantes

pourraient expliquer l’amplitude des réponses. En effet, si les autorités de tarification

affirment accorder une certaine souplesse aux organisations dans la détermination de

leurs projets, il n’en demeure pas moins que ces dernières sont soumises à la

réglementation, qui réduit leur réalisation. Les diagnostics posés par les professionnels

n’entendent pas forcément un écho immédiat dans les décisions à prendre. Si leur

expertise n’est pas niée, elle peut être vécue comme négligée.

Il semble que l’autonomie des professionnels est de moins en moins perçue, même si

l’innovation et la créativité semblent garder une place prépondérante dans le secteur

d’activité.

Le degré de reconnaissance moyen, interne à l’organisation, est de 7.2 et il semble

que cette reconnaissance soit plus effective dans les organisations multi services : il

pourrait s’agir d’une question de moyens et de poids de l’organisation dans le soutien

de projets face aux autorités de tarification.

Les avis restent cependant très tranchés et on pourrait expliquer cela par la proximité

des fonctions dans les associations mono service.

Par ailleurs, le sentiment de reconnaissance vécu par les professionnels au regard les

partenaires professionnels et financiers, est de l’ordre de 5, même s’ils ont le sentiment

d’appartenir à un réseau professionnel et sont donc sollicités. Cela laisse apparaître un

malaise important des professionnels et un déficit dans les modalités de présentation

de la prévention spécialisée. On remarque toutefois que cet indicateur n’est pas
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influencé par l’ancienneté des professionnels dans la profession. Cette donnée pourrait

expliquer les 73% des professionnels qui envisagent de quitter la prévention

spécialisée.

Il semblerait, enfin, que les professionnels aient vraiment le sentiment d’être reconnu

par leur public avec une moyenne fiable de 8.1. Cette donnée corrélée avec le projet

professionnel laisse apparaître cependant que cela ne suffit pas pour convaincre les

professionnels de rester travailler en prévention spécialisée.

Le sentiment d’autonomie dans l’organisation du travail est plutôt positif. Ce n’est pas

le cas du sentiment de reconnaissance qui semble favoriser une usure professionnelle

importante et précoce et qui ne laisse pas présager, en l’état, de la possibilité de définir

un groupe professionnel « prévention spécialisée ». Le degré de reconnaissance vécu

n’est pas suffisant pour envisager un tel projet même si ces professionnels font

toutefois référence à la prévention spécialisée dans leur manière de se nommer : le

sentiment d’appartenance à un groupe professionnel « prévention spécialisée » existe,

il croît avec l’ancienneté.

3. Les éducateurs de prévention spécialisée, des militants : un cliché ?

Les professionnels du secteur se définissent majoritairement comme des cliniciens,

c’est-à-dire qu’il trouve la motivation à l’exercice de leur métier dans la recherche de

l’atténuation de la souffrance. Cette donnée est corrélée par le profil défini par Jean-

François GASPAR : la féminisation du secteur lui donnerait une approche plus

clinique. Il s’agirait d’écouter, de parler, de réfléchir et ce faisant, d’assurer pour ses

professionnels un lien cohérent entre vies privée et professionnelle sur fond de

recherche de sens.

Cette donnée est tout à fait en adéquation avec la distance instaurée par les éducateurs

entre vie privée et vie professionnelle. Il semble aussi que les activités administratives,

et notamment de rendu compte à la hiérarchie, soient mal vécues par les cliniciens :

ceci pourrait être un des éléments explicatifs de ce sentiment de reconnaissance peu

marqué de certains professionnels par leur hiérarchie.

Il apparaitrait que les professionnels se déclarant très militants ne trouveraient plus

leur compte en prévention spécialisée et envisageraient de la quitter. Les cliniciens

seraient majoritairement tentés par d’autres expériences. Ce sont dans les profils à
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dimension normative déclarée que l’on trouve une majorité de professionnels à vouloir

rester en prévention spécialisée. Cet aspect de la personnalité professionnelle est en

adéquation avec l’attachement au territoire des professionnels normatifs décrits par

Jean-François GASPAR. Toujours dans l’aspect normatif des éducateurs de prévention

spécialisée, cette méconnaissance de l’action, avant embauche, pour 63% d’entre eux

serait typique : un besoin de travailler plus qu’un choix en connaissance de cause

définissent ces professionnels.

Hormis cette propension à scinder vie privée et vie professionnelle, les éducateurs de

prévention spécialisée, toujours au regard des informations délivrées par Jean-François

GASPAR, restent des militants, de fait : leurs modalités d’action dans la rue, leur

disponibilité, leur créativité requise sont autant d’éléments qui les définissent dans ce

type d’approche de leur métier. Cela semble vécu ainsi puisque 69% des

professionnels affirment une orientation professionnelle militante.

En ce qui concerne une formation professionnelle spécifique à la prévention

spécialisée, 41% des professionnels interrogés pensent que cela ne serait pas adapté

puisque, selon eux, les ficelles du métier s’apprennent sur le tas. Ceci est aussi

caractéristique des militants.

Toutes ces informations montrent que les éducateurs de prévention spécialisée ont

pour 69% d’entre eux choisi une formule métissée où les aspects clinique, militant et

normatif se côtoient.

Nous sommes donc en présence de professionnels engagés, ayant acquis des

techniques de travail en formation et dont la tendance clinique est avérée. Ils

différencient leurs vies privée et professionnelle. Nous sommes donc dans une

dimension sociétaire de l’identité des éducateurs, dans laquelle les différents

« mondes » ne se superposent pas. Selon Claude DUBAR, cette différenciation des

mondes laisserait présager d’un refus de l’hérédité et le primat de l’individuel sur le

collectif. Jacques ION précise cependant que « l’individuation croissante ne signifie

pas forcément repli sur la sphère privée et moindre engagement dans la cité146. »

146 Jacques ION, La fin des militants ?, Editions de l’Atelier, Paris, 1997, p.95 in Aïda DOUIRI
LAUDICINA, « De l’écart entre pratiques et discours en prévention spécialisée, la
personnalisation de l’engagement au cœur du travail d’équipe », Collège coopératif Rhône Alpes,
Lyon, 2001, p.81
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On note, par ailleurs, des professionnels ayant, pour plus de la moitié d’entre eux, un

déficit notoire dans l’expression. Quand il est question de présenter leurs valeurs dans

l’exercice de leurs fonctions, il semble que la réflexion introspective, sur cette

question, n’ait pas été faite pour de nombreux professionnels. Ainsi, comme détaillé

plus haut, une confusion est faite entre les savoir-être et les valeurs. Ceux présentant

leurs savoir-être font d’ailleurs appel à un vocabulaire et un positionnement

professionnel issus du champ du soin, ce qui correspond parfaitement avec le

penchant clinique des professionnels interrogés.

4. Les éducateurs de prévention spécialisée comme acteurs de l’histoire

de leur champ professionnel

Les questions sur l’héritage identitaire des éducateurs montrent un attachement à

l’histoire de la prévention spécialisée : 88% affirment la connaître. Cette enquête

n’approfondit pas les questions des références historiques et il est donc impossible de

connaitre la teneur de ce savoir. Pour autant, les questions concernant l’actualité de

l’arrêté du 4 juillet 1972 et des fondements de la prévention spécialisée laissent à

entrevoir un différentiel important dans l’appropriation de cette histoire longue et

complexe.

L’arrêté du 4 juillet 1972 ne reçoit pas une audience positive flagrante quant à sa

pertinence contemporaine, ce qui laisse supposer que sa révision est potentiellement

attendue. Les fondements de la prévention spécialisée recueillent encore aujourd’hui,

une audience très favorable. Ils semblent être les repères fondamentaux des

professionnels même si ces derniers sont ouverts à leur révision. Les cadres associatifs

interrogés lors de la préenquête affirment leur pertinence actuelle.

On ressent, au travers de ces réponses, des dissonances. Un attachement à l’ancien et

une envie de nouveau sont perceptibles, comme si l’adaptation à la réalité

d’aujourd’hui était recherchée, tout en refusant de prendre le risque de perdre des

éléments fondateurs de l’action.

Une ouverture au changement donc, mais pas n’importe comment.

Cette ouverture est également perceptible quand il s’agit de traiter les réponses aux

questions relatives à l’identité recherchée. Elles reçoivent 92% d’accueil favorable en

ce qui concerne une obligation des départements à mettre en œuvre l’action sur les



105

territoires, même si un reniement des principes fondateurs n’est pas envisageable pour

78% d’entre eux. Cela suppose un positionnement éthique fort et c’est sans doute là

que se situe la part de militantisme détectée plus haut.

On lit également du mouvement dans les réponses à la question du rattachement

univoque de l’action à la Protection de l’enfance. Elle ne présente pas un engouement

particulier. Si, en termes éthiques, les professionnels y sont attachés, ils présentent le

territoire comme référence.

Toujours cette perception d’envie de neuf dans les réponses à la question concernant

une nouvelle dénomination de l’action : il semblerait que la recherche de lisibilité

requise par les institutions publiques fasse écho chez les professionnels de terrain. On

peut poser l’hypothèse que cela participerait de leur reconnaissance professionnelle.

Le fait associatif reste une valeur sûre pour les acteurs de la prévention spécialisée, un

gage d’indépendance, même si ce sont les plus anciens qui le portent le plus : plus on

est ancien dans ce champ professionnel, plus on en voit l’intérêt. L’impact de la

typologie des organisations n’a que peu d’importance sur cet indicateur et ce serait

dans le Sud-Est que l’on n’en verrait moins le sens. Si les cadres associatifs notent un

désengagement de la part de leurs Conseils d’administration qui pourraient avoir

tendance à se reposer sur les directeurs, la question du militantisme de ces bénévoles

est à poser. A moins que ce ne soit les questions posées par « Les métamorphoses du

monde associatif » comme l’explique Matthieu HELY dans son ouvrage147. On

assisterait à une professionnalisation du bénévolat et à sa valorisation monétaire148.

Enfin l’idée d’une formation spécifique à l’exercice en prévention spécialisée partage

les professionnels : les plus anciens y voient du sens alors que les plus jeunes pensent

que la pratique sur le terrain est suffisamment formatrice. Le Nord-Ouest y serait plus

favorable alors que les autres régions sont partagées.

Les résultats généraux de cette enquête montrent une féminisation de la population.

Les professionnels affirment un engagement professionnel à dimension politique,

clinique et normative : les éducateurs de prévention spécialisée s’inscrivent dans

l’histoire du champ professionnel, ils sont engagés pour et dans cette action, mais

147 Matthieu HELY, les métamorphoses du monde associatif, PUF, Le lien social, Paris, 2009
148 Ibid., p.61
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uniquement dans le cadre de leur travail. Cela engendre une durée d’engagement

fonction du temps passé à travailler dans ce champ professionnel.

Des envies de changements, pour l’évolution du secteur, peuvent être perçues de

manière subtile et répétée, même si les éducateurs de prévention spécialisée sont

attachés aux fondements de leur action : ils ont un avis et ils semblent vouloir être des

acteurs impliqués d’une éventuelle évolution du secteur.

C. Conséquences et enjeux pour le champ professionnel

Nous sommes donc en présence de professionnels prêts à s’inscrire dans ce qui peut

être considéré comme un contexte historique favorable à une mutation. Le secteur

traverse une crise de légitimité, et les crises sociétales ne sont plus suffisantes pour

inscrire la prévention spécialisée comme acteur majeur de la vie des quartiers.

Pour autant, et même si l’aspect clinique est très présent et possiblement lié à la

féminisation du secteur, l’engagement politique de ces professionnels n’est pas à

négliger et se présente comme étant un socle solide de l’identité du champ

professionnel. Il ne s’agit pas, a priori, du « militant total149 » dont l’engagement se

fonde sur « le souci du collectif dans l’action axée sur la lutte des classes150 », mais

peut-être du « militant distancié151 » qui ne se fonde sur un engagement personnel au

service du collectif et qui sépare ses « mondes ».

Par ailleurs, il semble toutefois que des améliorations soient à envisager en termes de

formation. Cela est réclamé par les cadres dans les entretiens et par de nombreux

professionnels. En effet, le secteur n’est que peu présenté dans les écoles comme

précisé plus haut.

Il pourrait être envisagé de proposer un complément universitaire à la formation

d’éducateur spécialisée, qualifiée comme étant « la moins mauvaise » par les cadres

associatifs. En effet, l’ethnographie pourrait être un atout particulièrement intéressant

à développer pour des futurs professionnels qui se dirigeraient vers la prévention

spécialisée. Ils seraient, de fait, familiers des techniques d’observation participante et,

ainsi outillés, pourraient être mobilisés sur de la recherche-action, par exemple. Ce

149 Aïda DOUIRI LAUDICINA, Op.cit., p.81
150 Ibid., p.81
151 Ibid., p81
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serait également un moyen d’atteindre cette « montée en problématisation » suggérée

par Véronique LE GOAZIOU.

Il semble également crucial de travailler à la définition du métier. L’aspect fourre-tout

de l’action la dévalorise. Il serait peut-être intéressant de préciser, au travers d’une

étude scientifique, les composantes de ce métier. Ses acteurs ont envie de s’exprimer,

le taux important de réponses au questionnaire de la présente enquête en est une

preuve. Une méthode existe : le CEREQ (Centre d’Etudes et de Recherche sur les

Qualifications) a publié la méthodologie nommée ETED (Emploi-Type Etudié dans sa

Dynamique) qui permettrait de circonscrire dans un document, au travers de dix items, le

métier dans sa définition commune mais aussi dans ses spécificités. L’intérêt d’un tel

dossier, fondé sur l’étude d’entretiens avec des professionnels peut avoir une multitude

d’intérêts. Cela peut représenter une vitrine, être la démonstration d’un travail de

formalisation, destiné non pas uniquement aux professionnels comme le sont les

fondements, mais à tout public : les futurs professionnels, les élèves, les cadres des

associations, les politiques etc.

La recherche, comme le précisait le CTPS, peut être un vecteur important dans la

formalisation et le développement de l’action.

Les professionnels semblent également souffrir d’un manque de reconnaissance. Si, à

l’interne, le travail doit être de l’ordre de l’intime à l’association, vers les partenaires

externes, il semble que le questionnement des professionnels sur les raisons de leur

engagement en prévention spécialisée et sur la connaissance de leur profil de

professionnel est primordial. Les maladresses des éducateurs relevées par des

directeurs de structure et les défauts de réflexion sur les valeurs qui les animent

semblent montrer l’obligation d’une introspection fondamentale. Pour leur travail en

partenariat, les professionnels ne peuvent pas faire fi de leur rôle de représentants de

l’association.

L’identité héritée n’est pas reniée par les éducateurs contemporains, mais le

militantisme total ne semble plus à l’ordre du jour. Cela engendre une identité

recherchée plus consensuelle. Ce ne sont donc plus les mêmes professionnels et ils le

signent en demandant de manière importante, une obligation de mise en œuvre de

l’action sur les territoires. Un confort et une reconnaissance sont légitimement

réclamés. Cette dimension ne peut être atteinte localement, une dimension nationale
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serait opportune. En effet, une telle requête engendre une révision du texte fondateur et

de ses circulaires d’application qui sont aujourd’hui le bouclier légal des

professionnels. Ce travail ne peut être mené que par une voix, portant celle de tous les

acteurs. Cela sous-tend donc une organisation fédératrice de toute la prévention

spécialisée et l’appui d’une personnalité politique experte du domaine. Ce n’est pas le

patchwork actuel et la démonstration au travers des cinquante dernières années, de son

incapacité à faire consensus, qui risque de séduire une personnalité politique.

Les acteurs de terrain montrent une ouverture au changement, pas à n’importe quelle

condition, mais l’envie de continuer leur engagement professionnel est là. Qu’en est-il

de ses dirigeants ?

La crise de l’engagement associatif peut-elle être dépassée ? D’autres formes

d’organisation existent : les SCIC152
(Société Civile d’Intérêt Collectif). Elles ont la

particularité de s’inscrire dans une dimension territoriale, d’associer autour d’un même

projet bénévoles, usagers, collectivités publiques, associations, salariés etc. qui

participent tous de manière égalitaire aux décisions. Elles semblent, à ce titre,

correspondre aux missions de prévention spécialisée.

152 Les SCIC, site officiel, Url : http://www.les-scic.coop/sites/fr/les-scic/, page consultée le
03/11/2015
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CONCLUSION

Cette étude présente donc une objectivation de la subjectivité des éducateurs de

prévention spécialisée concernant une part de leur identité professionnelle.

La reconnaissance d’une légitimité à exercer n’est pas vécue par les éducateurs de

prévention spécialisée et laisse entrevoir un travail futur à construire autour de la

formalisation du métier, et ce, à destination de tout public.

En ce qui concerne l’identité professionnelle pour soi de ces éducateurs, leur héritage

identitaire n’est pas renié, bien au contraire. Ils semblent se positionner dans le

militantisme distancié. « La mauvaise réputation » a laissé place à un

professionnalisme construit sur des fondements existants et, de l’avis de tous, encore

pertinents à ce jour. L’identité recherchée montre une ouverture des professionnels au

changement auquel ils montrent vouloir participer. Leur attachement à l’action n’est

pas remise en cause, même si pour certains, l’envie d’ailleurs est là. Cela n’est pas

antinomique, mais bien fondé sur une forme identitaire de type sociétaire.

Il n’est pas possible de conclure, à ce jour, à l’existence d’une identité professionnelle

des éducateurs de prévention spécialisée. Pour autant, cela peut être un projet qui

passerait forcément par la redéfinition de l’action, dont les éducateurs sont, qu’ils le

veuillent ou non, les ambassadeurs.

La question est de savoir s’ils seraient partie prenante d’un tel projet, et si une

participation à un travail de définition du métier les intéresse.

Cette recherche a permis de montrer une identité professionnelle pour soi des

éducateurs de prévention spécialisée, leur engagement et leur ouverture au

changement. Ces professionnels ne s’inscrivent pas complètement dans la lignée des

fondateurs de l’action et ce nouveau positionnement change l’identité de la prévention

spécialisée.

Une redéfinition, voire une refondation de la prévention spécialisée n’est pas à exclure

dans un contexte socio-politique fragile. En effet, les fermetures de service continuent

à ce jour, et une structuration de la représentation de l’action par tous ses acteurs
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(conseils d’administration, cadres, conseils départementaux, communes et autres collectivités

territoriales, éducateurs) semble souhaitable. Il apparaît toutefois difficile d’imaginer ce

travail sans une fédération pour porter la parole de la prévention spécialisée au niveau

national. Il s’agira alors, d’éviter l’écueil des enjeux de pouvoir.

C’est à ce prix, d’une part, que l’action a le plus de chance de survivre, et d’autre part,

que les éducateurs pourront bénéficier d’une reconnaissance suffisante pour, si cela

présente un intérêt, construire leur groupe professionnel.

Ce premier travail qui a consisté à aller au plus intime de l’action, à savoir aux

ressentis des professionnels dans le cadre de leur travail, n’est que le point de départ

d’un potentiel travail collectif. Il pourrait se décliner en de nombreuses opportunités

de recherche aussi passionnantes les unes que les autres. Il pourrait être

complémentaire de travailler à cerner l’identité professionnelle pour autrui de ces

éducateurs, et ainsi de mesurer l’écart entre identité pour soi et identité pour autrui. Un

autre angle de recherche qui semble être aujourd’hui, primordial, serait de chercher à

définir le métier. Enfin, dans une vision organisationnelle il pourrait être question de

réfléchir à une structuration d’un organe représentatif du champ professionnel.
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sante.gouv.fr/espaces,770/affaires-sociales,793/partenaires-institutionnels-

et,834/conseil-technique-des-clubs-et,1086/,

- Conseil Général du Bas Rhin, http://www.bas-rhin.fr

- CREDOC, http://www.credoc.fr/

- Fédération d’Entraide Protestante, http://www.fep.asso.fr

- Le Trésor de la Langue Française Informatisé, ATLIF, http://atlif.atlif.fr

- Legifrance, http://www.legifrance.gouv.fr

- Organisation Mondiale de la Santé, http://www.who.int/fr/

- Revue Questions de communication,

https://questionsdecommunication.revues.org/

- UPPS, http://www.prevention-specialisee-paris-upps.fr/

- Vie Publique, http://vie-publique.fr

- Wikipedia, http://fr.wikipedia.org
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A.N.E.J.I. : Association Nationale des Educateurs de Jeunes Inadaptés

ADF : Assemblée des Départements de France

APASE : Association pour la Promotion de l’Action Socio-Educative

APSN : Association de Prévention Spécialisée du Nord

ARSEA : Association Régionale des Sauvegardes de l’Enfance et de l’Adolescence

ASE : Aide Sociale à l’Enfance

ASH : Actualités Sociales Hebdomadaires

BEP : Brevet d’Etudes Professionnelles

BPJEPS : Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport

C.A.S.F. : Code de l’Action Sociale et des Familles

CAP : Certificat d’Aptitude Professionnelle

CDD : Contrat à Durée Déterminée

CDI : Contrat à Durée Indéterminée

CEP : Clubs et Equipes de Prévention

CEREQ : Centre d’Etudes et de Recherche sur les Qualifications

CFAS : Code de la Famille et de l’Aide Sociale

CGT : Confédération Générale du Travail

CLSPD : Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance

CNAPE : Convention Nationale des Associations de Protection de l’Enfant



118

CNL : Comité National de Liaison

CNLAPS : Comité National de Liaison des Acteurs de la Prévention Spécialisée

CNP : Comité National de Prévention

CPOM : Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens

CREDOC : Centre de Recherche pour l’Etude et l’Observation des Conditions de Vie

CTP : Comité Technique de Prévention

CTPS : Comité Technique de Prévention Spécialisée

DEASS : Diplôme d’Etat d’Assistante de Service Social

DECESF : Diplôme d’Etat de Conseillère en Economie Sociale et Familiale

DEES : Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé

DEETS : Diplôme d’Etat d’Educateur Technique Spécialisé

DEME : Diplôme d’Etat de Moniteur Educateur

DOM : Département d’Outre-Mer

DSQ : Développement Social des Quartiers

DUT : Diplôme Universitaire Technologique

ETED : Emploi-Type Etudié dans sa Dynamique

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques

ONES : Organisation Nationale des Educateurs Spécialisés

PS : Prévention Spécialisée

SCIC : Société Civile d’Intérêt Collectif

SMIC : Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance

TDC : Tableau Croisé Dynamique
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TOM : Territoire d’Outre-Mer

UNAFORIS : Union Nationale des Associations de FOrmation et de Recherche en

Intervention Sociale

UNASEA : Union Nationale des Associations de Sauvegarde de l’Enfance, de

l’Adolescentes et des adultes
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Article L.121- 2 Dans les zones urbaines sensibles et dans les lieux où se manifestent
des risques d’inadaptation sociale, le Département participe aux actions visant à
prévenir la marginalisation et à faciliter l’insertion ou la promotion sociale des jeunes
et des familles, qui peuvent prendre une ou plusieurs des formes suivantes :

1. Actions tendant à permettre aux intéressés d’assurer leur propre prise en charge
et leur insertion sociale,

2. Actions dites de prévention spécialisée auprès des jeunes et des familles en
difficulté ou en rupture avec leur milieu,

3. Actions d’animations socio-éducatives,
4. Actions de prévention de la délinquance.

Pour la mise en œuvre des actions mentionnées au 2º ci-dessus, le président du conseil
général habilite des organismes publics ou privés dans les conditions prévues aux
articles L. 313-8, L. 313-8-1 et L. 313-9.

Article L.221-1 Le service de l’aide sociale à l’enfance est un service non
personnalisé du département chargé des missions suivantes.

1. Apporter un soutien matériel, éducatif et psychologique tant aux mineurs et à
leur ou à tout détenteur de l’autorité parentale, confrontés à des difficultés risquant de
mettre en danger la santé, la sécurité, la moralité de ces mineurs ou de compromettre
gravement leur éducation ou leur développement physique, affectif, intellectuel et
social, qu’aux mineurs émancipés et majeurs de moins de 2l ans confrontés à des
difficultés familiales, sociales et éducatives susceptibles de compromettre gravement
leur équilibre.

2. Organiser, dans des lieux où se manifestent des risques d’inadaptation sociale,
des actions collectives visant à prévenir la marginalisation et à faciliter l’insertion ou
la promotion sociale des jeunes et des familles, notamment celles visées au 2° de
l’article L, 121-2 ;

3. Mener en urgence des actions de protection en faveur des mineurs mentionnés
au 1° du présent article ;

4. Pourvoir à l’ensemble des besoins des mineurs confiés au service et veiller à
leur orientation, en collaboration avec leur famille ou leur représentant légal ;

5. Mener, notamment à l’occasion de l’ensemble de ces interventions, des actions
de prévention des situations de danger à l’égard des mineurs et, sans préjudice des
compétences de l’autorité judiciaire, organiser le recueil des informations et la
transmission dans les conditions prévues à l’article L 226-3 des informations
préoccupantes relatives aux mineurs dont la santé, la sécurité et la moralité sont en
danger ou risquent de l’être, ou dont l’éducation ou le développement sont compromis
ou risquent de l’être, et participer à leur protection ;

6. Veiller à ce que les liens d’attachement noués par l’enfant avec d’autres
personnes que ses parents soient maintenus, voire développés, dans son intérêt
supérieur.
Pour l’accomplissement de ses missions, et sans préjudice de ses responsabilités vis-à-
vis des enfants qui lui sont confiés, le service de l’aide sociale à l’enfance peut faire
appel à des organismes publics ou privés habilités dans les conditions prévues aux
articles L. 313-8, L. 313-8-1 et L. 313-9 ou à des personnes physiques.
Le service contrôle les personnes physiques ou morales à qui il a confié des mineurs,
en vue de s’assurer des conditions matérielles et morales de leur placement.



Article L. 313-8-1 : L’habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale peut
être assortie d’une convention.
L’habilitation précise obligatoirement :

1. Les catégories de bénéficiaires et la capacité d’accueil de l’établissement ou du
service ;

2. Les objectifs poursuivis et les moyens mis en œuvre ;
3. La nature et la forme des documents administratifs, financiers et comptables,

ainsi que les renseignements statistiques qui doivent être communiqués à la
collectivité publique.
Lorsqu’elles ne figurent pas dans l’habilitation, doivent figurer obligatoirement dans la
convention les dispositions suivantes :
- Les critères d’évaluation des actions conduites ;
- La nature des liens de la coordination avec les autres organismes à caractère social,
médico-social et sanitaire ;
- Les conditions dans lesquelles des avances sont accordées par la collectivité
publique à l’établissement ou au service ;
- Les conditions, les délais et les formes dans lesquels la convention peut être
renouvelée ou dénoncée ;
- Les modalités de conciliation en cas de divergence sur l’interprétation des
dispositions conventionnelles. La convention est publiée dans un délai de deux mois à
compter de sa signature.
L’établissement ou le service habilité est tenu, dans la limite de sa spécialité et de sa
capacité autorisée, d’accueillir toute personne qui s’adresse à lui.



Annexe 2 : Fondements et pratiques en prévention

spécialisée



FONDEMENTS ET MODALITES D’ACTION DE LA

PREVENTION SPECIALISEE

La libre-adhésion consiste à respecter le choix des jeunes en difficulté et de leur

famille d’accepter ou non le lien avec des équipes de professionnels. « Il conditionne

la possibilité de rencontre avec les jeunes, les familles, les groupes. […]. Ceci

n’exprime pas un attentisme mais un respect profond pour les personnes qui sont

considérées comme sachant seules ce qu’elles désirent engager ou non. Cela exprime

aussi la confiance en leur capacité à le faire et le respect de leur rythme, gage de

maturation, d’appropriation et de réalité d’une démarche d’engagement.1 »

L’absence de mandat nominatif découle de la libre-adhésion dans la mesure où la

relation en prévention spécialisée est librement consentie. Elle se différencie des autres

dispositifs en milieu ouvert tels que l’Action Educative à Domicile (AED) et l’Action

Educative en Milieu Ouvert (AEMO) qui interviennent sur mandat nominatif

administratif ou judiciaire.

L’anonymat est également une conséquence de la libre-adhésion : c’est une condition

sine qua none pour entrer en relation avec des jeunes souvent méfiants à l’égard des

institutions. Il valide le fait que le jeune n’ait pas à décliner son identité pour

bénéficier d’une relation avec l’éducateur et les informations que détient le

professionnel sont confidentielles dans la limite des conditions prévues par le code

pénal (L 434-3 ; L 223-6 ; L 226-13/14) et du C.A.S.F. (L 221-6).

Dans la pratique, l’anonymat est souvent levé à l’initiative du jeune lorsque celui-ci se

sent en confiance. Par ailleurs, les pratiques de travail en réseau, communes aux

services de prévention spécialisée, engendrent souvent un glissement vers la

confidentialité : cela suppose que les différents protagonistes ne se disent les uns aux

autres que ce qu’ils ont besoin de savoir dans le cadre du partenariat, en présence du

jeune ou avec son accord. Enfin le principe d’anonymat n’interdit pas la nomination

1 CNLAPS, Pour une convention nationale de la prévention spécialisée, Educateurs et Préventions,
L’Harmattan, 2002, p.101



des intéressés entre professionnels de l’action sociale lorsqu’une prise en compte

globale et une coordination sont à l’œuvre.

La non-institutionnalisation des actions signifie qu’en prévention spécialisée, les

actions ne peuvent pas être établies en avance comme dans tout autre service d’action

sociale. Il s’agit là de préserver une souplesse dans le fonctionnement dans le but

unique de permettre une adaptation continue des équipes au public. Cela est gage de

réactivité, d’innovation, d’expérimentation et est l’antidote de l’immobilisme.

« Néanmoins, cet ajustement constant s’inscrit dans un cadre institutionnel précis.

Bien que souple et adaptable au sein du dispositif départemental, l’exercice de la

prévention spécialisée, quel que soit le mode de gestion, a l’obligation de rendre des

comptes.2 »

Le partenariat découle de la mission même de prévention spécialisée dans le sens où

elle est en charge de créer du lien entre les personnes et les institutions présentes sur le

territoire d’action. Le travail en réseau peut se situer à d’autres niveaux selon la nature

des projets mis en œuvre. Il n’est jamais figé bien qu’encadré par des conventions qui

fixent un cadre général de collaboration et s’entretient au quotidien par des montages

multi-institutionnels, des contacts réguliers, des échanges etc.

Le fait associatif apparait ou non selon différents écrits comme un des principes de la

prévention spécialisée. En effet, la mission peut être exercée par le Conseil Général

lui-même mais l’association semble être l’outil le plus pertinent pour mener à bien

cette action : « outil de proximité doté d’une souplesse d’intervention.3 »

Des 5 premiers principes découleront des pratiques éducatives spécifiques au champ

de la prévention spécialisée.

Le travail de rue : « [il] est un des socles de l’activité de prévention spécialisée.

« Aller au-devant de » est un mode de rencontre qui, parce qu’il se déroule sur le

territoire de l’autre, lui laisse la liberté d’accepter ou de refuser le contact et, de ce fait,

rend concret les principes de libre adhésion et de responsabilisation. C’est aussi cette

2 ADF, Cadre de référence départemental de la prévention spécialisée, septembre 2002, p.8
3 Ibid., p.8



présence sur l’espace public et autres « espaces-carrefours » qui permet aux éducateurs

de s’imprégner d’un environnement social et des dynamiques collectives.4»

C’est aussi une des pratiques les plus compliquées à expliquer tant aux jeunes, qu’aux

familles, partenaires et politiques, qui en ont des représentations propres à leur

« fenêtre », et qui ont le point commun de ne pas vraiment comprendre son intérêt.

C’est une action qui s’inscrit dans le temps, qui est aléatoire dans son contenu, qui

confronte l’éducateur à l’inconnu. Elle s’inscrit également dans une stratégie d’action :

les parcours, les heures de passage… n’est pas déterminée à la légère. Il s’agit

réellement d’une pratique à part qui nécessite de la part des éducateurs une capacité

non seulement à entrer en contact avec les personnes croisées mais également à

percevoir l’environnement pour établir des diagnostics. En cela, le travail de rue

permet aux éducateurs d’avoir un regard d’expertise sur le territoire d’intervention.

La présence sociale : on peut la différencier du travail de rue dans le sens où il s’agit

souvent d’une « permanence » régulière dans un lieu dédié à une autre

activité (collèges, centres sociaux etc.). Elle vient compléter le travail de rue dans le

sens où les éducateurs pourront faire le lien entre l’intérieur et l’extérieur de

l’institution.

Les actions collectives : elles s’inspirent initialement des techniques d’animation et

trouvent leurs origines dans les années 60, période d’explosion de moyens à l’intention

de la jeunesse « qu’il faut occuper ». C’est à cette époque que naissent les maisons de

jeunes, les centres sociaux, les premiers équipements sportifs (piscines, stades etc.)…

La prévention spécialisée voit le loisir comme un moyen (et non comme une finalité)

de remplir sa mission : il s’agit « d’accrocher » des jeunes les plus en difficulté.

Les accompagnements individuels : il s’agit là de soutenir un jeune dans une

démarche particulière, d’être présent à ses côtés en vue d’un passage de relais vers un

interlocuteur institutionnel ou non (Mission locale, employeur, etc.). Cette pratique

vient souvent percuter les pratiques des autres professionnels de l’action sociale et la

vision des politiques qui peuvent y voir « double prise en charge ». C’est une pratique

délicate qui suppose un « lâcher-prise progressif » de la part de l’éducateur de

4 CEMEA, Site officiel, Url : http://www.cemea.asso.fr/spip.php?article7413, (page consultée le
27/07/2014)



prévention : il ne s’agit ni de rompre le lien de confiance qui s’est créé avec le jeune,

ni de se substituer aux autres institutions.

Les actions sur le milieu : elles constituent des actions ponctuelles souvent menées en

partenariat avec les institutions présentes sur le territoire et peuvent se matérialiser par

des chantiers éducatifs, des organisations d’évènement (fêtes de quartier, tournoi de

foot etc.). Quel que soit la nature de l’action, les objectifs principaux recherchés sont

les mêmes : valorisation des compétences des jeunes et création ou entretien de lien

entre les jeunes et les institutions locales.



Annexe 3 : Préenquête



DEROULEMENT DE LA PREENQUETE

Je me suis donc orientée vers des directeurs ou cadres intermédiaires d’association ou

de service, vers des représentants politiques ou administratifs de la tutelle en charge de

la mission de prévention spécialisée, à savoir les Conseils généraux et vers les organes

nationaux représentatifs de cette mission à savoir le CNAPS et le CTPS, alors en

sommeil.

Enquête préliminaire : le plan d’entretien

Afin de centrer ma recherche sur le thème choisi, j’ai suivi la démarche qui consisté à

élaborer un plan d’entretiens qui fera office à la fois de mémo durant l’entretien et de

base de travail pour l’analyse. Ainsi, d’après Alain BLANCHET et Anne GOTMAN,

« parallèlement à la préfiguration du corpus et du mode d’accès aux interviewés, il

convient de concevoir le plan des entretiens. Le plan comprend à la fois l’ensemble

organisé des thèmes que l’on souhaite explorer et les stratégies d’intervention de

l’interviewé visant à maximiser l’information obtenue sur chaque thème. Le plan

d’entretien est donc l’interface du travail de conceptualisation de la recherche et de

sa mise en œuvre concrète. Son élaboration constitue une étape supplémentaire dans

le processus d’objectivation qui va se poursuivre durant la campagne d’entretiens de

l’analyse du discours5. »

Il apparaît opportun, avant d’entrer dans le vif du sujet, de préciser le propos au travers

d’une consigne générale que j’ai formulée ainsi : Des services de prévention

spécialisée sont mis à mal dans certains départements avec des coupes budgétaires

franches de 50%, ou même l’éradication de la mission. Puis-je recueillir votre avis sur

le sujet en vous posant quelques questions ?

Déroulement de l’enquête préliminaire

Si dans un premier temps, j’avais décidé pour des raisons pratiques de ne travailler que

sur l’Ile de France, j’ai finalement choisi d’élargir les possibilités et de contacter un

5 Alain BLANCHET, Anne GOTMAN, L’entretien, Sociologie 128, Armand Colin, 2007, p.58



conseil général de province. Il me semblait opportun, avant de contacter les

associations, de prendre contact avec les Conseils Généraux. J’imaginais qu’il serait

plus difficile d’entrer en relation avec cette instance et supposais plus aisé d’avoir un

contact rapide avec les associations.

J’ai choisi de contacter les huit (les sept de l’Ile de France et un de province) Conseils

Généraux via internet : un message explicatif, précis dans le sens de la démarche et

dans la temporalité comme exposé ci-dessus. Sur les huit messages envoyés, quatre

réponses, toutes positives : trois conseil généraux franciliens et un provincial.

Parallèlement, j’ai répertorié plusieurs associations franciliennes de tailles différentes

comme initialement prévu. Après avoir, pour les unes, envoyé un message

électronique, pour les autres, tenté de les contacter par téléphone ou via mon réseau

professionnel, je me suis heurtée à des difficultés pour concrétiser des rencontres. Les

associations de petites tailles n’exerçant que la mission de prévention spécialisée n’ont

pas répondu à l’exception de l’une d’entre elles. Et c’est en insistant, parfois

lourdement, que j’ai réussi à décrocher des rendez-vous avec des directeurs

d’associations de plus grosse importance. Il est à noter à leur décharge que la période

que je proposais pour organiser les entretiens, était peut être mal choisie : à la veille

des vacances, les emplois du temps sont souvent surchargés. Pour autant, il n’est pas à

écarter que le silence de certaines associations puisse découler d’une stratégie

d’évitement. Dans ce cas de figure, le message envoyé reflète d’une mise à distance de

l’extérieur pour protéger l’intérieur et maintenir une certaine confidentialité.

J’ai également contacté les deux associations ayant pour mission la prévention

spécialisée sur le département de province que j’avais joint. Les directeurs de service

m’ont tous deux donné leur accord pour une interview.

Enfin, le CNLAPS a répondu instantanément à ma demande et c’est en m’appuyant

sur mon réseau personnel que j’ai eu la chance de rencontrer un membre du CTPS.

Ainsi les personnes interviewées sont au nombre de onze :

Département A : le Conseiller Général en charge de l’Enfance et de la Famille + le

directeur de service de prévention spécialisée d’une grosse organisation (+ de 1000

salariés) + le responsable de service de prévention spécialisée d’une autre grosse

organisation (+ de 800 salariés).

Département B : la chef de bureau du Conseiller général en charge de la prévention,

sécurité, politique de la ville et intégration + le directeur général d’une association



dont la prévention spécialisée est l’activité principale + le directeur du service de

prévention spécialisée d’une grosse organisation dont la prévention spécialisée est

historiquement le cœur d’action.

Département C : la chargée de mission « prévention » au sein de la Direction générale

adjointe au développement du Conseil Général + le directeur d’une association de

petite taille ayant pour objet unique la prévention spécialisée.

Département D : le Conseiller Général en charge de la jeunesse, de l’éducation et de la

citoyenneté.

Organes de représentation nationale : le coordonnateur du CNLAPS et un membre du

CTPS.

Déroulement des entretiens

J’ai été reçue par mes interlocuteurs généralement dans leur bureau, en face à face ou

autour d’une table, dans une ambiance cordiale et dans une relation qui m’est apparue

égalitaire. Je me suis toujours présentée en précisant que j’avais travaillé brièvement

dans le domaine de la prévention spécialisée en tant que chef de service. Puis j’ai

toujours exposé les raisons de ce choix d’objet de travail : une découverte tardive de la

prévention spécialisée, un attrait certain pour le domaine, un questionnement sur la

méconnaissance de cette partie de la protection de l’enfance, et son actualité. Il me

semblait important de le préciser pour permettre aux personnes interviewées et

notamment aux professionnels d’aller plus en avant dans les éléments qu’ils pourraient

me délivrer. J’ai également présenté rapidement le corpus des personnes que j’allais

ou j’avais rencontrées.

Je n’ai pas senti de retenue chez mes interlocuteurs, mais plutôt de l’intérêt et parfois

même le soulagement de pouvoir « vider son sac ».

Les échanges ont duré entre 30 minutes et une heure et ont été retranscrits entièrement

dans les jours suivants. Bien évidemment, et cela a pu faire sourire quelques-uns, j’ai

précisé que je comptais respecter leur anonymat.

Les entretiens exploratoires menés lors de la première recherche représentent un

matériau riche qu’il m’a semblé alors important d’affiner.



Méthode d’analyse

Les entretiens exploratoires représentent un matériau riche qu’il convient d’organiser

pour en tirer la substantifique moelle.

La méthode d’analyse qui m’a paru la plus pertinente est l’analyse thématique. En

effet, elle « consiste à découper transversalement tout le corpus. L’unité de découpage

est le thème qui représente un fragment du discours. Chaque thème est défini par une

grille d’analyse élaborée empiriquement. Le mode de découpage est stable d’un

entretien à l’autre6. »

Quatre thèmes principaux ont été définis, chacun présentant leurs indicateurs

préalablement établis. Au sein d’un tableau, j’ai repris les éléments du discours de

chacune des personnes interviewées permettant d’apporter des éléments significatifs

concernant chaque indicateur qui permet de préciser le contexte dans lequel évolue

aujourd’hui la prévention spécialisée et qui impacte l’identité professionnelle :

 Thème n°1 : Actualité des fondements de la prévention spécialisée

 Thème n°2 : Organisations et relations tutélaires

o Les attentes mutuelles

o Les commandes publiques

 Thème n°3 : L’impact de l’actualité sur les stratégies associatives

o Les fermetures de services de prévention spécialisée

 Thème n°4 : la crise identitaire de la prévention spécialisée

6 Ibid., p.93



Annexe 4 : Sociologie pragmatique



La sociologie pragmatique de

BOLTANSKI, THEVENOT et CHIAPELLO

Elle fonde sa théorie sur le principe de justice : les individus n’ont de cesse de justifier

des actions pour éviter le conflit, justification faisant appel à un principe supérieur de

justice collective dans lequel chacun se reconnait. La clé de voûte de cette sociologie

est donc le bien commun.

Jérôme BOISSONADE précise que : « Les sociologies transactionnelles et

pragmatiques font preuve d’une même volonté : lier les échelles micro et macro. Les

deux remettent en cause essentiellement le caractère surplombant des grands courants

sociologiques, jugés inaptes à prendre en compte le rôle des instances, des normes et

des discours "intermédiaires" 7 . » L’apport de la sociologie pragmatique à la

transaction sociale permet de prendre en compte « les façons dont les personnes

s’engagent dans l’action, leurs justifications et le sens qu’elles donnent à leurs

actes8. »

Cette sociologie qui s’est dotée d’une grammaire propre, estime que les individus sont

plongés dans des situations conflictuelles appelées ici épreuves qu’il s’agit de

surmonter. Ainsi, selon Jérôme BOISSONADE, « Les positions des uns et des autres,

mais aussi et surtout la manière différenciée dont ils se sont appropriés ces positions

rendent les situations instables. […] Il s’agit alors de saisir les registres de

justification […]9. »

BOLTANSKY et THEVENOT élaborent six puis sept mondes avec la participation de

CHIAPELLO et proposent une définition particulière de ce qu’est le lien social, de la

façon dont il s’organise en fonction du principe supérieur commun du monde en

question. Ces sept mondes sont ceux de l’inspiration, du domestique, de l’opinion, du

7 Jérôme BOISSONNADE, « Les apports de la sociologie pragmatique à la transaction sociale. Le concept de
« régimes d’action » dans l’analyse du discours des « jeunes de banlieue » », Pensée plurielle, 2009/1 (N°20),
p.37
8 Luc BOLTANSKI, Eve CHIAPELLO, Le nouvel esprit du capitalisme, Edition Gallimard, France, p.36
9 Jérôme BOISSONADE, Op.cit., p.40



civique, du marchand, de l’industriel et du projet. Ils sont tous définis par les mêmes

items10 :

 le principe supérieur commun qui le régit, et qui constitue une convention

d’équivalence des êtres,

 l’état de grand au sein de ce monde porté par des grands êtres qui sont garants

du principe supérieur commun. Ils servent de repères et contribuent à la

coordination des actions des autres,

 la dignité des personnes expose ce sur quoi les êtres s’appuient de manière

commune pour s’élever dans le bien commun,

 le répertoire des sujets représente une liste de sujets qualifiés par leur état de

grandeur

 le répertoire des objets et des dispositifs est la liste des objets tous traités

comme des équipements de la grandeur

 la formule d’investissement constitue une condition majeure de d’équilibre de

la cité puisqu’en liant l’état de grand à un sacrifice, elle constitue une économie

de la grandeur dans laquelle les bienfaits se trouvent balancés par des charges.

La grandeur suppose le sacrifice des plaisirs particuliers associés à l’état de

petit

 les relations naturelles entre les êtres exprimées par des verbes dans les

rapports, doivent s’accorder aux grandeurs des sujets et objets qu’elles unissent

selon les rapports d’équivalence et d’ordre que fonde la cité

 la forme d’évidence représente la modalité de connaissance propre au monde

considéré

 l’état du petit et la déchéance du petit sont caractérisés par l’autosatisfaction et

les désignations de la petitesse laissent transparaître des grandeurs d’autre

nature rabaissées dans des figures de dénonciations

10 La définition de ces items est issue du cours du 10 avril 2015 de Barbara RIST, Maitresse de Conférence au
CNAM de Paris



Tableau n.1 : Grille d'analyse des mondes 1ère partie, selon Boltanski et Thévenot, 1991,

p.200 à 262 et Boltanski et Chiapello, 1999, p.178 à 207

Tableau n.1 : Grille d'analyse des mondes 1ère partie, selon Boltanski et Thévenot, 1991,

à 262 et Boltanski et Chiapello, 1999, p.178 à 207

Tableau n.1 : Grille d'analyse des mondes 1ère partie, selon Boltanski et Thévenot, 1991,



Tableau n.2 : Grille d'analyse des mondes 2nd partie, se
à 262 et Boltanski et Chiapello, 1999, p.178 à 207

11Régis BARONDEAU, Site officiel, U
http://www.regisbarondeau.com/Chap.%205%20Methodologie%20PT

Tableau n.2 : Grille d'analyse des mondes 2nd partie, selon Boltanski et Thévenot, 1991
à 262 et Boltanski et Chiapello, 1999, p.178 à 20711

Site officiel, Url :
http://www.regisbarondeau.com/Chap.%205%20Methodologie%20PT (consulté le 18/06/2015)

lon Boltanski et Thévenot, 1991p.200

(consulté le 18/06/2015)



Cette présentation est une synthèse de la base de la sociologie pragmatique telle que pensée

par Luc BOLTANSKY et Laurent THEVENOT puis enrichie par une collaboration avec Eve

CHIAPELLO. Yann BARTHE et de ses collègues ont, pour leur part, « dessiner les contours

d’une pratique12 » de cette sociologie. Ils présentent des possibilités importantes d’objets

d’analyse comme la question des intérêts, ou l’inscription de la temporalité des phénomènes,

ou encore le déplacement de la question du pouvoir, par exemple.

12 Yann BARTHE et al, « Sociologie pragmatique : mode d’emploi », Politix 2013/3 (N°103), p.176 (pp175-
204)
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Quelle identité professionnelle pour soi des éducateurs de prévention spécialisée ?

RESUME :
La prévention spécialisée se voit aujourd’hui mise à mal par des suppressions de
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des apports théoriques de Claude DUBAR, Jean-François GASPAR, François
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